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CHAPITRE 1 :  INTRODUCTION 

1.1. Contexte et j ustification  de lôAEI   

Le Programme dôAppui au D®veloppement des £nergies Renouvelables pour lôAcc¯s 
Universel (PADERAU) est une initiative majeure du gouvernement s®n®galais visant ¨ soutenir 
lô®lectrification du S®n®gal, en particulier dans les zones rurales afin dôatteindre lôobjectif de 
lôAcc¯s Universel ¨ lô®lectricit®.  

Le PADERAU est d®velopp® autour des axes dôintervention suivants : 

1. Electrification par extension des r®seaux ; 
2. Electrification par solutions photovoltaµques ; 
3. Assistance technique au Programme dôAcc¯s Universel 
4. (PAU) ; 
5. Assurer une optimisation de lôautomatisation des femmes dans le secteur. 

Le projet, conformément : (i) à la réglementation nationale (loi n° 2023-15 du 02 août 2023 
portant Code de l'Environnement) ; (ii) aux dispositions des Normes Environnementales et 
Sociales (NES) de la Banque Mondiale ; (iii) aux normes de performances de la SFI, (iv) à la 
liste dôexclusion de lôAFD ; (v) aux normes de la BEI doit faire lôobjet dôune ®valuation 
environnementale. A cet effet, Senelec ¨ travers lôUGP du « PADEREAU » (en charge du 
développement du projet) a entrepris, une étude environnementale et sociale. Cette étude 
dôimpact sera conforme aux exigences de la r®glementation nationale et aux directives de 
lôAFD et de la BEI (Partenaire technique e financier du Projet).  

1.2. Objectif général de lôAEI  

Lôobjectif de lôAEI est dôidentifier et dôanalyser tous les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels, directs, indirects, cumulatifs ou induits majeurs associés au projet, d'évaluer les 
alternatives possibles et de proposer des mesures dôatt®nuation, de bonification, de gestion et 
de suivi ainsi que de surveillance qui conviennent.  

Il sôagit ®galement de v®rifier la conformit® des r®alisations projet®es aux normes 
environnementales et sociales de lôAFD, de la BEI et à la législation nationale en vigueur. 

1.3. Objectifs spécifiques de lôAEI  

Les objectifs spécifiques de lôAEI sont de présenter les éléments suivants : 

Á La description du milieu récepteur en insistant sur sa sensibilité en matière 
environnementale sociale et sa vocation socio-économique ; 

Á Lôidentification de toutes les installations class®es pr®vues dô°tre utilis®es ainsi que 
des diff®rents enjeux environnementaux li®s ¨ ces installations ;  

Á Lôidentification de toutes les sources dôimpacts environnementaux n®gatifs 
sp®cifiques et leurs quantifications ;     

Á Lôapplication de la hi®rarchie des mesures d'att®nuation et la d®finition  des mesures 
destin®es ¨ ®viter, emp°cher et r®duire tout effet n®faste notable et si n®cessaire, 
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rem®dier aux incidences r®siduelles sur les personnes touch®es par le projet 
(particuliers, collectivit®s, travailleurs) et sur l'environnement, ou les compenser. 

Á Lô®laboration dôun plan de gestion environnementale pour une prise en charge 
correcte des impacts n®gatifs recens®s et lôoptimisation des impacts positifs 
relev®s ; 

Á La d®finition dôindicateurs de suivi ;  
Á Lô®laboration de normes de gestion et autres obligations ¨ respecter pendant les 
diff®rentes phases de mise en îuvre du projet ; 

Á La proposition de montage institutionnel requis pour la mise en îuvre 
op®rationnelle des recommandations de lô®tude.  

1.4. Portée générale de l'AEI  

Lôanalyse (identification et ®valuation) des impacts se fera sur la base des phases de 
préparation, réalisations et exploitations des activités du projet. Les phases du projet, définies 
pour les besoins de l'EIES sont les suivantes :   

Á Préparation : installation de la base de chantier et acheminement du matériel, des 
matériaux et des équipements ; 

Á Travaux : construction et installation dô®quipements ; 
Á Exploitation/ fonctionnement, entretien et maintenance des 
®quipements/infrastructures) ; et 

Á Fin de vie des installations.  

1.5. Méthodologie de lôAEI 

LôAEI a été menée conformément au cadre réglementaire de lôAFD et au cadre politique, 
réglementaire et juridique sénégalais, mais aussi aux TDRs de la mission. Dans lôoptique de 
tenir compte de lôimportance des aspects r®glementaires inh®rents au processus dô®valuation 
dôimpact, le pr®sent document pr®sente lôensemble des ®l®ments n®cessaires (aspects 
physiques, biologiques et sociaux des sites dôaccueil) pour garantir une bonne compréhension 
du projet par les différents acteurs impliqués.  

1.5.1. Revue documentaire  

Cette revue documentaire se passera tout au long de la mission dôAEI . Sans être exhaustif, 
les catégories de documents suivants seront passées en revue : 

¶ Les documents fournis par le projet y compris les KMZ et TDRs ; 

¶ Les lois, décrets, arrêtés, règlementations, directives environnementales et sociales 
du Sénégal applicable au projet ; 

¶ Les documents sur les référentiels environnementaux et sociaux de la Banque 
Mondiale ; 

¶ Les publications scientifiques, rapports et études spécifiques sur les zones 
dôintervention ; 

¶ Les documents de planification locale, les plans et extraits cadastraux des sites du 
projet, les plans dôadressage, les textes l®gislatifs et r®glementaires sur le foncier ; 

¶ Tous documents pertinents par rapport aux enjeux de lô®tude et des sites 
dôintervention. 
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Concernant les données cartographiques, les sources Google earth, ANAT et CSE seront 
utilisées. 

Concernant la partie biodiversité, il a été examiné sans être exhaustif : 

¶ Les bases de données existantes (y compris la liste rouge des espèces menacées de 
l'UICN, la base de données mondiale sur les espèces envahissantes, les plans d'action 
pour les espèces de l'UICN et les listes d'espèces protégées au niveau national, ainsi 
que les r®f®rentiels nationaux tels que les bases de donn®es de lôInstitut Fondamental 
dôAfrique Noire / Cheikh Anta Diop (IFAN Ch. A. Diop) , Institut des Sciences de 
l'Environnement, les rapports du Minist¯re de lôenvironnement et de la Transition 
Ecologique sur la biodiversité qui sont publiés chaque 4 ans. Le code forestier du 
Sénégal et le code de la chasse (Loi nº 86-04 portant Code de la chasse et de la 
protection de la nature seront également exploités, ainsi que tout référentiels pertinents 
dans le contexte du projet afin d'identifier les espèces menacées, migratrices et 
envahissantes associées à la zone d'étude et à la zone d'influence ; 

¶ Lôemplacement des sites d'importance pour la conservation, y compris les zones 
protégées et internationalement reconnues, telles que définies par la PS6 de la SFI ; 

¶ La liste dôexclusion de lôAFD, la CITES et le code Forestier du S®n®gal ;  

¶ Le référentiel sur lôadmissibilit® aux financements de la BEI - liste des activités et des 
secteurs exclus 
(https://www.eib.org/files/publications/eib_eligibility_excluded_activities_fr.pdf)1 

¶ Le Cadre de durabilité environnementale et sociale de la BEI (Environmental and 
Social Sustainability Framework ï ESSF); 

¶ Le site de lôUICN : « https://www.iucn.org/theme/protected-areas/ our-work/world-
database-protected-areas » World Database on Protected Areas | IUCN. » ;  

¶ Concernant les données cartographiques, les sources Google earth, ANAT et CSE 
seront utilisées. 

Sur le plan physique, la recherche documentaire sôest intéressée à la caractérisation de la 

zone dôimplantation du projet, ainsi que sa zone dôinfluence. Des données dans différents 
domaines ont été collectées :  

¶ Hydrologie : les sources de la DGPRE ont été combinées à la collecte de données sur 
le terrain ; 

¶ Géologie : les bases de données des services géologiques nationaux et régionaux 
seront utilisées ; 

¶  Hydrogéologie : la source Direction de la Gestion et de la Planification des Ressource 
en Eau (DGPRE) seront combinées à la collecte de données ; 

¶ Topographie : la source SRTM sera utilisée ; 

¶ Climat actuel et futur :  les sources de donn®es climatiques de lôAgence Nationale de 
lôAviation Civile et de la Météorologie (ANACIM) et Banque Mondiale seront utilisées ; 

¶ Cartographie : les sources Google earth, DGPRE, Institut National de Pédologie (INP), 
Shuttle Radar Topography Mission (SRTM) 2000 seront utilisées. 

Du point de vue socio-économique, les documents portants sur les aspects suivants ont été 
examinés : 

 
1 нΦ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŎƭǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

https://www.gbif.org/publisher/f308968b-a685-4eb5-9aba-fafaafbaf589
https://www.gbif.org/publisher/f308968b-a685-4eb5-9aba-fafaafbaf589
https://www.gbif.org/fr/publisher/24faa081-ab14-4fa6-a646-a99af3fcc5f5
https://www.gbif.org/fr/publisher/24faa081-ab14-4fa6-a646-a99af3fcc5f5
https://www.gbif.org/fr/publisher/24faa081-ab14-4fa6-a646-a99af3fcc5f5
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¶ Les activités économiques dans la zone du projet (moyens de subsistance et de 
production, y compris lôexploitation foresti¯re), informations sur les groupes défavorisés 
ou sur les personnes pour lesquelles des mesures spéciales doivent être prévues, 
équipements collectifs et infrastructures ; 

¶ Les rapports portant sur les plans de développement communal et les plans de 
d®veloppement d®partemental des diff®rents sites dôintervention notamment sur les 
aspects portant sur :  
V Les populations polarisées par le projet (Démographie, genre, 

localisation, mode de vie, niveau de vie, typologie de lôhabitat, niveau 
dôinformation et dôimplication par rapport au projet, acc¯s ¨ lôeau, ¨ 
assainissement ¨ lô®ducation, ¨ la sant®) ; 

V La typologie des occupations du sol dans la zone dôinfluence restreinte 
du projet (nature et fonction des espaces voisins, sites revêtant une 
valeur particulière : monuments, zones archéologiques, lieux saints 
et/ou sacrés, etc.) ; 

¶ Des sites internet spécifiques ont été exploit®s, il sôagit entre autres des sites portants 
sur : 
V La strat®gie du Groupe BEI en mati¯re dô®galit® hommes femmes et 
dôautonomisation ®conomique des femmes ; 

V Le Cadre dôintervention et bo´tes ¨ outils ç Genre è sectorielles de 
lôAFD : https://www.afd.fr/fr/cadre-intervention-genre-reduction-
inegalites   / https://www.afd.fr/fr/boite-outils-genre-diligences-
environnementales-et- sociales. 

1.5.2. Caractérisation biophysique des tracés du projet  

Cette caract®risation sôest bas®e sur un ®chantillon de trac®s ¨ enjeux majeurs au niveau de 
chaque département (50% du nombre de  lôensemble des lignes ®lectriques des terroirs et 
100% des lignes des aires protégées). Les échantillons sont présentés ci-dessous :  

Carte 1 : Situation géographique des lignes électriques MT échantillonnés dans le 
département de Matam 

https://www.afd.fr/fr/cadre-intervention-genre-reduction-inegalites
https://www.afd.fr/fr/cadre-intervention-genre-reduction-inegalites
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Carte 2: Situation géographique des lignes MT échantillonnés dans le département de Kanel 
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Carte 3 : Situation géographique des lignes électriques MT échantillonnées dans le 
département de Ranérou 

 

1. Etude botanique  

Les Études botaniques ont visé à établir une base de référence complète des espèces 
végétales, y compris les espèces dominantes, présentes dans la zone du projet et ses environs 
immédiats.  

La présence d'espèces d'arbres protégées au niveau national et international, ainsi que 
d'espèces de flore dont la conservation est préoccupante et d'espèces envahissantes a été 
relevée.  

Une attention particulière sera accordée aux habitats de savane arbustives, arborées, 
herbeuses et de for°t galeries dans les zones dôinfluence et ¨ proximit®. Nous avons procédé 
®galement ¨ l'identification dôesp¯ces v®g®tales menac®es. 

La m®thodologie dôinventaire itin®rant a été appliquée. Elle consiste à recenser toutes les 
esp¯ces rencontr®es sur les transects avec une zone dô®largissement conforme aux zones 
dôinfluence, pour rappel : 2,5 ¨ 5,5 m¯tres de part et dôautre de lôaxe principal des lignes 
électriques et de 500 m de rayon pour les postes électriques ;   
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¶ Un décompte des individus de chaque espèce retrouvée a été éffectué ce qui nous a 
permis dôidentifier la population dominante dans chaque zone. 

¶ La nomenclature employée des espèces est celle Lebrun et Stork (1991, 1992, 1995, 
1997). La syst®matique dôAPG 3 (Bremer et al., 2009) a ®t® adopt®e dans le cadre de 
cette ®tude. Les zones humides ou points dôeau (mares, cours dôeau et vall®es) ont été 
pris en compte dans lô®tude. 
V Une attention particulière a été portée sur : 
V Les esp¯ces qui ont un statut de protection particulier (selon lôUnion 

Internationale pour la conservation de la Nature (UICN) ou le nouveau code 
forestier du S®n®gal 2018) ainsi quô¨ la cartographie des habitats ¨ int®r°t 
écologique élevé. 

Par ailleurs, les critères pour la NP seront également considérés : 
(https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2010/20190627-ifc-ps-guidance-note-6-fr.pdf). Ces 
critères sont : 

Á Crit¯re 1 : Esp¯ces en danger critiques dôextinction (CR) et/ou en danger 
dôextinction (EN) : 

Habitats supportant des concentrations mondialement importantes dôune esp¯ce EN ou CR 
selon lôUnion internationale de conservation de la nature (UICN) : Ó 0,5% de la population 
mondiale et Ó 5 unit®s de reproduction dôune esp¯ce class®e CR et EN ; 

Habitats supportant des concentrations mondialement importantes dôune esp¯ce class®e 
vuln®rable (VU) selon la classification de lôUICN, et pour lequel la perte pourrait faire en sorte 
que lôesp¯ce change de statut de protection et rencontre les seuils pr®sentés en a.  

Le cas ®ch®ant, habitat supportant des concentrations importantes dôesp¯ces class®es EN et 
CR selon les listes nationales et régionales ; 

Á Critère 2 : Espèces endémiques et/ou à distribution limitée 2 :  

Habitats supportant r®guli¯rement Ó 10% de la population mondiale et Ó 05% des unit®s de 
reproduction dôune esp¯ce. 

Á Critère 3 : Espèces migratrices et espèces grégaires  : 

Habitats supportant, sur une base cyclique ou r®guli¯re Ó 1% de la population mondiale dôune 
esp¯ce migratrice ou gr®gaire ¨ nôimporte quel moment de son cycle de vie ; 

Habitats supportant, de mani¯re pr®visible, Ó 10 % de la population mondiale dôune esp¯ce en 
période de stress environnemental ; 

Á Critère 4 : Écosystèmes gravement menacés et/ou uniques  
 

a) Aires repr®sentant Ó 5% de lô®tendue mondiale dôun type dô®cosyst¯me rencontrant le 
crit¯re CR ou EN de lôUICN ; 

 
2 Le terme esp¯ce end®mique selon la NP6 de lôIFC signifie esp¯ce dont la distribution est limit®e et r®f¯re ¨ une aire de 
r®partition restreinte. Pour les vert®br®s terrestres et les plantes, les esp¯ces ¨ distribution limit®e sont celles dont lôaire de 
répartition est inférieure à 50 000 km2. Pour les systèmes marins, les espèces provisoirement considérées à distribution limitée 
sont celles dont lôaire de r®partition est inf®rieure 100 000 km2. Pour les espèces côtières, fluviales et autres espèces 
aquatiques des habitats dont la largeur maximale est de 200 km (ex, rivière) les espèces à distribution limitée sont celles 
comme ayant une portée globale inférieure ou égale à 500 km linéaires (traduction libre, IFC, 2019).  
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b) Autres zones, pas encore ®valu®es par lôUICN mais identifi®es en tant que zone 
prioritaire pour la conservation par la planification systématique de la conservation à 
lô®chelle nationale ou r®gionale ; 
 

2. Critère 5 : Aires associées à des processus évolutifs clés  (paysage à 
forte hétérogénéité spatiale, écotones, interfaces édaphiques, corridors 
biologiques, sites dôimportance pour lôadaptation aux changements 
climatiques)Identification et évaluation des espaces (formations 
forestières) et de leur statut  

Sôagissant des formations foresti¯res, elles ont ®t® appr®hend®es par lôinterm®diaire de la 
classification de Yagambie 1956 par une cartographie des types de formations occupant les 
emprises des ouvrages électriques à installer.  

¶ Cette cartographie a tenu compte de plusieurs paramètres : 

¶ le type de formation forestière traversée ; 

¶ le statut de conservation de la formation forestière traversée par les ouvrages en tenant 
compte du statut national et international. 

Les critères pour la NES 6 (https://pubdocs.worldbank.org/en/854701548455371451/ESF-
GN6-french.pdf) ont été également pris en compte avec : 

V Les habitats dôune importance cruciale pour les esp¯ces en danger critique dôextinction 
ou en danger dôextinction, tels quôindiqu®s sur la Liste rouge des esp¯ces menac®es 
de lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) ou en vertu 
dôapproches nationales équivalentes ;  

V Les habitats dôune importance cruciale pour les esp¯ces end®miques ou ¨ r®partition 
limitée ;  

V Les habitats abritant des concentrations dôesp¯ces migratrices ou gr®gaires 
dôimportance mondiale ou nationale ;  

V Les systèmes gravement menacés ou uniques ; et  
V les fonctions ou des caractéristiques écologiques nécessaires pour préserver la 

viabilité des valeurs de la biodiversité décrites ci-dessus aux alinéas a) à d). » (BM, 
2017) 

3. Evaluation de la biodiversité et des aires protégées selon la liste 
dôexclusion de lôAFD 

Il sera procédé  ®galement ¨ lôanalyse de lôhabitat critique en  conformité aux critères 
17(i) et 17(ii) ï (AFD) 

Conform®ment ¨ la liste dôexclusion de lôAFD, une attention particuli¯re sera port®e ¨ 
lôanalyse des crit¯res relatifs ¨ la biodiversit®, notamment les crit¯res 17(i) et 17(ii)  : 

17(i) ï Travers®e dôaires prot®g®es ou de zones sensibles 

Le critère 17(i) stipule que le financement ne doit pas concerner : 

a) des sites de lôAlliance for Zero Extinction (AZE) 
b) des sites naturels et mixtes inscrits au patrimoine mondial de lôUNESCO, 
c) des espaces légalement protégés (catégories IUCN I à VI), sauf si le financement 

vise leur conservation ou si le projet est conforme aux plans de gestion aux 
standards internationaux. 
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17(ii) ï Habitat critique  

Le critère 17(ii) concerne : Toute opération entraînant un impact résiduel négatif et 

irréversible sur un habitat critique. 

En outre, la cartographie a intégré lôestimation des superficies selon les types dôhabitat cit®s 
qui seraient affectés par les ouvrages du projet. 

4. Liste des activités et des secteurs exclus  des financement de la BEI 
pouvant intéresser le projet 3 

 

¶ Toute activité impliquant une dégradation, une conversion ou une destruction 
significative dôhabitats essentiels 

¶ La conversion de forêts naturelles en plantations, notamment les forêts irriguées, 
lôexploitation foresti¯re, la coupe rase ou la d®gradation (ainsi que les concessions 
commerciales) de forêts naturelles tropicales ou de forêts à haute valeur de 
conservation dans toutes les r®gions, ainsi que lôacquisition de mat®riel dôexploitation 
forestière à cet effet  

 

5. Consultation des populations locales sur les services 
écosystémiques  

Cette consultation a été faite par les spécialistes en biodiversité. 

6. Estimation du stock de carbone des formations forestières des 
emprises du projet  

De nombreuses ®tudes ont ®t® lôopportunit® de mesurer la teneur en carbone des diff®rents 
types de formations forestières. Pour cette étude, nous adopterons les indications de Mbow et 
al, 2018 et dôautres auteurs qui ont travaill® dans la probl®matique en indiquant la capacité de 
séquestration de carbone selon le type de formations forestières.  

 

 Méthode de collecte de données sur la faune  

Concernant la faune dans la zone dôemprise du projet nous avons appliqué les méthodes 
conventionnelles utilisées en écologie à savoir : des enquêtes auprès des populations, des 
prospections pédestres et des observations en point fixe. 

1. Enquêtes auprès des populations  

Des enquêtes semi structurées sur la faune terrestre pour les principales espèces d'intérêt, y 
compris les mammifères et l'herpétofaune auprès des populations locales ont été effectuées 
afin dôavoir des informations sur leur relation avec les ressources naturelles dans la zone 
dôemprise du projet afin dô®valuer les services ®manant de cette faune. 

2. Prospection pédestre  

Des prospections p®destres au niveau de la zone de lôemprise du projet ont été réalisées. Lors 
des prospections nous avons été ¨ la recherche dôindices et/ou dôobservations directes et 

 
3 Source : Admissibilité aux financements de la BEI - liste des activités et des secteurs exclus 
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aussi la détermination des zones importantes pour la conservation de la faune. Les 
prospections vont sôeffectuer suivant la m®thode des transects de reconnaissance. 

3. Observations en point fixe  

Les observations en points fixes consistent à se positionner en un point pendant une période 
et à identifier toutes les espèces présentes. Cette méthode a été appliquée au niveau des 
points dôeau. 

1.5.3. Consultations des Parties Prenantes  

Elles ont concerné la consultation des différentes parties prenantes : services techniques, 
populations locales, élus locaux.  

Les consultations se sont ®tendues ¨ lôensemble des cat®gories de parties prenantes 
identifi®es. Ainsi, selon les outils m®thodologiques appliqu®s les diff®rents groupes dôacteurs 
identifiés ci-dessous ont été rencontrés et consultés :  

Ĕ Sous la forme dôentretiens semi -structurés  qui ont concerné les parties prenantes 
suivantes : 

¶ les autorités administratives des circonscriptions administratives concernées par 
le projet :  

¶ les autorités territoriales pour lesquelles les territoires sont traversés par le projet :  

¶ les services techniques régionaux clés : 

¶ les services techniques clés au niveau départemental et arrondissement ; 
 

Ĕ Sous forme de rencontres ciblées  avec les groupes dôacteurs constitu®s pour recueillir 
des préoccupations spécifiques à ces groupes. Ces rencontres ont concerné les groupes 
dôacteurs parmi la population. Les consultations se sont déroulées autour de thématiques 
d®finies et stabilis®es au pr®alable par le consultant et qui sôarticulent autour des 
principaux points suivants :  
 

¶ Présentation du projet et des enjeux environnementaux et sociaux ; 

¶ Perception sur le projet ; 

¶ Préoccupations et craintes vis-à-vis du projet ; 

¶ Accès à la terre (le foncier) ; 

¶ Indemnisation des personnes affectées par le projet ; 

¶ Groupes ou individus défavorisés ou vulnérables ; 

¶ Mécanisme de gestion des plaintes ; 

¶ Besoins en information ; 

¶ Besoins de renforcement en capacités ; 

¶ Suggestions et recommandations vis-à-vis du projet. 
 

1.5.4. Traitement et analyse de lôinformation  

Cette étape a consisté à : 

¶ Analyser les données collecter sur le terrain ; 

¶ Identifier et évaluer les modifications négatives et positives découlant de la réalisation 
du projet sur lôenvironnement physique et les impacts sur les milieux humain et 
biologique ; 
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¶ Analyser les mesures dôatt®nuation et de maitrise ¨ proposer.  
 
Lôanalyse des impacts se fondera sur la hi®rarchie dôatt®nuation comme cadre pour traiter les 
impacts qui privil®gie dôabord lôEvitement des impacts, puis leur R®duction, ensuite la 
Restauration ou la Réhabilitation des impacts temporaires, et enfin la compensation des 
impacts résiduels.  
La bonne application, séquentielle, de cette hiérarchie permet de : - 

- Éviter  : Cette première étape consiste à empêcher les dommages aux environnements 
naturels en choisissant des alternatives ou des sites de projet qui ne comportent pas 
d'impacts sur la biodiversité. 

- Réduire  : Si l'évitement n'est pas possible, on cherche à minimiser les impacts négatifs 
du projet sur la biodiversité. Cela peut impliquer des changements de conception, de 
méthodes de construction ou de planification des opérations. 

- Restaurer/Réhabiliter  : Si des impacts temporaires surviennent, on procède à la 
réhabilitation des sites affectés, soit pendant le projet, soit après sa réalisation. 

- Compenser  : Pour les impacts résiduels qui n'ont pu être évités, réduits ou restaurés, 
des mesures de compensation sont mises en îuvre. Il s'agit souvent de 
compensations "en nature" qui visent à répliquer les services écologiques affectés. 

 

1.5.5. M®thode dôanalyse des impacts  

Apr¯s lôidentification des impacts, lô®tape suivante a consist® en lô®valuation de leur importance 
côest-à-dire de lôampleur des modifications pr®visibles des composantes susceptibles dô°tre 
affectées. Ce travail a été fait suivant le schéma matérialisé à la figure ci-après : 

 

 

Figure 1 : Sch®ma du processus dô®valuation des impacts environnementaux 
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Les crit¯res qui ont ®t® utilis®s dans le cadre de lô®valuation de lôimportance des impacts 
négatifs sont : lôintensit® ou lôampleur de lôimpact, lô®tendue ou la port®e de lôimpact, la dur®e 
de lôimpact, comme d®fini ci-après.  

V Lôintensit® ou lôampleur exprime le degré de perturbation de la composante affectée, 
elle tient compte de la sensibilité du milieu ; trois classes sont considérées (forte, 
moyenne et faible) ; 

V Lô®tendue donne une id®e de la port®e spatiale de lôimpact ; on distingue trois classes 
(ponctuelle, locale et régionale) ; 

V La durée  de lôimpact indique la manifestation de lôimpact dans le temps ; on distingue 
aussi trois classes (momentanée, temporaire et permanente) ; 

V Lôimportance de lôimpact correspond ¨ lôampleur des modifications qui affectent la 
composante environnementale touchée ; elle est fonction de lôintensit®, de lô®tendue et 
de la durée ; on distingue trois degrés de perturbation (forte, moyenne et faible) : 
- Majeure : lorsque lôimpact alt¯re lôint®grit® de la composante et modifie de fa­on 

permanente sa qualité et son utilisation ; 

- Moyenne : quand lôimpact compromet quelque peu lôint®grit® ; la qualit® et lôutilisation 
de la composante touchée ; 

- Mineure : quand lôimpact ne modifie pas de mani¯re perceptible lôint®grit®, la qualit® et 
lôutilisation de lô®l®ment affect®.  

Le tableau ci-dessous a servi ¨ lô®valuation de lôimportance des impacts.              

Intensité  Etendue  Durée Importance  

 
Forte  

 
Régionale  

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

 
Locale  

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

 
Ponctuelle  

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

 
 

 
Moyenne  

 
Régionale  

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

 
Locale  

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure à négligeable 

 
Ponctuelle  

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure à négligeable 

 
Faible  

 
Régionale  

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure à négligeable 

 
Locale  

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure à négligeable 

Courte Mineure à négligeable 

 
Ponctuelle  

Longue Mineure à négligeable 

Moyenne Mineure à négligeable 

Courte Mineure à négligeable 

 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE    

Page 44  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

 
 

Le tableau suivant est un exemple de grille dô®valuation de lôimportance des impacts. 

Nom de lôimpact D®finition de lôimpact 

 
 

Intensité  Étendue  Durée Importance  

Sans atténuation Faible Locale Longue Moyenne 

Mesures d'atténuation  

¶ Mesure d'atténuation 1 
¶ Mesure d'atténuation 2 

Avec atténuation 
Faible Locale Courte Faible 

Le d®roulement de lô®valuation de lôimpact peut °tre d®clin® comme illustr® dans la figure ci-
dessous. 

 
Source :  SNC-Lavalin Environnement et Eau et Activa Environnement (2013), tiré de IFDD, 2020 

1.5.6. M®thode dôanalyse des risques  

Lôidentification des risques a ®t® bas®e sur le retour dôexp®rience (accidents et maladies 
professionnelles dans les domaines similaires). Pour lô®valuation des risques un syst¯me de 
notation destiné déterminer criticité des risques et à prioriser les actions de prévention, a été 
adopté. 

Les critères évaluation qui ont été utilisés sont :  

¶ La Probabilit® de lô®v¯nement qui est d®termin®e par la fr®quence et/ou la dur®e 
dôexposition au risque ; 

¶ La gravit® de lôaccident ou lôincident.  
 

Le tableau suivant pr®sente la grille dôestimation des niveaux de probabilit® et de gravit®. 
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Probabilité  
Fréquence 
du risque 

Gravité  Exemples dôeffets correspondants sur les composantes 

Score Score 
Composante 

socioéconomique 
Composante 
Biophysiques 

Dommages 
chez 
lôhomme 

1 

Une fois 
par 10 
ans, 
Très 

improba
ble 

1 

Entrave à la circulation 
sur des pistes rurales 

fréquentées tout au plus 
par des véhicules 

hippomobiles et des 
piétons 

Destruction dôesp¯ces 
végétales communes ; 

Augmentation de la 
fréquentation 

dôhabitats dôesp¯ces 
communes par les 

hommes 

Lésions 
réversibles, 

sans AT 

2 

Une fois 
par an, 
Improba

ble 

2 

Troubles psycho 
émotionnels (anxiété, 
inqui®tudeé suscit®es 

par la présence des 
lignes électriques) 

 

Pollution localisée des 
nappes phréatiques 

 

Lésions 
réversibles, 

avec AT 

3 
Une fois 
par mois, 
Probable 

3 

Déplacements 
économiques, 

restrictions temporaires 
dôacc¯s ¨ des moyens 

de subsistances tels que 
les terres agricoles 

D®gradation dôespaces 
naturels protégés à 

espèces endémiques 
menacées 
dôextinctions 

Lésions 
irréversibles, 

Incapacité 
permanente 

4 

Une fois 
par 

semaine 
ou plus, 

Très 
probable 

4 

Déplacements 
physiques 

Destruction de 
patrimoine (vestiges 

culturels) ; Profanation 
de sites sacrés 

Pollution à grandes de 
nappes captées pour 

les besoins de 
lôapprovisionnement 

en eau potable 

Décès 

 
Le risque est évalué par la formule : R (risque) = G (gravité) × P (probabilité), une "matrice 
de criticité"  est établie et permet de voir les risques acceptables et les risques non 
acceptables mais également la priorisation des actions qui vont de 1 à 3. Dans le tableau ci-
dessous, nous avons la matrice de criticité. 

Le tableau ci-dessous est une matrice de criticité. 

 P1 P2 P3 P4 

G4 41 42 43 44 

G3 
31 32 33 34 

G2 21 22 23 24 

G1 11 12 13 14 

 

Les risques de criticité faible ont été matérialisés par la couleur verte  dans la matrice 
dô®valuation des risques. Les actions ¨ mettre en îuvre pour ma´triser ces risques sont de 
priorit® 3. Ils ne n®cessitent donc pas dôintervention urgente (¨ court terme) ;  
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La couleur jaune  a été utilisée pour matérialiser les risques de criticité importante. De tels 
risques n®cessitent des actions de priorit® 2 côest -à-dire des mesures dôintervention ¨ court 
et moyen terme. 

La couleur rouge matérialise les risques de criticité très élevé (risques intolérable). La 
pr®vention de tels risques n®cessite qui n®cessite des actions de priorit® 1, côest-à-dire une 
intervention immédiate doublée de mesures de compensation.  

Le tableau suivant pr®sente le type dôactions prioritaires ¨ mettre en îuvre en fonction de la 
criticité des risques. 

 

 

 

Le tableau suivant est un exemple de matrice dô®valuation des risques. 

Intitulé du risque  

Activités concernées  :  

 Risques initiaux Probabilité Gravité Criticité Dommage initial 

Avant prévention        

Mesures de 
prévention  

 

Après prévention  
Risques résiduels Probabilité Gravité Criticité Dommage final 

     

Gestion des 
conséquences  

     

1.6. Structuration du rapport  

Dans sa formulation et sa structuration le rapport se veut être succinct et précis, documenté 
sur le plan cartographique et devra comprendre les parties suivantes : 

- Sommaire 
- Introduction 
- Description et justification du projet 
- Cadre politique, légal et institutionnel 
- Description du milieu récepteur 
- Consultations du Public  
- Analyse des variantes 
- Identification et analyse des impacts  
- Etude de dangers ; 
- Evaluation des risques liés à la santé et sécurité au travail ; 
- Plan de Gestion Environnementale et Sociale ; 
- Plan de suivi / surveillance  
- Conclusion 
- Annexes   

 
 
  

    Risque élevé avec Actions à Priorité 1 

  Risque important avec Priorité 2 

    Risque faible avec Priorité 3 
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CHAPITRE 2 :  PRESENTATION ET DESCRIPTION DU 
PROJET  

Le Programme dôAppui au D®veloppement des £nergies Renouvelables pour lôAcc¯s 
Universel (PADERAU) est une initiative majeure du gouvernement s®n®galais visant ¨ soutenir 
lô®lectrification du S®n®gal, en particulier dans les zones rurales afin dôatteindre atteindre 
lôobjectif de lôAcc¯s Universel ¨ lô®lectricit®. Le PADERAU est d®velopp® autour des axes 
dôintervention suivants : 

1. Electrification par extension des r®seaux ; 
2. Electrification par solutions photovoltaµques ; 
3. Assistance technique au Programme dôAcc¯s Universel 

(PAU) ; 
4. Assurer une optimisation de lôautomatisation des femmes dans le secteur. 

 
Les villages ¨ ®lectrifier au niveau de la r®gion de Matam sont au nombre de 158. La r®partition 
de ces villages suivant les d®partements se pr®sente ainsi :  

Tableau 1 : R®partition des villages par r®gion et par d®partement 

R®gion Nombre de 
villages 

D®partement de Kanel 40 

D®partement de Matam 62 

D®partement de Ran®rou 56 

Total R®gion de Matam 158 

Source : APD du projet PADERAU 

2.1. Composante et localisation du Projet   

Les activit®s du projet comprennent : la conception, la fourniture, lôinstallation et la mise en 
service dôinfrastructures de distribution dô®lectricit® moyenne tension (MT) et basse tension 
(BT) avec comme composantes principales : 
 

Á Lignes MT ;  
Á Postes sources de distribution MT / BT ;  
Á Lignes BT pour ®tendre la couverture du r®seau et maximiser le nombre de 
nouvelles connexions ; et  

Á Equipement de connexion du dernier kilom¯tre, y compris les points de service, les 
compteurs pr®pay®s et les cartes pr°tes pour les clients BT. 

 
La carte ci-apr¯s et le tableau 2 repr®sentent la situation de la zone dôintervention du projet. 
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Carte 4 : Trac®s du projet PADEREAU dans la r®gion de Matam  



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE    

Page 49  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

 
 

Le tableau ci-dessous d®taille les lin®aires pr®vus dans chaque commune vis®e.   

Tableau 2 : Liste des localit®s cibles du ç PADERAU è dans le d®partement de Ran®rou 

Communes  Localités  COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

LOUGRE-THIOLY LOUGUERE THIOLY MAURE I 539131 1721979     

OUDALAYE H1 WENDOU MAOUNDOU 595302 1687224 595399 1687234 

OUDALAYE GASSE SAFALBES 602692,565 1690837,92     

OUDALAYE WOYNDOU AMADOU 597398 1685817 597347 1685718 

OUDALAYE H2 MADINA OURO ALI 591858 1681558 591806 1681468 

OUDALAYE H1 GASGAL 593139 1682428 593095 1682489 

OUDALAYE H2 OURO DICOUROU 553713 1683493 553644 1683378 

VELINGARA THIAYANGUEL 537256 1663329 537576 1663172 

OUDALAYE H1 WOURO SAMBA BIEDJI BA 595560 1684885 595743 1684640 

LOUGRE-THIOLY LOUGUERE THIOLY MAURE II 538358 1721389 557046 1693571 

OUDALAYE H1 GOUREL IBRAHIMA DIALLO 560836 1681937 560401 1682633 

OUDALAYE H3 OUROU IDY DOULO 551311 1682757 552220 1683711 

OUDALAYE WOYDOU ALI 590688 1682730     

OUDALAYE H1 GOUREL DEMBA ASSETOU BA 593028,944 1685651,32 594725 1683814 

VELINGARA WOURO BAïDY (SORRO COUM) 536451,644 1670818,03 538778 1671301 

VELINGARA SOUSSET 536416,55 1667867,37 538869 1668754 

OUDALAYE HODIOLDOU 620842 1694462 620974 1697332 

VELINGARA MBONAYE II 536551 1655551 535161 1658770 

OUDALAYE H2 WENDOU BOKI 579201,922 1685882,04 574930 1687016 

OUDALAYE H4 FETO 547839,558 1680631,5 548059 1684767 

LOUGRE-THIOLY LOUGUERE THIOLY DIALLOUBE II 536660 1720798 536995 1719621 

LOUGRE-THIOLY H4 BALDJI 543058 1718409 541156 1717381 

VELINGARA GUELEMOUNE 530974,211 1661665,92 535965 1660379 

LOUGRE-THIOLY H2 BOWDE BALEDJI 544810 1722699 547359 1722352 

OUDALAYE H1 WOURO BODIEL 575369 1687775 572773 1682605 

OUDALAYE H1 BELEL LIEDJI 596203,075 1691873,7 596457 1685198 

OUDALAYE WOYNDOU BOUBOU 596180 1686383 596180 1686383 

VELINGARA H1 ROMNA 549270 1665728 543692 1660648 

VELINGARA H1 BOKE OULI 544085 1660563 537220 1662498 

LOUGRE-THIOLY H1 THIENEL 548024 1724054 542844 1715574 

LOUGRE-THIOLY H1 BADAGOR I 548659 1742216 551684 1758983 

LOUGRE-THIOLY H1 KALOYE DJOLOF 561864 1727340 551865 1745905 

LOUGRE-THIOLY LOUGUERE THIOLY FAFABES 532705 1723181 539180 1719777 

OUDALAYE WOYNDOU NGARY 599399 1690773 596051 1691056 

LOUGRE-THIOLY 
Dorsale H1 THIENEL & H1 KALOYE 
DJOLOF 

    561167 1728119 

OUDALAYE WENDOU MAOUNDOU 595391 1687235 595713 1687278 
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Communes  Localités  COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

OUDALAYE H1 KODE DIARRA 561075 1682676 553321 1691265 

OUDALAYE H6 GOUREL DIALLOUBE 560223 1685795 560323 1686036 

OUDALAYE TOURE DIAOBES 557789 1688313 557286 1688910 

OUDALAYE 
H1 WOUROU BOUBOU COUMBA 
SOW 

558076 1688450 
559525 1689243 

OUDALAYE MBOUL BOKI 557165 1690391 559313 1697163 

OUDALAYE H4 GOUREL DEMBA LAO 563880 1683110 562703 1684303 

OUDALAYE WOURO BODIEL 565668 1683536 575369 1687775 

OUDALAYE OURO BOULI 568600 1683201 568945 1684450 

OUDALAYE H2 WENDOU DIABE 568681 1684447 566888 1689145 

OUDALAYE H2 WENDOU WADABE 567234 1686891 565148 1686066 

OUDALAYE H1 GOUREL GOUYA DIALLO 566853 1688923 563003 1688204 

OUDALAYE H2 BELEL MOURTOKI 566269 1688785 
565128,68

56 
1689719,

537 

OUDALAYE H5 KODIOLELE 585458 1679600 585447 1679520 

OUDALAYE WOYDOU ALI 590363 1681012 590688 1682730 

OUDALAYE FASS FERLO 609053 1688616 
609328,24

62 
1688102,

512 

OUDALAYE H1 HAIRE NGODIOU 
611698 1691022 

613929,35
95 

1687501,
906 

OUDALAYE MODY KELLOL 614786 1695012 615627 1694382 

OUDALAYE H2 OURO SICK BA 631507 1696456 631439 1696117 

OUDALAYE TEKINGUEL 634794 1695388 630573 1692242 

OUDALAYE H2 OURO GUEDA 636075 1698838 635421 1699073 

OUDALAYE H4 GOUREL ABLAYE SOW 636920 1699358 637146 1698070 

OUDALAYE H3 GOUREL YORO NDOUDY SOW 639241 1700765 639431 1700372 

OUDALAYE H1 KEUR SAICKOU DIALLO 646409 1701807 646354 1702216 

 

Tableau 3 : Liste des localit®s cibles du ç PADERAU è dans le d®partement de Matam 

Commune s Localité s COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

OGO H3 LOUGUERE COLY 683633 1724490 684587 1724862 

BOKIDIAWE H1 OURO GOBI (NDIAWEDY) 673371 1770639 673248,182 1770535,74 

DABIA H2 BABA YORO DIALLO 644757 1744317 644718 1744507 

DABIA H6 GOUREL ABDOULAYE DIALLO 651945 1741942 652291 1741960 

BOKIDIAWE H6 IWI 672069 1776008 672355 1776164 

BOKIDIAWE H1 KEUR MALICK SAMBOU 661128 1749641 660547 1748865 

BOKIDIAWE H4 ALNGA GAFEDJ 673024 1774083 673229 1773768 

OGO H6 WOURO AMADOU HAROUNA 681524 1723571 682138 1723448 

NABADJI-
CIVOL 

H1 GOUREL DORO 684820 1737460 684936 1736966 

BOKIDIAWE H2 DIOWOL THIOUBALEL 672949 1775302 672819 1774873 

BOKIDIAWE H3 DOBOU 672949 1775302 672831 1774076 

OGO H5 GOUREL THIERNO MOUHADOU BA 672705 1719367 673326 1718348 

OGO H2 GOUREL FOULBES 687412 1717852 688529,308 1719099,6 
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Commune s Localité s COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

DABIA H1 PARIS LIOU 645146 1744304 644635 1745775 

BOKIDIAWE H1 GOUREL KELLE 665631 1756589 664940 1754782 

OGO H3 OURO BARRY 679219 1715952 681822 1714343 

BOKIDIAWE H1 DIERIEL TAFSIR 677475 1758569 674003,631 1757474,04 

DABIA H3 LOUGUERE BOUBOU SARR 652179 1744019 652966,252 1747860,83 

DABIA H1 GUELEL 661031 1777158 658652 1773681 

BOKIDIAWE H11 TARETTE 674809 1765152 669737,991 1764457,55 

DABIA DARE 652739 1744090 652140,3 1736956,76 

AGNAM-
CIVOL 

H1 FETE DIABY 651098 1764995 646318 1760337 

OREFONDE BELEL BADY 643041 1780224 642979 177909 

BOKIDIAWE BALEL NDIAKIR 667030 1773866 666916,641 1774132,83 

BOKIDIAWE H3 SANGAYEL DIOBE 668136 1772568 666306 1774032 

NABADJI-
CIVOL 

H2 BAHOUR 674005 1748345 674838 1748535 

NABADJI-
CIVOL 

H3 BOWEL SENEGAL 679120 1751318 677804 1754390 

NABADJI-
CIVOL 

H2 LANEL 678814 1751858 678607 1751684 

BOKIDIAWE H2 FALOBARKA 664439 1759748 667599,983 1758926,23 

BOKIDIAWE H5 LOBOUDOU RANWA 664137 1761606 662900,014 1762204,05 

DABIA H3 LOUGUERE MOURTOKY 655021 1744788 655143 1744793 

OREFONDE H1 BOUNGOU TIWCONE I 627994 1770659 628450 1767516 

OREFONDE H3 THIANGUEL 626144 1770234 629730 1770183 

DABIA H2 AHNAMBE 659878 1774737 658203 1774416 

DABIA H1 DONGUEL 658087 1774991 655877,785 1776452,18 

DABIA H2 GOUREL YORO RACKY 658805 1773782 656820,474 1770169,72 

DABIA H3 KOFFEL 656802 1770182 654030,476 1772170,57 

BOKIDIAWE H2 OURO SIDIKI DIA 666983 1771911 667396 1771100 

BOKIDIAWE H1 FALABOGUEL 670615 1753127 670755 1753078 

NABADJI-
CIVOL 

H7 LAWOL DIAOBE 677877 
1750899 677934 1749627 

DABIA H1 NDIOUMOUYEL 653258 1763609 653899 1763985 

BOKIDIAWE H1 GOUREL BAACE 664201 1758899 664035 1759069 

BOKIDIAWE H6 FILCALE 663996 1758531 665627,829 1762416,25 

BOKIDIAWE H3 RANOUA 664425 1759599 664635,056 1759467,35 

NABADJI-
CIVOL 

H1 SEYBABE 672011 1731123 
671660 1729804 

OGO H2 HAIRANCOBES 672874 1723588 672791,457 1723555,27 

OGO H2 GOUREL THIERNO ABDOULAYE BA 681536 1725055 
682239 1725692 

OGO H5 ADO 682158 1725541 682731 1725745 

OGO H4 GOUREL OUSSEYNOU 683445 1720605 683941 1720871 

OGO H1 KAWAL GALAYABE 679145 1715821 677622,369 1716626,19 

OGO SINTHIOU GARBA OURO 685290 1715785 685442,921 1716000,26 

OGO H1 KEUR DIOULA SOW 685785 1714358 686437 1714151 
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Commune s Localité s COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

OGO WASSACODE THIOUTINCOBE 685817 1713386 685427,458 1713384,32 

OGO OURO NGANDIARY 686308 1712127 685269 1711554 
 

Tableau 4 : Liste des localit®s cibles du ç PADERAU è dans le d®partement de Kanel 

Communes  Localités  COORD_X COORD_Y 
X Point 
piquage  

Y Point 
piquage  

BOKILADJI SINTHIOU DEMBA 733182 1667504 733162 1667537 

OURO SIDY H3 DEMBA KA (DEMBAK) 699835 1719333 700686 1718785 

OURO SIDY H5 GOUREL MOYA 702217 1713963 703245 1714308 

ORKADIERE H2 DIROU DIROU 716385 1705572 717416 1704280 

OURO SIDY H2 GOURINYEL 707240 1709866 707577 1711355 

ORKADIERE H6 BALLELE 712474 1703356 714043 1702532 

OURO SIDY H1 MBELONE BAMDI II et I 702355 1717609 700686 1718785 

BOKILADJI H2 MAYEL KADIE 742487 1669884 740346 1667541 

AOURE H1 BITELE 729926,15 
1682841,9

2 
728577 1681772 

NDENDORY H1 BELLEL KELLY 700455,534 
1690695,7

1 
700913 1695259 

NDENDORY BANGASSY 695962,049 
1691058,5

7 
699858 1693722 

ORKADIERE H5 BOKI 713823 1702216 719471 1704101 

OURO SIDY H2 MBELONE BAMDI I 602166 1717827 700686 1718785 

OURO SIDY H4 GOUREL ISSA BOLO 704642 1712373 704775 1712545 

NDENDORY 
H1 DAROU NEMA/ GOURINYEL/ 
POUDAL 

707254,998 
1710275,6

4 
707577 1711355 

NDENDORY H3 FARSOU KEBA 704799 1698211 705473 1698870 

NDENDORY H2 GOUREL SAMBA BA 694419 1703949 693938 1704371 

OURO SIDY H1 GOUREL MALE 691915,34 
1707515,0

2 
693516 1707767 

OURO SIDY H1 GOUREL KADIEL 685349 1714380 688391 1709825 

NDENDORY H2 ALANA DIEGUESSE 697598 1693735 697421 169391 

AOURE H1 KONY 735932 1677618 733451,65 
1678366,05

3 

AOURE H2 BODODIE 727931 1673338 729599,2473 1675408,538 

BOKILADJI ARAFAT 739692 1667971 739736 1668067 

BOKILADJI APPE DIALLOUBE 742618 1662419 742661 1662337 

BOKILADJI H1 GOUREL ALY YERO SALL 743800 1657148 744533 1656917 

BOKILADJI H1 OUROU SARA FAMORY 743724 1654854 743157 1654815 

LOUGRE-
THIOLY H1 THIENEL 743392 1654812 548024 1724054 

BOKILADJI 
H1 GOUREL SAMBOROU 
BOKAREL 747240 1663635 746225 1662382 

BOKILADJI LEWEL BALI 751733 1660764 752975 1662987 

BOKILADJI H1 DEBELE MANE 757086 1656434 755762 1655259 

BOKILADJI H1 MBOMBOYAOBE 762738 1648497 758652 1648787 

BOKILADJI BOULIBANY 759084 1648647 756497 1644205 
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2.2. Description technique des composantes du Projet  

Les caract®ristiques des r®seaux de distribution HTA et BT sont d®crites dans le tableau ci-apr¯s : 

Tableau 5 : Caract®ristiques de base des r®seaux HTA et BT 

Caractéristiques  Valeurs  

1- Réseau HTA  
¶ Configuration 3 phases, 3 conducteurs 

¶ Tension dôisolement assignée du matériel (Ui) 36 kV 

¶ Tension dôemploi assignée (Un) 30 kV 

¶ Tension dôemploi minimale assignée 31,5 kV 

¶ Fréquence 50 Hz 

¶ Courant de court ï circuit triphasé 25 kA 

¶ Tenue de tension de choc à 50 Hz pendant 1 mn 70 kV eff 

¶ Tenue de tension de choc onde pleine 145 kV crête 

¶ Tenue de tension de choc onde coupée 1,2 / 3 s 170 kV crête 

¶ Mise à la terre - Au niveau du poste source : Par BPN 300A 
- Au niveau des ferrures métalliques : Ò10Ý 
- Au niveau des supports métalliques : Ò10Ý 

¶ Courant de court ï circuit : 
o Pour le choix de fusibles 
o Pour le calcul des câbles HTA 

 
12 kA 

12 kA, 1s 
¶ Ligne de fuite 31mm/kV (Zone 4) 

2- Réseau BT  

¶ Tension de service 230/400V 

¶ Niveau dôisolation des câbles torsadés : 
o Rigidité diélectrique à fréquence 

industrielle 
o Tenue à lôonde de choc 

 
10 kV/30mm 

20 kV (1.2/50ɛs) 

¶ Configuration du réseau de distribution BT 3x70+1x54,6+1x25mm² 

3x35+1x54,6+1x16mm² 

Le régime de neutre BT est le régime TT avec 
séparation du neutre BT à celles des masses 
des postes HTA/BT 

3- Résistance de Mise à la Terre  

¶ Terre des masses des postes de transformation 
HTA/BT 

Ò10Ý 

¶ Terre du neutre BT individuelle Ò5Ý 

 

2.2.1. Réseau moyenne tension  

Les lignes ®lectriques dans un r®seau servent ¨ transporter lô®nergie dôune localit® ¨ une autre ou ¨ relier 
diff®rents postes ou centrales de production dô®nergie ®lectrique. Le r®seau HTA (tension comprise entre 1 
et 50 kilovolts) assure la desserte de lô®nergie vers les postes de distribution publics, mixtes et clients avec 
deux niveaux de tension 30 kV. La ligne HTA fonctionnera avec une tension de service de 30 kV, une tension 
dôisolement de 36 kV. Les conducteurs sont en aluminium (Alm®lec) selon la norme NFC 34125. 
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Figure 2 : Illustration de lignes ®lectriques a®riennes ¨ moyenne tension 

Les ®quipements principaux dôune ligne ®lectrique a®rienne ¨ moyenne tension sont : les poteaux (en bois, 
en b®ton arm® ou en m®tal), le c©ble qui est le plus souvent en alm®lec, les armements, les isolateurs qui 
sont fix®s sur les armements et qui supportent la ligne, les interrupteurs a®riens ¨ commande m®canique 
(IACM). 
 

 Le c©ble : 
 
Le courant ®lectrique est transport® dans des conducteurs. L'®nergie ®lectrique ®tant transport®e sous forme 
triphas®e, on trouvera au moins trois conducteurs par ligne. Les conducteurs en cuivre sont de moins en 
moins utilis®s. 
 
Pour les lignes a®riennes ¨ moyenne tension, le c©ble ç Almelec è, utilis® fr®quemment, est un alliage 
d'aluminium, de magn®sium et de silicium. Il est principalement utilis® pour la r®alisation des lignes a®riennes. 
Sa r®sistivit® est environ le double de celle du cuivre, mais ses caract®ristiques m®caniques lui permettent 
de r®sister aux contraintes li®es ¨ l'environnement (vent et variations de temp®rature). 

 Isolateur : 
 
La fonction dôun isolateur côest dôisoler ®lectriquement une ligne nue de son support (c'est-̈-dire lôarmement 
et le poteau). Un isolateur composite est identifi® par les caract®ristiques suivantes : 
 

- Tension assign®e 30 kV ; 
- Tension assign®e de tenue ¨ choc de foudre et ¨ fr®quence industrielle sous pluie 70 kV ; 
- Charge m®canique sp®cifi®e 70 kN ; 
- Longueur minimale nominale de ligne de fuite 1150 mm. 

 

 
Figure 3 : Illustration dôun Isolateur 
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 Interrupteur a®rien I.A.C.M : 
 
Il assure lôouverture de la ligne et sa mise hors tension pour les besoins de lôexploitation. Les lignes 
d'interconnexion partant du r®seau g®n®ral seront ®quip®es au d®part par un interrupteur a®rien ¨ coupure 
manuelle (I.A.C.M) pour l'isolement du tron­on de r®seau en cas de d®faut l'interrupteur doit °tre ¨ couteaux 
triphas®s install®s sur poteau. Ces interrupteurs sont fabriqu®s et test®s conform®ment ¨ la norme NFC 64-
140 ou CEI 265 ou ®quivalents. Toutes les phases de l'interrupteur sôouvrent et se ferment simultan®ment. 
 

 Supports HTA 

Les supports ¨ utiliser pour ce projet seront du type BA (b®ton arm®), fabriqu®s selon la norme NF C 67 200. 
Ces supports auront diff®rentes hauteurs, efforts et classes, d®crits ci-apr¯s : 
 

Catégorie  HTA 
Classe  A B 
Hauteur (m) 12 ï 13 12 ï 13 
Effort en tête (daN) 400-650 1250 ï 1600 - 2000 

 
Les autres types de poteaux outre que ceux en alignement, peuvent °tre selon le cas, assembl®s en jumel®s 
ou en portique. 
 
Configuration des supports : 

Les diff®rents supports seront choisis et implant®s en tenant compte de leurs fonctions au sein de la ligne 
projet®e. Ils seront configur®s comme suit : 
 

Fonction  Section  Type de support  

Alignement 
54,6 mm² 12 AR 400 

148mm² 12 AR 650 

Angle Ò 10 grades 
54,6 mm² 12 B 650 

148mm² 12 B 1250 

Angle > 10 Ò 30 grades 
54,6 mm² 12 B 1250 

148mm² 12 B 1250 

Angle > 30 grades 
54,6 mm² 12 B 1250 

148mm² 2 x 12 B 1250 

Semi-arrêt (arrêt de canton) 
54,6 mm² 12 B 1250 

148mm² 2 x 12 B 1250 

Arrêt 
54,6 mm² 12 B 1250 

148mm² 2 x 12 B 2000 

Dérivation 54,6 mm² 12 B 1250 

Installation IACM 54,6 mm² 12 B 1600 

 
Port®es : 

Les diff®rentes port®es moyennes et maximales ¨ prendre en consid®ration dans les diff®rents calculs de 
dimensionnement pour les diff®rentes techniques de pose pour un c©ble en alliage dôaluminium de type AAAC 
54.6 mmĮ seront : 
 

Portées  
Technique  

Suspendue  Rigide  
Moyenne (m) 130 80-90 
Maximale (m) 160 100 
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Cantons : 

Conform®ment ¨ la NF C11 201 et aux recommandations de la doctrine Senelec, les cantons des lignes HTA 
seront arr°t®s ¨ 2 km (12 ¨ 15 port®es). Ces cantons seront encadr®s de supports arm®s en double arr°ts. 

 Armement HTA 

Les armements et ferrures doivent r®pondre aux exigences de la norme NF C 11-201 ou ®quivalent. Sur les 
lignes principale en 148 mmĮ Alm, il a ®t® consid®r® : 

¶ Pour  les supports  dôAlignement : 

- Des armements nappe voûte 80x80 - 171-125 (NV5) ; 

- Des armements suspendus type Avifaune (BIAO-S) 70/800 avec une configuration 

en drapeau, utilisés pour les traversées des zones boisées afin de minimiser le couloir 

dô®lagage et dôabattage. 

¶ Pour les supports dôAncrage : 

- Des Traverses dôAncrage Simple (TAS) 1700x90 en tête et en bout de la dérivation ; 

- Des Traverses dôAncrage Double (TAD) 1700x80 ancrage pour les angles et les 

arrêts de canton ; 

- Des armements PANSE (Portique dôAncrage Croisillonn® Universel Soud®) 

80x2000 sur les portiques pour les ancrages ou arrêts double. 

Sur les lignes en dérivation en 54,6 mm² Alm, il a été considéré : 

¶ Pour les supports dôAlignement : 

 

- Des armements nappe voûte 70x70 - 170-125 (NV2) ; 

- Des armements rigides type Avifaune (BIAO-R) 70/680 avec une configuration en 

drapeau, utilisés pour les traversées des zones boisées afin de minimiser le couloir 

dô®lagage et dôabattage ; 

¶ Pour les supports dôAncrage : 

- Des Traverses dôAncrage Simple (TAS) 1700x80 en tête et en bout de la dérivation ; 

- Des Traverses dôAncrage Double (TAD) 1700x80 pour les angles et les arrêts de canton. 

N.B : Tous les armements rigides pour la section 54,6 mm² seront de type avifaune (BIAO-R) 
avec des bras inclinés ne permettant pas aux oiseaux de se percher évitant ainsi tout risque 
dô®lectrocution. 
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Figure 4 : Armement rigide Avifaune (BIAO-

R) en configuration drapeau (pour le 
54,6mm² Alm) 

 

 
Figure 5 : Armement suspendu Avifaune 
(BIAO-S) en configuration drapeau (pour 

le 148mm² Alm) 

 

 Isolateurs HTA 

Les isolateurs considérés sont de type composite avec les caractéristiques suivantes : 

- Tension assignée 36 kV ; 

- Tension assignée de tenue à choc de foudre et à fréquence industrielle sous pluie 70 kV ; 

- Charge mécanique spécifiée 70 kN ; 

- En se basant sur la doctrine de Senelec, la zone du projet se caractérise par le 

niveau 4 de pollution : (31mm/kV)  Longueur minimale nominale de la ligne de 

fuite 1116 mm. 

 Protections Avifaune 

En plus de lôutilisation des armements BIAO, il est prévu ce qui suit : 

- Lôinstallation de cierges de dissuasion sur lôensemble des armements dôancrage (TAS, TAD, 

PANSE) ; 

- Lôinstallation de balises anti-collision au niveau des tronçons situés à proximité 

des zones humides pour la protection des oiseaux dôeau. 

 Postes HTA/BT 

Les postes de transformation HTA/BT aériens à construire auront des puissances de 25, 50, 
100 et 160 kVA pour le réseau 30 kV triphasé. 

Mise à part la puissance du transformateur, les postes seront tous identiques et seront conçus 
de manière à permettre lôinstallation de lôun ou lôautre des transformateurs prévus sans devoir 
procéder à aucune modification. 

Cela est notamment le cas pour les ferrures, supports, qui seront dimensionnés pour les 
transformateurs dôune puissance de 160 kVA et qui permettront, par une conception et un 
r®glage ad®quat, leur adaptation aux transformateurs dôune puissance de 100, 50 et 25 kVA. 

Il en est de même des coffrets BT et autres appareillages électriques qui seront également identiques. 
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Fonction  Section  Type de support  

Installation IAT-CT/DRR 54,6 mm² 12 B 1600 

148mm² 2 x 12 B 2000 

Installation H61 54,6 mm² 12 B 2000 

Traversée de route 54,6 13 B 1250 

148 mm² 13 B 1600 

 
 Caract®ristiques techniques de la ligne HTA : 

Tableau 6 : Caract®ristiques de la ligne HTA (MT) 
Caractéristiques  Valeurs  

¶ Configuration 3 phases, 3 conducteurs 

¶ Tension dôisolement assignée du matériel (Ui) 36 kV 

¶ Tension dôemploi assignée (Un) 30 kV 

¶ Tension dôemploi minimale assignée 31,5 kV 

¶ Fréquence 50 Hz 

¶ Courant de court ï circuit triphasé 25 kA 

¶ Tenue de tension de choc à 50 Hz pendant 1 
mn 

70 kV eff 

¶ Tenue de tension de choc onde pleine 145 kV crête 

¶ Tenue de tension de choc onde coupée 1,2 / 3 s 170 kV crête 

¶ Mise à la terre - Au niveau du poste source : Par BPN 300A 
- Au niveau des ferrures métalliques : Ò10Ý 
- Au niveau des supports métalliques : Ò10Ý 

 

2.2.2. Réseau basse tension  

Le r®seau BT a pour fonction dôalimenter les appareils ou utilisations des abonn®s. La tension 
dôutilisation en BT au S®n®gal est de 380V (400V ¨ vide) avec une chute de tension maximale 
admissible de 10% depuis le transformateur dôalimentation du r®seau ¨ lôutilisateur le plus 
®loign® ou le plus d®favoris®. 
 

Caracteristiques Valeurs 

Tension de service 230/400V 

¶ Niveau dôisolation des câbles torsadés : 
o Rigidité diélectrique à fréquence 

industrielle 
o Tenue à lôonde de choc 

 
10 kV/30mm 

20 kV (1.2/50ɛs) 

¶ Configuration du réseau de distribution 
BT 

3x70+1x54,6+1x25mm² 

3x35+1x54,6+1x16mm² 

Le régime de neutre BT est le régime TT 
avec séparation du neutre BT à celles des 

masses des postes HTA/BT 

¶ Résistance  de Mise à la Terre  

¶ Terre des masses des postes de 
transformation HTA/BT 

Ò10Ý 

¶ Terre du neutre BT individuelle Ò5Ý 

.  
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Les lignes MT et BT doivent °tre r®alis®es, conform®ment ¨ la norme CII-001 ou ®quivalente. 
 

 
Figure 6 : Illustration de c©bles et poteaux basse tension (BT) 

2.2.3. Postes MT/BT  

Les postes MT/BT servent de point de départ au réseau à basse tension (BT). Leur fonction 
est dôassurer la protection du r®seau basse tension et des transformateurs et de permettre une 
exploitation aisée du réseau (coupure, enclenchement, etc.). Un poste MT/BT comporte : 
 

- Une arrivée MT et éventuellement un départ MT 
- Un ou plusieurs transformateurs MT/BT 
- Des protections à moyenne et à basse tension, 
- Des interrupteurs-sectionneurs pour les coupures et les enclenchements 
- Des appareils de mesure (courant, tension, énergie etc.). 

 
Les transformateurs dans un r®seau ®lectrique servent ¨ alimenter les usagers avec une 
tension compatible avec leur utilisation (380V ou 220V au S®n®gal). Ils sont le plus souvent 
install®s dans des postes de distribution publique MT/BT. 
 
Les transformateurs d®finis dans cette sp®cification sont pr®vus pour °tre utilis®s au S®n®gal 
dans lôalimentation des r®seaux de distribution publique. Ils seront de types ext®rieur et 
int®rieur. 
 
Ils sont en g®n®ral ¨ remplissage int®gral, refroidissement naturel et comportent un 
enroulement primaire, un enroulement secondaire et un circuit magn®tique en t¹le ¨ cristaux 
orient®s, immerg®s dans lôhuile, conformes aux normes internationales CEI en vigueur. Ils sont 
du type int®rieur (H59) ou ext®rieur (H61), ils doivent pouvoir °tre stock®s dans les conditions 
climatiques du S®n®gal. Ils sont triphas®s et leur encombrement doit tenir compte de nos 
sp®cifications particuli¯res. 
 
Les enroulements seront en Cuivre (Cu) ou en Aluminium (Alu) au primaire et   au secondaire. 
Normes et publications ®dit®es par le Comit® £lectrotechnique International et relatives aux 
transformateurs de distribution HTA/BTA (CEI 76, CEI 354, CEI 551, CEI 815, CEI 137).  
 
Les valeurs de la puissance nominale ou assign®e sont les suivantes : 
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¶ Pour les transformateurs de type int®rieur ou H59 : 250 et 400 kVA ; 

¶ Pour les transformateurs de type ext®rieur ou H61 ; 100 et 160kVA. 

Les valeurs de la tension nominale ou assign®e sont les suivantes : 

¶ Pour le primaire : 30 kV ; 

¶ Pour le secondaire : ¨ vide, 410V (B2). 
 

Tableau 7 : Caract®ristique des postes 

Caractéristiques  Valeurs  

Résistance  de Mise à la Terre  

Terre des masses des postes de 
transformation HTA/BT 

Ò10Ý 

Terre du neutre BT individuelle Ò5Ý 

 

2.3. Consistance des travaux  

Les travaux de construction et mise en place des ouvrages seront réalisés sur : 
 

¶ La partie moyenne tension ; 

¶ La partie basse tension. 

2.4. Partie moyenne tension  

Les travaux de la ligne HTA consisteront ¨ :  

- Lôouverture et la lib®ration de l'emprise l'am®nagement de voies d'acc¯s  

- Le d®blaiement de l'emplacement des poteaux,  

- Lôimplantation des poteaux, 

- Le tirage des c©bles, 

- La mise sous tension/mise en service de la ligne. 
 

 Ouverture et lib®ration des emprises 
 
Lôouverture des emprises se fera par coupe manuelle des arbres et des arbustes.  
En termes dôhabitats, la lib®ration des emprises sera n®cessaire compte tenu de la pr®sence 
dôoccupations humaines situ®es dans lôemprise du projet.  
 

 Pr®paration du chantier  
 
Lôentreprise en charge des travaux devra tenir compte des consignes suivantes : 
 

- Mettre en place le balisage ; 

- Informer les riverains de lôimminence du chantier ; 

- Informer le personnel de la t©che ¨ accomplir en insistant sur les consignes de 
s®curit® ; 

- Proc®der de suite aux am®nagements n®cessaires, ils ®viteront les accidents mais 
aussi les pertes de temps.  
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 R®alisation des fouilles et implantation des poteaux 

 
Les fouilles sont r®alis®es avec une tari¯re (sur l¯ve-poteaux) ¨ lôaide dôune pelle m®canique 
ou dôun engin de battage. Les poteaux seront implant®s tous les 100 m ¨ 200 m selon les 
sp®cificit®s du terrain. La hauteur des poteaux sera de 12 m. La profondeur des fondations 
seront calcul®es en fonction de cette hauteur.  
 

 Tirage de c©bles 
 
Le tirage des c©bles se fait avec un touret statique. Le c©ble est tir® sur un tron­on par une 
ligne de tirage reli®e au c©ble et pr®alablement aiguill®e dans des poulies de guidage sur 
chaque appui. Le d®roulage du c©ble sur lôart¯re est effectu® ¨ partir dôun touret statique frein® 
plac® sur une remorque ou un support sp®cifique. Les tourets de c©bles sont amen®s par 
camions. Les c©bles sont d®roul®s selon la technique dite ç sous tension m®canique è par 
une machine : ils sont maintenus en lôair, sans contact avec le sol entre deux poteaux.  
 

 Mise sous tension/mise en service de la ligne 

Ces activités concernent la mise sous tension des installations pour essais avant la livraison 
des ouvrages d®finitifs. La mise sous tension pour essais nôest pas une mise en service. Pour 
m®moire, la mise sous tension d®finitive est soumise imp®rativement ¨ la remise dôune 
attestation de conformité (réception des installations). 

2.5. Partie basse tension  

Les travaux consistent au : 
 

- D®blaiement de l'emplacement des poteaux en bois,  

- Implantation des poteaux en bois, 

- Raccordement des maisons, 

- Mise sous tension/mise en service des lignes BT.  
 
Le remblaiement se fait de la m°me mani¯re que pour les poteaux en b®ton. 

2.6. Construction de poste haut de poteau  et mise en place 
de postes H59  

Pour les postes haut de poteau, les travaux de construction sont essentiellement de la 
manutention, du g®nie civil et des travaux ®lectriques.  
 
Concernant les postes H59 qui sont destin®s ¨ alimenter les localit®s de grandes tailles. Ils 
sont constitu®s dôun transformateur 250kVA et dôorganes de coupure et de protection 
t®l®command®s ¨ distance et en local. Ces ®quipements seront mis sous abris dans des 
cabines pr®fabriqu®es. 

La disposition des cellules dans les cabines est faite de telle sorte que ces derni¯res servent 
aux agents dôexploitation de la Senelec comme poste de couloir assurant toutes les distances 
de s®curit® par rapport aux ®quipements conform®ment aux plans de d®tails, au guide UTEC 
11 001 et aux exigences de la Senelec. 
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La cabine comme d®crite au niveau de la sp®cification technique sera livr®e sur site, sa mise 
en place ne doit pas n®cessiter dôimportants travaux pr®paratoires de ma­onnerie. Les 
interventions sur le chantier doivent °tre limit®es : 

- ê lôexcavation et ¨ la mise en place dôune plateforme de b®ton ; 

- ê la confection dôun trottoir de propret® autour de lôenveloppe du poste ; 

- Aux raccordements des canalisations ®lectriques ext®rieures ; 

- ê la construction des regards de tirage  

- ê la r®alisation des puits de terre ; un pour le neutre du TSA et un deuxi¯me pour les 
masses m®talliques.  

2.7. Equipements et matériels nécessaires  

Les principaux équipements et édifices nécessaires à la construction des ouvrages électriques 
sont : 
 

F Véhicules double cabine ; 
F Poulies de déroulage de câbles ;  
F Grimpette support ; 
F Caisse à outils électricien ; 
F Lot Appareils de mesure (multimètre numérique, Dynamomètre, appareil de mesure 

de terre) ; 
F Ceintures de sécurité ; 
F Tire-fort ; 
F Pelles mécaniques ; 
F Camions de transport de matériaux ; 
F Grue mobile ; 
F Base vie pour 01 personne par chantier/zone (Poste de garde, vestiaire, toilettes, 

dépôts divers). 

2.8. Gestion des déchets  

Les d®chets g®n®r®s par le projet seront : 
 
V Les chutes de c©bles et de plastiques ; 
V Les tourets en bois ; 
V La laitance de ciment ; 
V Les d®chets assimilables ¨ des ordures m®nag¯res ; 
V Les produits de d®blais et remblais ;  
V Les contenants (f¾ts, bidons, etc.) dôhuiles et autres produits ; 
V Les eaux us®es des toilettes/fosses septiques ; 
V Etc. 

 
Le traitement des d®chets produits lors des travaux, doit respecter les textes et normes en 
vigueur. Lôentreprise en charge des travaux devra assurer ¨ ses frais le transport, le stockage 
si n®cessaire, et le traitement des d®chets g®n®r®s sur le chantier conform®ment ¨ la 
r®glementation en vigueur. 

2.9. Classement administratif du projet  

Lôactivit® de transport dô®nergie ®lectrique nôest pas class®e au titre des ç Installations 
Class®es pour la Protection de lôEnvironnement è (ICPE). 
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CHAPITRE 3 :  CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET 
INSTITUTIONNEL 

Ce chapitre proc¯de ¨ une analyse synth®tique des aspects r®glementaires et l®gislatifs qui 
encadrent le projet faisant lôobjet de cette EES. A cet effet, il a ®t® effectu® une revue succincte 
de la politique environnementale du S®n®gal, mais aussi et surtout des textes l®gislatifs, 
r®glementaires et normatifs pertinents dans le contexte du projet.  

Ce cadrage traduit et prend en compte les textes internationaux qui sont ratifi®s par le S®n®gal 
et qui peuvent °tre pertinents pour la gestion des impacts / risques suspect®s lors de la mise 
en îuvre du pr®sent projet.  

3.1. Standards internationaux  

3.1.1. Conventions internationales et accords communautaires 
ratifiés par le Sénégal  

La place des textes internationaux dans le dispositif juridique national est pr®cis®e par le titre 
IX de la Constitution de 2016 consacr® aux trait®s internationaux. Lôarticle 98 pr®cise que les 
ç trait®s ou accords r®guli¯rement ratifi®s ou approuv®s ont, d¯s leur publication, une 
autorit® sup®rieure ¨ celle des lois, sous r®serve, pour chaque accord ou trait®, de son 
application par lôautre partie è. Côest surtout le formalisme qui existe dans les conventions 
qui permet de cr®er des droits et obligations pr®cis pour lô£tat. Le S®n®gal a sign® et ratifi® la 
plupart des conventions internationales relatives ¨ la protection de lôenvironnement.  

Tableau 8 : Accords internationaux de type environnemental et social applicables au projet  

Textes Domaine réglementé Intérêt 

Convention africaine pour la 
protection des ressources 
naturelles adoptée à Alger le 15 
mars 1968 

Protection des Ressources naturelles 
(eau, sol, air, faune, flore, paysages 
etc.)  

Les activités du « PADEREAU » 
sont concernées par ce texte car 
ses activit®s risquent dôavoir des 
impacts négatifs sur les 
ressources naturelles de 
manière générale. 

Convention relative aux zones 
humides dôimportance 
internationale particulièrement 
comme habitats de la 
sauvagine adoptée à Ramsar le 
2 février 1971 

Conservation et utilisation rationnelle 
des zones humides. Les activités du 
projet ne doivent pas compromettre 
lô®quilibre ®cologique de zones 
humides situées dans sa zone 
dôinfluence. 

Les activités du « PADEREAU » 
ne doivent pas compromettre 
lô®quilibre ®cologique de zones 
humides situées dans sa zone 

dôinfluence.  
 

Convention concernant la 
protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel 
adoptée à Paris le 16 novembre 
1972. 

Cette convention précise les 
conditions dans lesquelles le 
patrimoine culturel doit faire lôobjet 
dôune protection  

Les entreprises qui interviennent 
dans ce projet doivent sôy 
conformer notamment en cas de 
découvertes de vestiges 
culturels lors des opérations de 
fouilles et de creusement. 

Charte africaine des droits de 
lôHomme et des peuples 
adoptée à Nairobi le 23 
septembre 1981 

Article 24 qui consacre le droit des 
peuples à un environnement sain 

Les activités « PADEREAU » 
doivent respecter le droit des 
populations déplacées à vivre 
dans un environnement sain. 
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Textes Domaine réglementé Intérêt 

Convention de Stockholm sur 
les Polluants Organiques 
Persistants (2001) 

Protection de la santé humaine et de 
lôenvironnement contre les polluants 
organiques persistants 

Ainsi, tous les produits qui seront 
utilisés dans le cadre du 
« PADEREAU » doivent se 
conformer aux dispositions de la 
convention. A cet effet, une 
attention particulière devra être 
accord®e ¨ lôhuile de 
refroidissement des 
transformateurs. 

Convention de Vienne pour la 
protection de la couche 
dôOzone adopt®e ¨ Vienne le 22 
mars 1985  
Protocole de Montr®al relatif 
aux substances appauvrissant 
la couche dôozone (1987) 

Protection de la couche dôozone et 
élimination des substances 
appauvrissant la couche dôozone 
(CFC, HCFC) 

Le Projet est concerné en raison 
de la présence en face travaux et 
exploitation, dôactivit®s 
susceptibles de générer des gaz 
à effet de serre (CO2) mis en 
cause dans le cadre des 
changements climatiques 
(Ozone, SF6, CO2). A cet effet, 
des mesures dôatt®nuation et 
dôadaptation pourront °tre 
intégrées dans la réalisation des 
activités du projet, afin de 
permettre de sôadapter au CC, 
mais aussi de contribuer à la 
réduction des gaz à effet de 
serre. 
 

Convention Cadre des NU sur 
les Changements Climatiques 
adoptée à Rio signée le 5 juin 
1992 et ratifiée le 14 juin 1994 
 
Protocole de Kyoto du 11 
d®cembre 1997  
Accords de Paris du 12 
d®cembre 2015 

Gestion et adaptation aux 
changements climatiques : 
Atténuation des émissions des gaz à 
effet de serre dôorigine anthropique et 
adaptation aux effets néfastes des 
changements climatiques 

Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination 
(1989) 

Contrôle des Mouvements 
Transfrontières de Déchets 
Dangereux 

Les activités découlant du 
« PADEREAU » ne doivent pas 
entrainer lôimportation de 
déchets dangereux sur le 
territoire sénégalais. Les 
exportations de déchets 
dangereux doivent également 
respecter les procédures de 
notification et dôautorisation. 
 

Convention de Bamako sur 
l'interdiction d'importer en 
Afrique des déchets dangereux 
et sur le contrôle des 
mouvements transfrontières et 
la gestion des déchets 
dangereux produits en Afrique 
(1991) 

Interdiction dôimporter des d®chets 
dangereux et au contrôle de leurs 
mouvements transfrontières en 
Afrique 

Le projet pouvant °tre ¨ lôorigine 
de la production en phase 
travaux et exploitation de 
déchets spéciaux : huiles et 
batteries usagées etc. Les 
conditions et modalités de 
gestion de ces déchets 
dangereux devront être 
conformes aux directives de 
cette convention. En définitive, 
les activités découlant du 
« PADEREAU » ne doivent pas 
entrainer lôimportation de 
déchets dangereux sur le 
territoire sénégalais. Les 
exportations de déchets 
dangereux doivent aussi 
respecter les procédures de 
notification et dôautorisation, 
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Textes Domaine réglementé Intérêt 

Convention sur la diversité 
biologique adoptée à Rio le 5 
juin 1992 

Elle a pour objectifs la conservation 
de la diversité biologique, l'utilisation 
durable de ses éléments et le partage 
juste et équitable des avantages 
découlant de l'exploitation des 
ressources génétiques. 

Le « PADEREAU » est concerné 
par cette convention en raison de 
la pr®sence de zones dôint®r°t 
biologique dans la zone 
dôintervention du projet (For°ts 
Classées, etc.). Aussi, les 
impacts négatifs sur la diversité 
biologique doivent être 
minimisés, spécialement sur la 
flore protégée. 
 

Convention sur la lutte contre la 
désertification adoptée à Paris 
le 14 juin 1994 et ratifiée en 
mars 1995 

Lutte contre la désertification au 
Sahel 

En raison des déboisements 
attendus, le « PADEREAU » 
devra intégrer des actions de 
reboisement et de restauration 
dô®cosyst¯mes et de la 
biodiversité et ainsi constituer 
une forme de lutte contre la 
désertification notamment par la 
défense et la restauration des 
sols. 
 

Convention pour la Sauvegarde 
du Patrimoine culturel 
immatériel adoptée à Paris, le 
17 octobre 2003 

Préservation du patrimoine culturel de 
certains peuples 

En cas de découverte de 
vestiges, la procédure nationale 
doit être suivie. 

Convention de Bonn sur la 
conservation des espèces 
migratrices appartenant à la 
faune sauvage (CMS) adoptée 
en 1979   

Lôobjectif de la Convention est 
d'assurer la conservation des 
espèces migratrices terrestres, 
marines et aériennes sur l'ensemble 
de leur aire de répartition.  
Dans le cadre de la mise en îuvre de 
la Convention, le Sénégal a élaboré 
une strat®gie et un plan dôaction pour 
la conservation de la biodiversité. 

Les activités du « PADEREAU » 
ne doivent pas nuire à la 
conservation des espèces 

migratrices et de leur habitat. 

 

La Convention de Rotterdam a 
été adoptée et ouverte à la 
signature lors dôune conf®rence 
de plénipotentiaires tenue à 
Rotterdam, le 10 septembre 
1998, et elle est entrée en 
vigueur le 24 février 2004.  
. 
 

La présente convention a pour but 
dôencourager le partage des 
responsabilités et la coopération entre 
Parties dans le domaine du 
commerce international de certains 
produits chimiques dangereux, afin de 
protéger la santé des personnes et 
lôenvironnement contre des 
dommages éventuels, et afin de 
contribuer ¨ lôutilisation 
écologiquement rationnelle de ces 
produits en facilitant lô®change 
dôinformations sur leurs 
caractéristiques, en instituant un 
processus national de prise de 
décision applicable à leur importation 
et à leur exportation et en assurant la 
communication de ces décisions aux 
Parties. 

Ainsi, tous les produits qui seront 
utilisés dans le cadre du 
« PADEREAU » doivent se 
conformer aux dispositions de la 
convention. A cet effet, une 
attention particulière devra être 
accord®e ¨ lôhuile de 
refroidissement des 
transformateurs 
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Textes Domaine réglementé Intérêt 
- Convention nÁ 29 de lôOIT 

sur le travail forcé, 1930 
ratifiée par le Sénégal le 
04 novembre 1960 ; 

- Convention nÁ87 de lôOIT 
sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical 
de 1948 ratifiée par le 
Sénégal le 04 novembre 
1960 ; 

- Convention nÁ98 de lôOIT 
sur le droit d'organisation 
et de négociation collective 
de 1949 ratifiée par le 
Sénégal le 28 juillet 1961 ; 

- Convention nÁ 100 de lôOIT 
sur l'égalité de 
rémunération, 1953 
ratifiée par le Sénégal le 
22 octobre 1962 ; 

- Convention nÁ105 de lôOIT 
sur l'abolition du travail 
forcé, 1959 ratifiée par le 
Sénégal le  
28 juillet 1961 ; 

- Convention nÁ102 de lôOIT 
concernant la sécurité 
sociale (norme minimum) 
adoptée le 28 juin 
1952 ratifiée par le 
Sénégal le 22 octobre 
1962 ; 

- Convention lôOIT nÁ111 
concernant la 
discrimination (emploi et 
profession) de 
1958 ratifiée par le 
Sénégal le 13 novembre 
1967 ; 

- Convention nÁ121 de lôOIT 
sur les prestations en cas 
d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles 
de 1964 et ratifiée par le 
Sénégal le 25 avril 1966 ; 

- Convention nÁ138 lôOIT 
sur lô©ge minimum de 
travail du 26 juin 1973 
ratifiée par le Sénégal le 
15 décembre 1999 ; 

- Convention nÁ148 de lôOIT 
concernant la protection 
des travailleurs contre les 

Règlemente le domaine du travail à 
lô®chelle internationale. 

Le « PADEREAU » doit se 
conformer ¨ ces diff®rentes 
conventions sign®es par le 
S®n®gal. 

Le « PADEREAU » veillera ¨ 
lôapplication des dispositions 
relatives au droit des travailleurs, 
¨ lôhygi¯ne la s®curit® et la sant® 
au travail et promouvoir et le 
dialogue entre les diff®rents 
acteurs du milieu du travail. 

Le « PADEREAU » veillera ¨ 
sôassurer que les libert®s 
syndicales, les conventions 
collectives, l'®galit® de 
r®mun®ration, le travail d®cent, le 
principe de la non-discrimination, 
etc., sont effectivement 
appliqu®s. 

Le « PADEREAU » veillera ¨ ce 
que les employeurs et les 
entreprises de travaux mettent 
en place des services de sant® 
au travail pour lôensemble des 
travailleurs et mettre en place 
des dispositions ad®quates et 
appropri®es face aux risques 
sp®cifiques. 
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Textes Domaine réglementé Intérêt 
risques professionnels dus 

¨ la pollution de lôair, au 
bruit et aux vibrations sur 
le milieu de travail du 20 
juin 1977 ; 

- Convention nÁ155 de lôOIT 
sur la sécurité et la santé 
des travailleurs ; 

- Convention lôOIT nÁ 161 
sur les services de santé 
au travail du 25 juin 1985 ; 

- Convention nÁ 187 de lôOIT 
sur le cadre promotionnel 
pour la sécurité et la santé 
au travail du 15 juin 2006  

Convention nÁ 117 de lôOIT 
concernant les objectifs et les 
normes de base de la politique 
sociale ratifi®e par le S®n®gal le 
13 novembre 1967  

- Amélioration des niveaux de vie  
- Emploi des travailleurs migrants  
- Rémunération des travailleurs et 

questions connexes  
- Non-discrimination en matière 

de race, de couleur, de sexe, de 
croyance, dôappartenance ¨ un 
groupe traditionnel ou 
dôaffiliation syndicale  

- Education et formation 
professionnelle  

Le « PADEREAU » est concerné 
par ce texte car la politique 
sociale mise en îuvre dans le 
cadre de son exécution doit 
sôinscrire dans le sens des 
directives de la convention 117. 

Convention nÁ 182 de lôOIT sur 
les pires formes de travail de 
travail des enfants du 17 juin 
1999 

Article 1. Tout membre qui ratifie la 
présente convention doit prendre des 
mesures immédiates et efficaces pour 
assurer lôinterdiction et lô®limination 
des pires formes de travail des 
enfants, et ce de toute urgence. Le 
terme enfant sôapplique ¨ lôensemble 
des personnes de moins de 18 ans. 

Les entreprises sélectionnées 
dans le cadre de la mise en 
îuvre du projet ne doivent pas 
employer des enfants, pour des 
travaux qui, par leur nature ou les 
conditions dans lesquelles ils 
sôexercent sont susceptibles de 
nuire à leur santé ou leur 
sécurité. 

Objectifs du Développement 
durable (ODD) 
 

LôAssembl®e g®n®rale des Nations 
Unies, dont un sommet a réuni 
pendant trois jours (25 au 27 
septembre 2015) à New York les 
chefs dô£tat et de gouvernement et 
les hauts représentants, a adopté 
lôunanimit® un ç Programme de 
d®veloppement durable ¨ lôhorizon 
2030 ». Au nombre de 17, les objectifs 
de développement durable contenus 
dans ce programme mondial 
comptent au total 169 cibles. Ils sont 
entrés en vigueur le 1 ᾭ janvier 2016 
et orienteront les décisions à prendre 
jusquôen 2030. 

Le « PADEREAU » grâce à ses 
objectifs, concourt ¨ lôapplication 
des objectifs des ODD. 

De manière globale, Senelec 
devra inscrire ses actions dans le 
cadre de lôensemble des ODD 
afin de contribuer à leur atteinte 
par le Sénégal en 2030. 
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3.1.2. Normes environnementale s et sociale s des partenaires 
techniques et financiers du PADEREAU   

Les partenaires techniques et financiers de Senelec dans le cadre de ce programme sont : 
lôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) et la Banque Europ®enne dôInvestissement 
(BEI). 

3.1.2.1. Exigences environnementales de lôAFD 

3.1.2.1.1. Rappel des exigences environnementales et sociales de lôAFD 

3.1.2.1.1.1. Liste dôexclusion de lôAFD 

Lô®valuation environnementale doit d®terminer si les projets d®clenchent la liste dôexclusion 
de lôAFD (https://www.afd.fr/fr/ressources/liste-dexclusion-du-groupe-afd). Certains des 
crit¯res ne risquent pas dô°tre d®clench®s : critères de 1 à 12, 14, 15, 16, 18 et 19. Ceux qui 
sont potentiellement impliqués sont les suivants : 

¶ 13 - Opérations engendrant une modification irréversible ou le déplacement significatif 
d'un élément de patrimoine culturel critique.  
 

¶ 17 - Biodiversité : 
o Tout financement dans des (a) sites de l'Alliance for Zero Extinction (AZE), (b) 
sites naturels et mixtes inscrits sur la liste du Patrimoine mondial de lôUnesco 
et (c) espaces légalement protégés (catégories IUCN) ; 

o Toute opération entraînant un impact résiduel négatif et irréversible sur un 
habitat critique ; 

o Tout projet forestier ou tout projet agricole à large emprise (>100 ha) ne mettant 
pas en îuvre une m®thodologie assurant la z®ro-déforestation ; 

Côest dans le crit¯re 17 que cela se complique, en particulier 17(i) et (ii). Ceci requiert des 

données qui manquent typiquement dans les Etudes environnementales pour SENELEC. 

Le crit¯re 17(i)(c) inclut les for°ts class®es. La liste de lôAFD pr®cise ç Sauf si le financement 

vise la conservation ou la restauration de ces zones ou sôil est conforme aux modalit®s de 

gestion et dôam®nagement de ces derni¯res, tels que formalis®es dans des plans aux 

standards internationaux relatifs aux activités objet du financement ï catégorie I-VI in « 

https://www.iucn.org/theme/protected-areas/ our-work/world-database-protected-areas » 

World Database on Protected Areas | IUCN. » 

Lôenjeu principal pour ce projet relatif au crit¯re 17(i) (c) est que les zones prot®g®es tombent 

sous ce critère. Il est recommandé donc de d®terminer tr¯s t¹t dans le processus dôanalyse 

sôil y a des causes potentielles dôexclusion en suivant cette approche : 

1) Cartographier tous les sites dôaires prot®g®es selon les cat®gories UICN IVI ; 
2) Déterminer si certaines des lignes passent dans ces zones ; 
3) Pour les zones identifi®es en 2), trouver sôil y a des plans de gestion aux standards 

internationaux ; 
4) Déterminer pour les zones identifiées en 3) si les plans de gestion autorisent ou pas le 

passage des lignes électriques ; 
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5) Pour les sites dans 4) o½ il nôy a pas autorisation et pour les sites dans 2) qui nôont pas 
de plans aux standards internationaux, d®terminer sôil est possible de contourner les 
sites en changeant le tracé des lignes ; 

6) Pour les sites qui restent, il faudra revenir vers Senelec et lôAFD pour d®terminer 
lôapproche la plus raisonnable. 

 
Le crit¯re 17(ii) sera pris en compte, il assume quôil sera possible de d®terminer pendant 
lôétude environnementale , ou m°me avant, quôil nôy a pas dôimpact r®siduel n®gatif irr®versible 
sur un habitat critique. ê bien noter que la d®finition dôhabitat critique est selon les normes de 
la NP6 de la SFI et de la NES6 de la BM. La NES 6 et la NP6 ne sont pas identiques. Une 
diff®rence importante est que la NP6 par sa note dôorientation du 27 juin 2019 (GN 2019) 
identifie des seuils num®riques pour lôapplication des critères de sélection de la NP6. Bien que 
la NES 6 emploie quasiment les m°mes crit¯res que la NP6 pour identifier lôhabitat critique, 
elle ne stipule pas de seuils numériques. Cette absence de seuils numériques est voulue par 
la BM qui maintient le bien-fondé de son approche plus flexible. 

3.1.2.1.1.2. Normes environnementales et sociales de la Banque Mondiale  

Pour rappel, les exigences environnementales et sociales de lôAFD, d®finies en application de 
sa démarche de maitrise des risques environnementaux et sociaux opérationnels, sont les 
standards environnementaux et sociaux de la Banque mondiale définis dans le nouveau Cadre 
environnemental et social dont lôadoption a ®t® approuv®e le 4 ao¾t 2016 par le Conseil des 
administrateurs de la Banque mondiale.  

Ces directives environnementales et sociales sont analysées ci-dessous :   

Tableau 9 : Normes environnementales et Sociales de la Banque mondiale pertinentes dans 
le cadre des interventions du « PADEREAU »   

 

Intitulé de la 
Norme 

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts 

Pertinence 
au Projet  

Commentaires 

NES n°1, 
Évaluation et 
gestion des 
risques et effets 
environnementaux 
et sociaux 

La NES n°1 énonce les 
responsabilités de 
l'Emprunteur pour évaluer, 
gérer et surveiller les risques 
et les impacts 
environnementaux et 
sociaux associés à chaque 
étape d'un projet financé par 
la Banque par le biais du 
Financement des projets 
d'investissement (FPI), afin 
d'atteindre des résultats 
environnementaux et 
sociaux compatibles avec les 
Normes Environnementales 
et Sociales (NES). 

Pertinent Le « PADREAU », à travers ses 
activités en phases travaux et 
exploitation, pourrait générer 
des risques et impacts 
environnementaux et sociaux 
quôil faudrait g®rer durant tout le 
cycle de vie du projet. Dès lors, 
la NES nÁ1 sôapplique. Ainsi, en 
conformité avec les exigences 
de cette norme, le 
Gouvernement du Sénégal a 
initié la réalisation de la 
présente Analyse 
Environnementale Initiale (AEI). 

NES n°2, Emploi 
et conditions de 
travail 

La NES n°2 reconnaît 
l'importance de la création 
d'emplois et de la génération 
de revenus dans la poursuite 
de la réduction de la 
pauvreté et de la croissance 
économique inclusive. Les 

Pertinent Lôex®cution de certaines 
activités ou travaux du 
« PADREAU » occasionnera la 
cr®ation dôemplois et les 
exigences en matière de 
traitement des travailleurs et de 
conditions de travail telles que 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE    

Page 70  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

 
 

Intitulé de la 
Norme 

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts 

Pertinence 
au Projet  

Commentaires 

Emprunteurs peuvent 
promouvoir des relations 
constructives entre les 
travailleurs d'un projet et la 
coordination/gestionnaire, et 
renforcer les bénéfices du 
développement d'un projet 
en traitant les travailleurs de 
manière équitable et en 
garantissant des conditions 
de travail sûres et saines. 

définies dans la NES n°2 
devront être respectées. A cet 
effet, le Plan de Gestion de la 
Main dôîuvre (PGMO) élaboré 
dans le cadre du Projet devra 
°tre mis en îuvre pour la prise 
en compte des plaintes des 
travailleurs. Le Gouvernement 
du Sénégal évaluera aussi le 
risque de travail des enfants et 
de travail forcé. Les entreprises 
devraient sôassurer de la mise 
en place du MGP. 

NES n°3, 
Utilisation 
rationnelle des 
ressources et 
prévention et 
gestion de la 
pollution 

La NES n°3 reconnaît que 
lôactivit® ®conomique et 
lôurbanisation g®n¯rent 
souvent une augmentation 
des niveaux de pollution de 
l'air, de l'eau et du sol, et 
consomment des ressources 
limitées d'une manière qui 
peut menacer les 
populations, les services des 
écosystèmes et 
l'environnement aux niveaux 
local, régional et mondial. La 
NES décrit les exigences 
nécessaires pour traiter 
l'utilisation rationnelle des 
ressources, la prévention et 
la gestion de la pollution tout 
au long du cycle de vie d'un 
projet. 

Pertinent La mise en îuvre des activit®s 
du Projet n®cessitera lôutilisation 
des ressources (eau, sable, 
etc.) et comportera des risques 
de pollution de lôenvironnement, 
par rapport auxquelles sôimpose 
le respect des exigences de la 
NES nÁ3 pour traiter lôutilisation 
rationnelle des ressources, ainsi 
que la prévention et la gestion 
de la pollution, notamment la 
gestion des déchets produits en 
phases chantier et exploitation. 

NES n°4, Santé et 
sécurité des 
populations 

La NES n°4 traite des risques 
et des impacts sur la 
sécurité, la sûreté et la santé 
des communautés affectées 
par le projet, ainsi que de la 
responsabilité respective des 
Emprunteurs de réduire ou 
atténuer ces risques et ces 
impacts, en portant une 
attention particulière aux 
groupes qui, en raison de 
leur situation particulière, 
peuvent être vulnérables. 

Pertinent Les populations localisées dans 
les zones dôintervention risquent 
dô°tre impact®es du point de vue 
sécuritaire et sanitaire, lors de la 
mise en îuvre du programme 
(phases travaux et exploitation). 
Ainsi, les exigences de la NES 
n°4 en matière de réduction ou 
dôatt®nuation de ces risques et 
impacts devront être respectées 
par le Gouvernement du 
Sénégal. 

NES n°5, 
Acquisition des 
terres, restrictions 
à l'utilisation des 
terres et 
réinstallation 
involontaire 

La NES n°5 a pour principe 
de base que la réinstallation 
involontaire doit être évitée. 
Lorsque la réinstallation 
involontaire est inévitable, 
elle doit être limitée, et des 
mesures appropriées pour 

Pertinent  Les zones dôintervention ®tant 
caractérisées par la présence 
dôoccupations diverses 
(activités agricoles, etc.), les 
dispositions de cette norme 
devront être respectées en cas 
dôacquisition de terres ou 
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Intitulé de la 
Norme 

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts 

Pertinence 
au Projet  

Commentaires 

minimiser les impacts 
négatifs sur les personnes 
déplacées (et les 
communautés hôtes qui 
accueillent les personnes 
déplacées) doivent être 
soigneusement planifiées et 
mises en îuvre. 

dôempi®tement sur des biens 
privés ou publics. 
 

NES 
n°6, Préservation 
de la biodiversité 
et gestion durable 
des ressources 
naturelles 
biologiques 

La NES n°6 reconnaît que la 
protection et la conservation 
de la biodiversité, et la 
gestion durable des 
ressources naturelles 
vivantes, revêtent une 
importance capitale pour le 
développement durable. La 
biodiversité désigne la 
variabilité des organismes 
vivants de toutes les 
sources, notamment les 
écosystèmes terrestres, 
marins et aquatiques, ainsi 
que des complexes 
écologiques dont ils font 
partie ; cela inclut la diversité 
au sein des espèces, entre 
espèces et des 
écosystèmes. Les services 
des écosystèmes évalués 
par les hommes sont souvent 
soutenus par la biodiversité. 
Les impacts sur la 
biodiversité peuvent donc 
souvent nuire à la production 
des services des 
écosystèmes. La NES n°6 se 
penche également sur la 
gestion durable de la 
production primaire et de 
l'exploitation des ressources 
naturelles, et reconnaît la 
nécessité d'examiner les 
moyens de subsistance des 
parties affectées par le projet 
dont l'accès ou l'utilisation de 
la biodiversité ou des 
ressources naturelles 
vivantes peuvent être 
affectés par un projet. 

Pertinent Les activités du Projet peuvent 
affecter la faune et la flore, à 
travers les déboisements lors 
des travaux. Aussi, elles 
peuvent affecter lôacc¯s ou 
lôutilisation de la biodiversit® 
(services écosystémiques) par 
les populations locales. Pour 
ces raisons, la NES n°6 et les 
exigences quôelle renferme, en 
termes de préservation de la 
biodiversité et de gestion 
durable des ressources 
naturelles biologiques, devront 
être respectées par le Projet. 
Pour ce faire, des mesures 
spécifiques de gestion seront 
proposées dans la présente 
étude. 

NES n°7, Peuples 
autochtones / 
Communautés 
locales 
traditionnelles 

La NES n°7 veille à ce que le 
processus de 
développement favorise le 
plein respect des droits 
humains, de la dignité, des 

Pas 
pertinent 

La zone du Projet nôabrite aucun 
Peuple autochtone au sens de 
la NES n°7. 
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Intitulé de la 
Norme 

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts 

Pertinence 
au Projet  

Commentaires 

dôAfrique 
subsaharienne 
historiquement 
défavorisées 

aspirations, de l'identité, de 
la culture et des moyens de 
subsistance fondés sur des 
ressources naturelles des 
Peuples autochtones / 
Communautés locales 
traditionnelles dôAfrique 
subsaharienne 
historiquement défavorisées. 
La NES n°7 a également 
pour objectif d'éviter les 
impacts négatifs des projets 
sur les Peuples autochtones 
/ Communautés locales 
traditionnelles dôAfrique 
subsaharienne 
historiquement défavorisées 
ou, si cela nôest pas possible, 
réduire, atténuer et / ou 
compenser ces impacts. 

 

NES n°8, 
Patrimoine culturel 

La NES n°8 reconnaît que le 
patrimoine culturel offre une 
continuité des formes 
matérielles et immatérielles 
entre le passé, le présent et 
le futur. La NES n°8 fixe les 
mesures conçues pour 
protéger le patrimoine 
culturel tout au long de la 
durée de vie d'un projet. 

Pertinent  La NES nÁ8 sôapplique au Projet 
en raison de fouilles et 
opérations de terrassement lors 
des travaux pouvant être à 
lôorigine de ç découverte » 
fortuite dô®l®ments de 
patrimoine. 

NES n°9, 
Intermédiaires 
financiers (IF) 

La NES n°9 reconnaît que la 
solidité des marchés 
intérieurs financiers et de 
capitaux et l'accès au 
financement sont des 
facteurs importants pour le 
développement économique, 
la croissance et la réduction 
de la pauvreté. Les IF sont 
tenus de surveiller et de 
gérer les risques et les 
impacts environnementaux 
et sociaux de leurs 
portefeuilles et les sous-
projets de l'IF, et de surveiller 
le risque du portefeuille en 
fonction de la nature du 
financement convoyé/géré. 
La manière dont l'IF gèrera 
son portefeuille pourra 
prendre différentes formes, 
en fonction d'un certain 
nombre de considérations, y 
compris les capacités de l'IF 

Pas 
pertinent 

Le Projet ne prévoit pas le 
recours à des IF. De ce fait, la 
NES nÁ9 ne sôapplique pas au 
projet. 
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3.1.2.2. Principes et Normes de référence de la Banque Européenne 
dôInvestissement 

Le programme ®tant cofinanc® par la Banque Europ®enne dôinvestissement, il est important 
de prendre en compte les exigences et principes environnementaux et sociaux de la BEI dans 
le processus dô®valuation environnementale et sociale. 
 

Les principes g®n®raux retenus par la BEI en mati¯re dôenvironnement et de bien-être social 
constituent le contexte dans lequel sôinscrit la D®claration (ç la Déclaration »)4 des principes 
et normes adopt®s par la Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) en mati¯re sociale et 
environnementale. Ces principes d®coulent du Trait®, qui assigne ¨ lôUE la mission de 
promouvoir le développement durable, y compris la croissance économique, la cohésion 
sociale et la protection de lôenvironnement, en veillant, entre autres, ¨ ce que les 
consid®rations environnementales soient prises en compte dans lôensemble de ses politiques 
et activit®s. En tant quôorgane de lôUE, la BEI est li®e par la l®gislation europ®enne et sôest 
engag®e ¨ favoriser la r®alisation des grands objectifs de lôUE. La BEI a transpos® cette t©che 
importante dans sa Strat®gie, son Plan dôactivit® (PAB) et sa D®claration sur la responsabilit® 
sociale des entreprises. 

Un certain nombre de documents qui complètent la Déclaration ï notamment les textes 
pr®cit®s ayant trait ¨ la strat®gie et ¨ la politique de la BEI en mati¯re dôenvironnement, ainsi 
que le Manuel des bonnes pratiques environnementales et sociales (le « Manuel »)5 ï donnent 
des pr®cisions sur lôengagement pris par la BEI dans le domaine environnemental et social. 
Ils sont également accessibles au public et, selon leur contenu et leur portée spécifiques, ils 
peuvent faire lôobjet de diff®rentes proc®dures de consultation du public appliquées par la BEI. 

 
4 http://www.eib.org/attachments/strategies/eib_statement_esps_fr.pdf 
5 http://www.eib.org/infocentre/publications/all/environmental-and-social-practices-handbook.htm 

Intitulé de la 
Norme 

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts 

Pertinence 
au Projet  

Commentaires 

et la nature et la portée du 
financement qui sera 
accordé par l'IF. 

NES n°10, 
Mobilisation des 
parties prenantes 
et information 

La NES n°10 reconnaît 
l'importance de la 
consultation ouverte et 
transparente entre 
l'Emprunteur et les parties 
prenantes d'un projet, 
comme un élément essentiel 
de bonne pratique 
internationale. La 
consultation efficace des 
parties prenantes peut 
améliorer la durabilité 
environnementale et sociale 
des projets, améliorer 
l'acceptation des projets, et 
contribuer de manière 
significative à la conception 
et la mise en îuvre r®ussie 
des projets. 

Pertinent De fait, la NES nÁ10 sôapplique 
au Projet vu que tous les projets 
financés par la Banque sont 
assujettis à cette NES.  
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La publication de la présente Déclaration va dans le sens de la politique de divulgation de la 
BEI, qui vise à promouvoir la transparence et la responsabilisation, et conforte le droit à 
consultation et participation des institutions et personnes affectées ou intéressées par les 
projets financés par la BEI (les « parties prenantes »). 

Les principes et normes en matière environnementale et sociale décrits dans la Déclaration 
sont transpos®s par le Manuel en des pratiques op®rationnelles ¨ lôintention du personnel de 
la BEI. Le Manuel explique la mani¯re dont le personnel de la BEI sôacquitte de la gestion 
courante des questions environnementales et sociales tout au long du cycle des projets. Il 
expose ®galement lô®tendue du travail de la BEI et les responsabilit®s et fonctions incombant 
aux autres acteurs, notamment les promoteurs et les intermédiaires, avec lesquels la BEI 
coopère. Les partenaires techniques de la BEI doivent appliquer et faire respecter les 
exigences de la BEI, qui incluent lôobservance de la l®gislation pertinente et dôautres 
obligations imposées aux partenaires par la BEI. 

La Déclaration se concentre sur : a) les « principes » qui régissent la démarche de la BEI dans 
le domaine environnemental et social ; et, b) les « normes » de qualité environnementale et 
sociale à respecter pour assurer la conformité avec les exigences de la BEI. Ces principes et 
normes, qui d®coulent de la politique et de la l®gislation de lôUE et sôinspirent de lôexemple des 
bonnes pratiques mises en îuvre ¨ lô®chelle internationale, incluent : 

- Les principes environnementaux généraux mentionnés dans le Traité ; 
- Les droits humains fondamentaux mentionnés dans la Charte ; 
- Les normes inscrites dans le corpus du droit communautaire social et environnemental 

régissant les secteurs et projets financés par la Banque ; 
- Les bonnes pratiques environnementales et sociales dont la qualité est reconnue au niveau 

international, tirées de différentes sources et souvent adaptées à la situation de secteurs 
spécifiques. 

- Un ensemble de normes sociales qui correspondent aux exigences partagées par les IMF 
(institutions multilatérales de financement). 

3.1.2.2.1. Rappel des exigences environnementales et sociales de la BEI  

Les exigences de la BEI sur le plan environnemental et social reflètent les principes qui sous-
tendent la strat®gie de lôUnion europ®enne en faveur du d®veloppement durable, lôAccord de 
Cotonou ainsi que le consensus européen pour le développement. Ces principes sont 
analysés ci-dessous :  

Tableau 10 : Normes environnementales et Sociales de la BEI pertinentes au projet 

NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

Norme 1 : 
Incidences et 
risques en matière 
environnementale 
et sociale  

La norme 1 promeut une 
approche intégrée de 
lô®valuation et de la gestion 
des incidences et des risques 
en veillant ¨ lôexamen et ¨ la 
prise en compte des 
considérations 
environnementales, 
climatiques et sociales et des 
droits humains à chaque étape 
du projet. Elle décrit les 
responsabilités du promoteur 
sôagissant de lô®valuation, de 

Pertinent  Le « PADREAU », à travers 
ses activités en phases 
travaux et exploitation, 
pourrait générer des risques 
et impacts environnementaux 
et sociaux quôil faudrait g®rer 
durant tout le cycle de vie du 
projet. Dès lors, la norme 1 
sôapplique. Ainsi, en 
conformité avec les 
exigences de cette norme, le 
Gouvernement du Sénégal a 
initié la réalisation de la 
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NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

la gestion, du suivi et de la 
communication concernant les 
incidences et risques 
environnementaux, 
climatiques et sociaux 
potentiels liés au projet, ainsi 
que des mesures visant à 
maximiser les effets positifs 
tout au long de ce projet. Ces 
éléments sont essentiels pour 
parvenir à des résultats 
environnementaux, 
climatiques et sociaux 
conformes à la Politique 
environnementale et sociale 
du Groupe BEI et aux Normes 
environnementales et sociales 
de la BEI. 
 

présente Analyse 
Environnementale Initiale 
(AEI). 

Norme 2 ð 
Dialogue avec les 
parties prenantes  

La norme 2 promeut une 
démarche inclusive et 
systématique pour dialoguer 
de façon constructive avec les 
parties prenantes. Elle acte 
que le dialogue avec les 
parties prenantes est essentiel 
pour garantir lôefficacit® de 
lô®valuation, de la gestion ainsi 
que du suivi des incidences et 
des risques 
environnementaux, 
climatiques et sociaux et pour 
assurer la durabilité des 
projets et lôam®lioration de 
leurs résultats. Elle décrit les 
responsabilités du promoteur 
en ce qui concerne la mise en 
îuvre dôun dialogue 
transparent et continu avec les 
parties prenantes du projet. 
 

Pertinent  Senelec doit être en mesure 
de documenter les actions 
entreprises dans le cadre de 
la consultation, ainsi que la 
forme dans laquelle les 
opinions des personnes 
affectées par le programme et 
parties prenantes ont été 
adressées et prisent en 
compte.  
 

Norme 3 ð 
Utilisation efficace 
des ressources et 
prévention de la 
pollution  

La norme 3 reconnaît 
lôimportance dôune utilisation 
efficace des ressources pour 
soulager les pressions subies 
par lôenvironnement et lutter 
contre les changements 
climatiques. Elle encourage 
lôidentification, la conception et 
lôutilisation des technologies, 
processus et services les plus 
appropriés pour atteindre des 
objectifs de qualité 
environnementale. Elle 

Pertinent La mise en îuvre des 
activités du Projet nécessitera 
lôutilisation des ressources 
(eau, sable, etc.) et 
comportera des risques de 
pollution de lôenvironnement, 
par rapport auxquelles 
sôimpose le respect des 
exigences de la norme n°3 
pour traiter lôutilisation 
rationnelle des ressources, 
ainsi que la prévention et la 
gestion de la pollution, 
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NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

renforce ®galement lôapproche 
et les exigences qui 
sôappliquent aux projets 
impliquant des activités et (ou) 
des installations existantes, 
des modifications et (ou) des 
extensions.  

notamment la gestion des 
déchets produits en phases 
chantier et exploitation. 

Norme 4 ð 
Biodiversité et 
écosystèmes  

La norme 4 souligne que la 
protection et la conservation 
de la biodiversité et des 
écosystèmes ainsi que le 
maintien de leurs fonctions et 
processus écologiques sont 
fondamentaux pour la 
durabilité environnementale et 
sociale. Elle définit les 
exigences auxquelles le 
promoteur doit se conformer et 
les mesures quôil doit adopter 
aux diff®rents stades dôun 
projet soutenu par la Banque 
afin de ne causer aucune 
perte de biodiversité et de 
générer, le cas échéant, un 
impact positif net sur la 
biodiversité. La norme 4 traite 
également de la gestion et de 
lôutilisation durables des 
ressources naturelles 
vivantes, telles que les 
plantes, les arbres et les 
forêts, et reconnaît la 
n®cessit® dôaccorder toute 
lôattention requise aux moyens 
de subsistance des personnes 
qui seraient touchées par le 
projet et dont lôacc¯s aux 
ressources naturelles vivantes 
ï ou leur utilisation ï pourrait 
être entravé par ce projet. La 
norme souligne également la 
nécessité de dialoguer avec 
les communautés 
traditionnelles et autochtones 
qui sont des parties prenantes 
essentielles dans la protection 
et la gestion de la biodiversité 
et des ressources naturelles, 
en respectant leurs droits 
fonciers, culturels et spirituels 

Pertinent Les activités du Projet 
peuvent affecter la faune et la 
flore, à travers les 
déboisements lors des 
travaux. Aussi, elles peuvent 
affecter lôacc¯s ou lôutilisation 
de la biodiversité (services 
écosystémiques) par les 
populations locales. Pour ces 
raisons, la norme 4    et les 
exigences quôelle renferme, 
en termes de préservation de 
la biodiversité et de gestion 
durable des ressources 
naturelles biologiques, 
devront être respectées par le 
Projet. Pour ce faire, des 
mesures spécifiques de 
gestion seront proposées 
dans la présente étude. 

Norme 5 ð 
Changements 
climatiques  

Dans le droit fil du 
renforcement de lôaction pour 
le climat menée par la BEI et 
de ses ambitions en matière 

Pertinent  Au regard de cette norme, il a 
été effectué dans cette, une 
évaluation des risques 
climatiques notés dans la 
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NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

de durabilité 
environnementale, ainsi que 
de la Feuille de route du 
Groupe BEI dans son rôle de 
banque du climat pour la 
période 2021-2025, cette 
norme promeut lôalignement 
des projets soutenus par la 
BEI sur les objectifs et 
principes de lôAccord de Paris 
et du Plan dôaction de lôUE sur 
la finance durable. À cette fin, 
elle stipule que les promoteurs 
doivent explicitement prendre 
en compte et intégrer les 
dimensions dôatt®nuation des 
changements climatiques et 
dôadaptation ¨ leurs effets 
dans leurs processus 
décisionnels relatifs aux 
projets soutenus par la BEI 
tout au long de leur cycle de 
vie, en évaluant et en 
réduisant le plus possible les 
émissions de gaz à effet de 
serre et les risques 
climatiques physiques. 

zone dôintervention. Lôobjectif 
étant de renseigner Senelec 
sur les vulnérabilités 
climatiques présentes dans la 
zone dôintervention et d®finir 
les mesures de sauvegarde à 
prendre en compte dans la 
conception du programme. 

Norme 6 ð 
Réinstallation 
involontaire  

La mise en îuvre des projets 
financés par la BEI implique 
parfois lôacquisition et (ou) la 
restriction ¨ lôutilisation de 
terres, pouvant conduire au 
déplacement temporaire ou 
permanent de certaines 
populations de leurs lieux de 
résidence, de leurs activités 
économiques ou de leurs 
pratiques de subsistance 
dôorigine. Lorsque les 
personnes ou les 
communaut®s touch®es nôont 
pas le droit de refuser un tel 
déplacement, on parle de 
réinstallation involontaire. La 
norme 6 vise à éviter toute 
réinstallation involontaire en 
premier lieu et, à défaut, à en 
réduire au maximum les effets 
n®gatifs ainsi quô¨ d®finir les 
mesures appropriées pour les 
atténuer. Un autre de ses 
objectifs est dôaider toutes les 
personnes touchées par un 
projet à améliorer ou, du 

Pertinent Les zones dôintervention ®tant 
caractérisées par la présence 
dôoccupations diverses 
(activités agricoles, activités 
commerciales, etc.), les 
dispositions de cette norme 
devront être respectées en 
cas dôacquisition de terres ou 
dôempi®tement sur des biens 
privés ou publics. 
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NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

moins, à restaurer les 
conditions socio-économiques 
et culturelles qui étaient les 
leurs. 

Norme 7 ð 
Groupes 
vulnérables, 
peuples 
autochtones et 
dimension de 
genre  

Cette norme vise la lutte 
contre les inégalités et 
dôautres facteurs contribuant ¨ 
la vulnérabilité, à la 
marginalisation et (ou) à la 
discrimination dans le 
contexte dôun projet financ® 
par la BEI. Elle promeut 
®galement lô®galit® de genre 
en tant que droit humain 
fondamental crucial pour le 
développement durable. Elle 
décrit les responsabilités du 
promoteur en ce qui concerne 
lô®valuation, la gestion et le 
suivi des incidences, des 
risques et des possibilités 
découlant du projet pour les 
peuples autochtones ainsi que 
les personnes ou les groupes 
vulnérables. 

Pertinent Bien que le Sénégal ne 
comporte pas de groupes 
indigènes au sens de cette 
norme, la zone dôintervention 
renferme des couches de 
population considérées 
comme vulnérable. A cet 
effet, Senelec devra accorder 
une attention particulière a la 
protection de ces groupes et 
veiller à leur implication dans 
le processus de mise en 
îuvre des interventions.  

Norme 8 ð Emploi 
et Condition de 
travail  

Lôapplication de bonnes 
pratiques en mati¯re dôemploi 
et lôutilisation de codes de 
conduite appropriés sont 
importantes pour garantir le 
respect des droits 
fondamentaux des travailleurs 
ainsi que des conditions de 
travail équitables et décentes. 
Cette norme vise à assurer 
que les promoteurs des 
projets financés par la BEI se 
conforment aux normes 
fondamentales du travail 
définies par le Bureau 
international du travail et à la 
réglementation nationale en 
mati¯re de travail et dôemploi. 
Elle met en avant la nécessité 
dôun m®canisme de traitement 
des plaintes pour les 
travailleurs. Elle énonce par 
ailleurs des principes visant à 
protéger les travailleurs 
migrants et les travailleurs 
touchés par des licenciements 
collectifs. La norme exige 
également la mise en place, le 
maintien et lôam®lioration des 

Pertinent Lôex®cution de certaines 
activités ou travaux du 
Programme dô®lectrification 
rurale occasionnera la 
cr®ation dôemplois et les 
exigences en matière de 
traitement des travailleurs et 
de conditions de travail telles 
que définies par les Normes 
fondamentales du travail 
d®finies par lôOIT devront °tre 
respectées. A cet effet, il est 
recommand®, lô®laboration 
dôun Plan de Gestion de la 
Main dôîuvre (PGMO) qui 
inclut un mécanisme de 
gestion des plaintes pour les 
travailleurs. Le 
Gouvernement du Sénégal 
évaluera aussi le risque de 
travail des enfants et de 
travail forcé. Les entreprises 
devraient sôassurer de la mise 
en place du MGP. 
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NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

relations entre les travailleurs 
et la direction ainsi que des 
modalités et conditions de 
travail et dôemploi. Elle d®finit 
les obligations en matière 
dô®valuation ¨ respecter en ce 
qui concerne la main-dôîuvre 
du promoteur, les travailleurs 
tiers et les travailleurs de la 
cha´ne dôapprovisionnement. 

Norme 9 ð Santé, 
sécurité et sûreté  

Décrit les responsabilités des 
promoteurs et des travailleurs 
en matière de protection de la 
santé, de la sûreté et de la 
sécurité des travailleurs et des 
personnes et populations 
touchées. Elle souligne 
lôimportance de mettre en 
place un système de gestion 
de la santé et de la sécurité 
bien défini, doté des 
ressources et de lôexpertise 
appropriées. Elle renforce en 
outre les obligations à 
respecter afin de prévenir la 
violence fondée sur le genre et 
introduit des exigences en 
mati¯re dô®valuation des 
incidences et des risques pour 
de nouveaux domaines tels 
que la circulation et la sécurité 
routière, les risques naturels (y 
compris ceux déclenchant des 
catastrophes technologiques) 
et les pandémies et 
épidémies. 

Pertinent  Les populations localisées 
dans les zones dôintervention 
risquent dô°tre impact®es du 
point de vue sécuritaire et 
sanitaire, lors de la mise en 
îuvre du projet (phases 
travaux et exploitation). Ainsi, 
les exigences de la BEI en 
matière de réduction ou 
dôatténuation de ces risques 
et impacts devront être 
respectées par le 
Gouvernement du Sénégal. 

Norme 10 ð 
Patrimoine culturel  

La BEI reconnaît le rôle central 
du patrimoine culturel en tant 
que source dôinformations 
historiques et scientifiques 
précieuses, atout pour le 
développement économique 
et social et partie intégrante de 
lôidentit®, des pratiques et des 
droits culturels des 
populations. En conformité 
avec les conventions et 
déclarations internationales 
en vigueur, cette norme vise à 
identifier et à évaluer les 
risques liés à un projet et les 
incidences potentielles sur le 
patrimoine culturel matériel et 
immatériel, et couvre la 

Pertinent  Cette norme sôapplique d¯s 
lors que des sites historiques 
ou vestiges culturels peuvent 
être touchés par les travaux 
 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE    

Page 80  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

 
 

NES de la BEI 
applicables  

Aspects environnementaux 
et/ou sociaux couverts  

Pertinence 
au Projet   

Commentaires  

gestion et le suivi des mesures 
dôatt®nuation y relatives. Elle 
met lôaccent sur la n®cessit® 
dôune proc®dure de 
découverte fortuite, qui 
précise les mesures à prendre 
en cas de découverte 
dô®l®ments de patrimoine 
culturel jusquôalors inconnus. 

Norme 11 ð 
Financements 
intermédés 

La norme 11 définit les 
exigences que doivent 
respecter les intermédiaires 
financiers ainsi que les 
proc®dures quôils doivent 
mettre en place sôagissant de 
lô®valuation, de la gestion, du 
suivi et de la communication 
concernant les incidences et 
risques environnementaux, 
climatiques et sociaux liés aux 
sous-projets financés, 
conformément à la nature des 
financements intermédiés 

Pas pertinent Le Projet ne prévoit pas le 
recours à des IF. De ce fait, la 
norme 11 ne sôapplique pas 
au projet. 

    

    

    

    

    

    

    

    

3.2. Législation Nationale   

3.2.1.Cadre politique  

3.2.1.1. Analyse du cadre politique et stratégique national  

Documents de référence  Lien avec le Projet   

 
La troisi¯me strat®gie de 
r®duction de la pauvret® du 
S®n®gal (2013ï17), appel®e 
d®sormais : Strat®gie 
Nationale de 
D®veloppement 
Economique et Social  
 

Il s'appuie sur les enseignements tir®s de la deuxi¯me strat®gie (DSRP-II 
2006ï2010) et constitue le cadre de r®f®rence de lô®laboration des 
politiques, des plans sectoriels de d®veloppement et des programmes 
dôinvestissement. La strat®gie de r®duction de la pauvret® se fixe entre 
autres objectifs, de doubler le revenu par t°te dôhabitant dans le cadre 
dôune croissance forte, ®quilibr®e et mieux r®partie.  

La strat®gie de r®duction de la pauvret®, bas®e sur une croissance 
redistribu®e et la satisfaction des besoins de base des populations 
pauvres, se fonde sur les axes prioritaires suivants :  
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Documents de référence  Lien avec le Projet   

- Doubler le revenu par t°te dôhabitant dans le cadre dôune 
croissance forte, équilibrée et mieux répartie ; 

- Généraliser lôacc¯s aux services sociaux essentiels en 
accélérant la mise en place des infrastructures de base ;  

- Éradiquer toutes les formes dôexclusion et instaurer lô®galit® des 
sexes.  

Le « PADEREAU » ¨ travers ses objectifs et ses interventions participe 
de mani¯re indirecte ¨ la g®n®ration de revenus. Ces revenus contribuent 
¨ lôam®lioration des conditions de vie des populations.  

Lettre de Politique 
Sectorielle de 
lôAm®nagement du 
Territoire, de la 
D®centralisation et du 
D®veloppement local 
(LPSATDL) 

La pr®sente Lettre de Politique Sectorielle (LPS), pr®cise les orientations 
du Gouvernement en mati¯re dôam®nagement du territoire, de 
d®centralisation et de d®veloppement local. 

De ce fait, Senelec doit prendre en compte cette lettre dans la mise en 
îuvre du Projet « PADEREAU ». 

Sch®ma communal 
dôAm®nagement et de 
D®veloppement territorial 
(SCADT 

Conformément aux options du SDADT, le Schéma communal 
dôAm®nagement et de D®veloppement territorial (SCADT) fixe les options 
dôam®nagement et de d®veloppement ¨ lô®chelle de la commune. La 
SCADT contribue ¨ la mise en coh®rence des projets de lô£tat, des 
collectivit®s territoriales et du secteur priv® ¨ lô®chelle de la commune. 

Le SCADT est initié et adopté par délibération du conseil municipal et 
approuv® par le repr®sentant de lôEtat. Sa dur®e de validit® est de vingt-
cinq (25) ans. Il fait lôobjet dôune ®valuation et dôune r®vision tous les dix 
(10) ans. Les autres outils de planification élaborés au niveau communal 
doivent être conformes au SCADT. 

Le « PADREAU » doit épouser les objectifs du SCADT. 

Plan national 
dôAm®nagement et de 
D®veloppement territorial 
(PNADT) 
 

Ce plan fixe les orientations strat®giques dôam®nagement et de 
d®veloppement durable des territoires ¨ lô®chelle du territoire national. 

Le PNADT est le cadre de référence spécial pour la territorialisation des 
politiques publiques. Tous les autres documents de planification 
économique, spéciale et sectorielle sont cohérents avec les orientations 
retenues par le PNADT. 

Le PNADT est approuvé par décret pour une période de vingt-cinq (25) 
ans. Il fait lôobjet dôune ®valuation et dôune r®vision tous les dix (10) ans 
donc ça se fera en 2025. Le « PADREAU » doit épouser 
harmonieusement les orientations poursuivis par le PNAT notamment : 

- Promouvoir lô®mergence de p¹les de d®veloppement par une 
valorisation durable et cohérente des ressources et potentialités des 
territoires ; 

- Arr°ter lô®quit® territoriale dans lôacc¯s aux services publics ; 
- Promouvoir une bonne cohérence territoriale ; 
- Promouvoir une bonne maitrise de lôinformation territoriale. 

Les interventions prévues doivent être en cohérence avec le PNDAT et 
devront °tre pris en compte dans les sch®mas dôam®nagement et autres 
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documents de planification. A cet effet, les interventions devront faire 
lôobjet dôun visa de localisation. 

Vision S®n®gal 2050  
La Vision S®n®gal 2050 est un projet ambitieux visant ¨ transformer le 
S®n®gal en une nation prosp¯re, juste et souveraine d'ici 2050. Ce 
r®f®rentiel strat®gique s'articule autour de quatre axes majeurs : 
comp®titivit® ®conomique, durabilit® environnementale, d®veloppement 
du capital humain et justice sociale, et refondation de la gouvernance. Les 
objectifs sont entre autres : (i) augmenter le revenu par habitant, de 
r®duire la pauvret®, et d'int®grer le pays dans le top 100 de l'indice du 
d®veloppement humain ; (ii) Promouvoir une croissance ®conomique 
respectueuse de l'environnement, en particulier dans les domaines de 
l'agriculture, de l'®nergie et de la gestion des ressources naturelle ; (iii) 
Int®grer l'®galit® des sexes dans toutes les politiques, avec un accent sur 
l'autonomisation des femmes et la lutte contre les violences bas®es sur le 
genre. 

Le Projet sôaligne avec les axes dôinterventions de la vision S®n®gal 50 

Lettre de Politique de 
D®veloppement du Secteur 
de l'Energie (LPDSE) : 
2019-2024 

 

La LPDSE 2019-2024 est con­ue pour surmonter ces difficult®s. Elle est 
ainsi b©tie autour dôune vision globale, dôun objectif, de cinq (05) valeurs 
fortes et de quatre (04) orientations strat®giques. La vision est dôavoir une 
®nergie durable, de qualit®, respectueuse de lôenvironnement et 
fondement de lô®mergence du pays, avec comme objectif global de 
renforcer lôacc¯s de tous ¨ une ®nergie en qualit® et quantit® suffisantes 
¨ moindre co¾t et durable. 

Elle repose sur cinq (05) valeurs que sont : 
- La performance 
- La transparence 
- La durabilit® 
- Lô®quit® et 
- Lô®galit® de genre.  

Quant aux orientations strat®giques, il sôagit de : 
- La s®curisation de la production et de lôapprovisionnement en 
hydrocarbures 

- Lôacc¯s ̈  lô®lectricit® avec une qualit® et une continuit® de 
service ¨ moindre co¾t et de fa­on durable 

- Lôacc¯s des populations aux combustibles modernes de cuisson 
et le renforcement du financement, de la gouvernance, de la 
r®gulation et du suivi-®valuation. 

Plan dôAction National sur 
lôEfficacit® Energ®tique 

(PANEE) 

 

Ce plan a été élaboré dans le cadre des actions de la CEDEAO, à travers 
le Centre pour les Energies Renouvelables et l'Efficacité Energétique de 
la CEDEAO (CEREE/C) pour la promotion de la ma´trise de lô®nergie. En 
effet, les priorités de cette politique r®gionale, d®finie sous lôimpulsion de 
lôECREE, concernent les domaines suivants :  

- Éclairage efficace ; 
- Atteinte de hautes performances dans la distribution de 
lô®lectricit® ;  

- Développement de normes et dô®tiquetage des mat®riels 
consommant de lô®nergie ; 

- Mobilisation de financement pour atténuer les externalités 
environnementales négatives ; 

- Cuisson durable, abordable et sûre.  
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Le plan dôaction a donc ®t® b©ti sur la base de ces priorit®s et en 
cohérence avec la situation du pays. 

Il a été établi entre 2015 et 2016 en impliquant au préalable, dans une 
approche inclusive, toutes les entités ayant de près ou de loin des 
pr®rogatives li®es au domaine de lôefficacit® ®nerg®tique. Il tourne autour 
des objectifs cibles suivants :  

- Éclairage efficace ;  
- Distribution dô®lectricit® ¨ haute performance ; 
- Normes et ®tiquetage dôefficacit® ®nerg®tique ;  
- Efficacité énergétique dans les bâtiments ;  
- Efficacité énergétique dans les industries. 

Plan dôAction National pour 
lôInt®gration du Genre dans 
lôAcc¯s ¨ lôEnergie (PANGE) 

 

Il consiste ¨ mettre en place un cadre de convergence des dynamiques 
des acteurs en mati¯re dôint®gration du genre et dôinclusion sociale dans 
le secteur de lôEnergie. 

Ce projet contribue ¨ la mise en îuvre et lôatteinte des objectifs du 
PANGE compte tenu de la prise en compte importante de la 
probl®matique du genre dans lôacc¯s ¨ lôEnergie. 

Plan dôInvestissement 
Communal  

Ces plans ont pour objectifs dôimpulser le d®veloppement communal par 
la mise en valeur de mani¯re durable des ressources et potentialit®s des 
terroirs, le d®senclavement et lôam®lioration du niveau dô®quipement et 
dôacc¯s aux services sociaux de base, etc. 

Les interventions du « PADEREAU » doivent sôint®grer dans les objectifs 
des plans communaux dôinvestissement des communes polaris®es. 

Strat®gie de lutte contre la 
pauvret® 

 

La strat®gie de r®duction de la pauvret® d®finie par le S®n®gal prend en 
consid®ration le profil de la pauvret® urbaine et rurale tel quôil ressort du 
diagnostic de la pauvret® et des diff®rents travaux r®alis®s. Lôanalyse des 
causes, d®terminants, manifestations et le v®cu de la pauvret® au 
S®n®gal a permis d'®laborer une strat®gie ax®e sur :  

- La création de richesse ;  
- Le renforcement des capacités et la promotion des services 

sociaux de base ;  
- Lôam®lioration des conditions de vie des groupes vulnérables ;  
- Lôapproche participative de mise en îuvre et de suivi-

évaluation basée sur la décentralisation du pilotage et de 
lôex®cution.  

Le Document de Strat®gie de R®duction de la Pauvret® (DSRP) est le 
cadre de r®f®rence de lô®laboration des plans sectoriels de 
d®veloppement et des programmes dôinvestissement. Les programmes 
sectoriels seront les principaux instruments de mise en îuvre du DSRP. 
Les diff®rents acteurs, notamment l'£tat, les collectivit®s locales, la 
soci®t® civile, le secteur priv® et les partenaires au d®veloppement, 
sôassurent que le projet touche effectivement les populations cibl®es. 
 
En d®finitive, lôatteinte des objectifs majeurs du DSRP en termes dôacc¯s 
¨ des services de qualit® en sant®, ®ducation et eau potable et pour 
permettre lôam®lioration de leur cadre de vie passe par une offre de 
services ad®quats en mati¯re dô®nergie. 
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Strat®gie nationale 
dô®galit® et dô®quit® de 
genre (SNEEG)  

 

La vision de la SNEEG est « Faire du Sénégal un pays émergent, sans 
discrimination, où les hommes et les femmes auront les mêmes chances 
de participer à son développement et de jouir des bénéfices de sa 
croissance. ».  
 

Les enjeux identifiés sont : 

- La valorisation de la position sociale de la femme et le 
renforcement de ses potentialités ; 

- La promotion économique des femmes en milieux rural et    
urbain ; 

- La promotion de lôexercice ®quitable des droits et devoirs des 
femmes et des hommes et le renforcement de lôacc¯s et de la 
position des femmes au niveau des sphères de décision ; 

- Lôam®lioration de lôimpact des interventions en faveur de 
lô®galit® et de lô®quit® de genre. 

 

ç Senelec è devra prendre en compte les orientations majeures de la 
SNEEG dans la mise en îuvre du Projet. 

Strat®gie Genre et Inclusion 
Sociale (GESI) 

La Strat®gie GESI vise ¨ contribuer ¨ une meilleure coordination des 
strat®gies du Gouvernement du S®n®gal (GdS) dans la perspective de 
lôatteinte des objectifs du plan dôacc¯s universel ¨ lô®nergie. Elle vise ¨ 
appuyer le Minist¯re en charge de lôEnergies dans la mise en îuvre du 
Plan d'action National pour l'int®gration du genre dans l'Acc¯s ¨ l'®nergie 
(PANGE). Le dispositif que propose ce plan peut °tre mis ¨ capitaliser 
sôagissant de la prise en compte du genre. 

Politique Nationale de 
S®curit® et Sant® au Travail 
(PNSST) 2017 

 

Le Sénégal a élaboré et adopté en mars 2017, une Politique Nationale de 
S®curit® et Sant® au Travail (PNSST) accompagn®e dôun Programme 
national de sécurité et santé au travail pour assurer aux travailleurs dans 
les diff®rents secteurs dôactivit® une meilleure protection et une prise en 
charge effective de leurs préoccupations.  
 

La PNSST a pour objectif le renforcement du capital humain en milieu de 
travail par une prévention des risques professionnels et la gestion des 
accidents et atteintes à la santé des travailleurs et des travailleuses.  
 

« Senelec » est concernée par le PNSST dans la mesure où les 
employeurs et les travailleurs doivent respecter leurs obligations et 
prescriptions en matière de santé et sécurité au travail et pour éviter les 
accidents du travail et les maladies professionnelles. 

Plan cadre national de 
pr®vention et dô®limination 
du travail des enfants au 
S®n®gal (PCN 2012) 

Le PCN rev°t un caract¯re dôorientation et dôaction pour pr®venir et lutter 
efficacement contre les pires formes de travail des enfants (PFTE) en 
prenant en compte lôensemble des facteurs nouveaux pour une meilleure 
efficacité des interventions. 
Le « PADEREAU » est concerné par le PCN dans la mesure où la 
réalisation des travaux projets ne doit pas contribuer au développement 
des pires formes de travail des enfants. 

 
  



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE    

Page 85  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

 
 

3.2.1.2. Cadre politique sectoriel de lôenvironnement   

Documents de référence Lien avec le Projet   

Strat®gie Nationale de 
D®veloppement Durable 
(SNDD) 

 

La Strat®gie Nationale de D®veloppement Economique et Social (SNDES) 
est une reformulation du Document de Politique Economique et Sociale 
(DPES).  
 

Son ®laboration ob®it aux r®centes mutations intervenues et aux nouveaux 
d®fis aux plans politique, institutionnel, ®conomique et social (®mergence 
®conomique, optimisation de la politique ®nerg®tique, adaptation aux 
changements climatiques, s®curit® alimentaire, paix et s®curit®) auxquels 
le S®n®gal doit faire face.  
 

Elle sert de cadre de r®f®rence pour tous les acteurs du d®veloppement. 
Elle sôinscrit dans une vision inclusive ¨ long terme et appelle ¨ une mise 
en îuvre optimale des politiques publiques aux niveaux central et local, 
pour faciliter lôatteinte des ODD et poser les jalons de lô®mergence. La 
pr®servation et la restauration des ressources naturelles constituent un des 
enjeux de la SNDES. Elle consid¯re que sans lôinversion de la tendance 
actuelle de lô®tat de d®gradation de lôenvironnement, du fait de lôutilisation 
abusive des ressources naturelles pour des besoins de consommation, il 
demeure impossible de sôattendre ¨ une croissance continue de la 
production. 
 

Quelques ODD sont plus concern®s par ce projet qui peut contribuer ¨ leur 
atteinte, il sôagit : 

- ODD1 : Éradiquer la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde. 

- OOD 9 : Construire une infrastructure résiliente, promouvoir une 
industrialisation inclusive et durable et favoriser lôinnovation. 

- ODD 12. Établir des modes de consommation et de production 
durables ; 

- ODD 14. Conserver et exploiter de manière durable les océans, 
les mers et les ressources marines aux fins du développement 
durable ;  

- ODD 15. Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en 
veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le 
processus de dégradation des terres et mettre fin à 
lôappauvrissement de la biodiversité. 

-  
 

Strat®gie Nationale de Mise 
en íuvre de la Convention 
sur les changements 
climatiques (1999) 

La strat®gie nationale de mise en îuvre de la convention sur les 
changements climatiques vise ¨ int®grer la dimension changement 
climatique dans la politique de d®veloppement ®conomique et social. La 
SNMO est un outil devant r®pondre au besoin de d®veloppement du pays 
tout en int®grant la dimension changement climatique.  

Les interventions du « PADEREAU » devront prendre en compte les 
orientations majeures de ces SNMO, ¨ travers, la minimisation de lôimpact 
sur la biodiversit®.  

Lettre de Politique du 
Secteur de 
lôEnvironnement et du 
d®veloppement durable 
(2016-2020) 

Elle sôinscrit en droite ligne dans la recherche des conditions de durabilit® 
du d®veloppement ®conomique et social compatibles avec une 
gestion/exploitation ®cologiquement rationnelle des ressources naturelles 
et de lôenvironnement. 
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Strat®gie et le plan dôaction 
pour la conservation de la 
biodiversit® (2015) 
 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la convention internationale sur la 
conservation de la biodiversit®, le S®n®gal a ®labor® une strat®gie et un 
plan dôaction pour la conservation de la biodiversit®. La strat®gie souligne 
avec force la n®cessit® de pr®server les sites de biodiversit® en r®duisant 
les risques de destruction des habitats naturels et les perturbations 
dô®cosyst¯mes. 

Le « PADEREAU » devra prendre en compte les orientations majeures de 
cette strat®gie, ¨ travers, la minimisation de lôimpact sur la biodiversit®. 

Politique foresti¯re du 
S®n®gal (PFS) 2005-2025 

 

La politique forestière du Sénégal est définie dans le contexte de la 
décentralisation et de la lutte contre la pauvreté pour la période 2005ï2025. 
Son objectif est de « contribuer de façon essentielle à la réduction de la 
pauvreté grâce à la conservation et à la gestion durable du potentiel 
forestier et de la biodiversité, au maintien des équilibres socio- écologiques 
en vue de satisfaire les besoins des populations en services et produits 
forestiers ligneux et non ligneux à travers, notamment, la mise en îuvre 
cohérente de la politique de décentralisation, et de coopération dans le 
cadre des conventions locales, internationales et du partenariat sous 
régional ». 

Le « PADEREAU » qui risque de conduire ¨ des activit®s dôabattage et 
dô®lagage doit int®grer les dispositions de la politique foresti¯re 

Contribution D®termin®e au 
niveau National (2020) 

La contribution pr®voit une r®duction des ®missions de GES en 2025 et 
2030 dans diff®rents secteurs de l'®conomie par rapport aux ®missions 
projet®es pour les m°mes ann®es, selon un sc®nario de r®f®rence bas® sur 
un certain nombre d'hypoth¯ses. 

Le « PADREAU » devra int®grer ces orientations dans son dispositif de 
gestion des questions environnementales afin de minimiser ses impacts sur 
le r®chauffement climatique et contribuer ¨ lôatteinte des objectifs de la CDN 
®nergie. 

Programme dôAction 
National aux fins de 
lôAdaptation (PANA) (2006) 

 

 

Ce programme est un ensemble dôactivit®s prioritaires d®finies et qui 
devront permettre de faire face aux Changements Climatiques. Le 
document PANA donne un aper­u sur le contenu des activit®s ¨ 
entreprendre pour faire face aux besoins et pr®occupations urgents et 
imm®diats aux fins de lôadaptation aux effets n®fastes des changements 
climatiques. 

Aussi, les interventions du « PADEREAU » devront prendre en compte les 
axes d®finis dans le PANA surtout en mati¯re dôadaptation au changement 
climatique dans la conception des ouvrages. 

Plan dôaction ozone 

 

Le plan dôaction pour lôozone constitue un cadre strat®gique dôorientation et 
dôactions int®gr®es en vue dôune r®elle prise en charge de la protection de 
la couche dôozone. Il est supervis® et anim® par le Comit® national Ozone. 
Les objectifs visent lô®limination des substances appauvrissant la couche 
dôozone. 

Les lignes HT peuvent °tre concern® par le plan dôaction Ozone. En effet, 
lôozone troposph®rique qui est g®n®r® par le champ ®lectrique des lignes 
est un puissant gaz ¨ effet de serre qui contribue au r®chauffement du 
climat. Il est produit ¨ proximit® imm®diate des c©bles sous tension.  
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Plan national dôaction pour 
la gestion des d®chets 
dangereux au S®n®gal 
(1999) 

 

Élaboré en 1999, ce plan vise : (i) ¨ fournir un ensemble dôinformations 
sur les pratiques de gestion des déchets, le cadre législatif, juridique, 
institutionnel et les sources de génération, (ii) à définir un ensemble 
de directives qui puissent permettre de corriger les lacunes 
constaté es ; (iii) à proposer des actions pilotes à mener pour répondre 
aux préoccupations . 

Le « PADEREAU » devra procéder à une gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux générés en phase construction et en 
phase exploitation notamment les déchets de produit chimiques, et les 
d®chets dô®quipements ®lectroniques et ®lectriques (DEEE). 

Programme national de 
gestion des d®chets 
(PNGD) 

 

Il est défini comme un dispositif fédérateur des interventions nécessaires 
pour une gestion int®gr®e et durable des d®chets solides. Lôobjectif g®n®ral 
consiste ¨ accompagner les collectivit®s territoriales dans lôam®lioration du 
cadre de vie et la satisfaction de la demande sociale. 

Le « PADEREAU » doit sôint®grer harmonieusement dans le syst¯me de 
collecte et dô®limination des d®chets solides en vigueur pilot® par la 
collectivité territoriale ou la SONAGED. 

Politique nationale de 
gestion des zones humides 
(PNZH) 

 

Cette politique a pour ambition de contribuer ¨ lôarticulation des politiques 
dôam®nagement du territoire, de conservation et de production dans une 
perspective de développement durable, selon les principes de consensus, 
de la responsabilité partagée et de bonne gouvernance à travers une 
gestion axée sur les résultats.  

Cherchant à mieux gérer les zones humides pour leur utilisation durable, 
tous les objectifs spécifiques de cette politique concourent à la conservation 
de la biodiversité. En effet, cette préoccupation occupe une place 
fondamentale dans la vision de la PNZH qui est : ç A lôhorizon 2025, les 
écosystèmes des zones humides et les ressources qui leur sont associées, 
sont conservés, viables et utilisés durablement afin de fournir des biens, et 
services nécessaires à la lutte contre la pauvreté aux niveaux local et 
national et de contribuer à la conservation de la diversité biologique 
mondiale ». 

Les zones humides situ®es dans les zones dôinfluence restreinte ou ®largie 
du projet doivent °tre conserv®es et ne doivent pas faire lôobjet 
dôam®nagements incompatibles avec leurs fonctions ®cologiques, 
économiques et sociales. 

         

3.2.2.Cadre juridique Sénégalais  

Ce point fait une synth¯se des textes qui sont applicables aux interventions du 
ç PADEREAU è. A cet effet, il a ®t® effectu® une revue des textes l®gislatifs et r®glementaires 
(national et international) en vigueur au S®n®gal et pertinents pour le « PADEREAU ». 
 

 

Loi constitutionnelle nÁ 2016-
10 du 05 avril 2016 portant 
r®vision de la Constitution 

Elle garantit en son article 8, le droit ¨ un environnement sain ¨ tout 
citoyen.  

Cette loi r®f®rendaire, qui au-del¨ de la r®affirmation du droit ¨ un 
environnement pour tout citoyen, renforce le dispositif national de 
protection de lôenvironnement. A cet effet, lôarticle 25 alin®a 1 de la 
Constitution r®vis®e dispose que les ressources naturelles 
appartiennent au peuple. Elles sont utilis®es pour lôam®lioration de ses 
conditions de vie.    
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3.2.2.1. Environnement  

Type de texte & 
référence  

Exigences  

Installations Class®es pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

Loi NÁ2023 ï 15 du 02 
ao¾t 2023 portant code 
de lôenvironnement 
Titre II : Des instruments 
de protection de 
lôenvironnement  
 
Chapitre I : Des 
instruments de gestion de 
lôenvironnement 
 
Article 44 / Article 46 

Les dispositions du pr®sent chapitre s'appliquent aux usines, ateliers, d®p¹ts, 
chantiers, mines et carri¯res, aux ®quipements sous pression de vapeur et de 
gaz et d'une mani¯re g®n®rale, aux installations industrielles, p®troli¯res et 
gazi¯res artisanales ou commerciales exploit®es ou d®tenues par toute 
personne physique ou morale et ¨ toutes autres activit®s qui pr®sentent des 
dangers pour la sant® et l'Environnement 
 
En fonction de leurs impacts sur l'Environnement et du danger que peut 
pr®senter leur exploitation, les installations class®es pour la protection de 
l'Environnement sont soumises au r®gime de l'autorisation pour les 
installations de la premi¯re classe ou au r®gime de la d®claration pour les 
installations de la deuxi¯me classe. 

Les autorisations (...) nôemp°chent pas lôapplication des dispositions du Code 
de lôurbanisme en mati¯re de permis de construire. 
Une obligation est faite ¨ lôexploitant dôinstallations existantes soumises aux 
dispositions de la pr®sente loi (...) de r®gulariser sa situation, en d®posant une 
demande dôautorisation dôexploitation ou une d®claration au Ministre charg® 
de lôenvironnement dans le d®lai de trois mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur 
de la pr®sente loi. 

NB : en phase travaux et exploitation, les entreprises et le « PADEREAU » 
mobiliseront des installations class®es soumises ¨ autorisation. Aussi, 
Senelec et ses sous-traitants devront se rapprocher de la DIREC en vue de 
lôobtention de lôautorisation dôexploiter ces installations. 

Loi NÁ2023 ï 15 du 02 
ao¾t 2023 portant code 
de lôenvironnement 
Titre II : Des instruments 
de protection de 
lôenvironnement  
Chapitre II : Des 
instruments financiers 
 
Article 16 

Pour la protection de l'Environnement, il est institu® des droits, redevances et 
taxes parafiscales support®s par les exploitants des installations class®es ou 
toute personne qui m¯ne une activit® r®glement®e ¨ incidence 

environnementale. 

Installations Class®es pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

Arr°t® minist®riel NÁ 
794 MJEHP-DEEC-DEC 
en date du 6 f®vrier 2002 
r®glementant 
lôexploitation dôune 
activit® de distribution 
dôhydrocarbures dôune 
installation dangereuse, 
insalubre ou incommode 
rang®e dans la 2e classe 

Lôinstallation sera situ®e et install®e conform®ment aux plans joints ¨ la 
demande. Tout projet de modification de ces plans devra, avant sa r®alisation, 
faire lôobjet dôune demande au Minist¯re charg® de lôEnvironnement et des 
£tablissements class®s. 

Interdiction est faite dôimplanter lôinstallation en sous-sol et sous un local 
occup® ou habit® par des tiers. 

Si le d®p¹t est install® en plein air et sôil se trouve ¨ moins de 6 m¯tres de 
b©timents occup®s ou habit®s par des tiers ou dôun emplacement renfermant 
des mati¯res combustibles, il en sera s®par® par un mur en mat®riaux 
incombustibles de coupe-feu de degr® 2 heures et dôune hauteur minimale de 
2 m¯tres (é). 
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Lôemplacement choisi pour lôinstallation des appareils distributeurs ne devra 
pas se trouver en contrebas des r®servoirs les alimentant de fa­on ¨ ®viter 
tout danger de siphonage. 

Les distances minimales dô®loignement suivantes, mesur®es horizontalement 
¨ partir des parois dôappareils de distribution, doivent °tre observ®es : 

- 15 m¯tres des issues dôun ®tablissement recevant du public ; 
- 10 m¯tres dôun immeuble habit® ou occup® par des tiers ; 
- 5 mètres des issues et ouverture (...) des locaux administratifs ou 
techniques de lôinstallation ; 

-  (...). 

NB : Ces dispositions devront °tre respect®es par les entreprises en charge 
des travaux qui pourraient installer sur le site leur propre d®p¹t 
dôhydrocarbures pour les besoins des travaux.  

Arr°t® minist®riel NÁ 
1318 MJEHP-DEEC-
DEC en date du 7 mars 
2002 r®glementant 
lôexploitation dôun d®p¹t 
dôhydrocarbures rang®s 
dans la 2¯me classe des 
installations 
dangereuses, insalubres 
ou incommodes 

Cet arr°t® concerne les prescriptions applicables ¨ lôexploitation dôun d®p¹t 
dôhydrocarbures rang® dans la 2¯me classe destin® ¨ alimenter des 
installations telles que groupes ®lectrog¯nes, fours de boulangerie et autres. 

Le d®p¹t sera situ® et install® conform®ment aux plans joints ¨ la demande. 
Tout projet de modification de ces plans devra, avant sa r®alisation, faire 
lôobjet dôune demande au Minist¯re charg® de lôEnvironnement et des 
Etablissements class®s. 

Lôexploitation de d®p¹t de liquides particuli¯rement inflammables (point ®clair 
inf®rieur ¨ 0Á C) ou de la 1¯re cat®gorie (point ®clair compris entre 0 et 55Á C) 
ou des alcools dont le titre est sup®rieur ¨ 60ÁGL est interdite en sous-sol, 
dans ou sous un local habit® ou occup® par des tiers (...). 

Si le d®p¹t se trouve ¨ moins de 6 m¯tres de b©timents occup®s ou habit®s 
par des tiers ou dôun emplacement renfermant des mati¯res combustibles, il 
sera s®par® par un mur en mat®riaux incombustibles de coupe-feu de degr® 
2 heures et dôune hauteur minimale de 2 m¯tres (...). 

Lôessai dô®tanch®it® de lôinstallation fera lôobjet dôun proc¯s-verbal sign® par 
lôinstallateur et transmis au Minist¯re charg® de lôEnvironnement et des 
Etablissements class®s avant la mise en service du r®servoir. 

NB : Ces dispositions devront °tre respect®es par les entreprises en charge 
des travaux qui pourraient installer sur le site leur propre d®p¹t 
dôhydrocarbures pour les besoins des travaux. 

Gestion des d®chets 

Loi NÁ2023 ï 15 du 02 
ao¾t 2023 portant code 
de lôenvironnement 
Titre IV : pr®vention et 
lutte contre les pollutions, 
risques et nuisances 
Chapitre III : de la 
pr®vention et de la 
gestion des d®chets 
 
Article 65 / Article 67 / 
Article 69 / Article 73 / 
Article 74 / Article 77 / 

Les dispositions du pr®sent chapitre ont pour objet de fixer les r¯gles et 
principes de pr®vention et d'une gestion ®cologiquement rationnelle des 
d®chets afin de supprimer ou de r®duire leurs effets nocifs sur la sant®, 
l'Environnement et les ressources naturelles. 

Les producteurs veillent ¨ r®duire et pr®venir la production de d®chets en 
adoptant des techniques de production propre et en agissant sur la 
conception et la fabrication des produits. 

La gestion ®cologiquement rationnelle des d®chets s'inspire des principes 
suivants : 

- le principe de priorit® ¨ la pr®vention et ¨ la r®duction ; 
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Article 83 / Article 85 / 
Article 90 

- le principe de la hiérarchie des modes de traitement des déchets 
consistant à privilégier dans l'ordre : la réutilisation, le recyclage, la 
valorisation énergétique et l'élimination ; 

- le principe de proximité ; 
- le principe de la responsabilit® ®largie des producteurs. 

Le br¾lage ¨ l'air libre des d®chets, ¨ l'exception du brulis, est interdit. Le 
br¾lage ¨ l'air libre des pneus usag®s est interdit. Toutefois, certaines 
op®rations de br¾lage peuvent °tre autoris®es dans des conditions 
pr®vues par d®cret. 

L'enfouissement de d®chets ne peut °tre op®r® qu'apr¯s autorisation du 
Ministre charg® de l'Environnement qui fixe des prescriptions techniques 
et des r¯gles particuli¯res ¨ observer. 

Les producteurs ou d®tenteurs de d®chets dangereux en assurent eux- 
m°mes le traitement ou par le biais d'organismes agr®®s. Les organismes 
de traitement sont agr®®s par arr°t® du Ministre charg® de 
l'Environnement. Les conditions de d®livrance de l'agr®ment sont fix®es 
par arr°t® du Ministre charg® de l'Environnement. 

Le rejet des d®chets dangereux dans les eaux sous juridiction s®n®galaise 
est interdit. 

Les collectivit®s territoriales et leurs groupements assurent la gestion des 
d®chets m®nagers et assimil®s, ®ventuellement en liaison avec les 
services r®gionaux et les services nationaux de l'Etat, conform®ment ¨ la 
l®gislation en vigueur. Ils peuvent toutefois confier la gestion de ces 
d®chets ¨ des organismes agr®®s par le Ministre charg® de 
l'Environnement. Les conditions de l'agr®ment sont fix®es par un arr°t® 
conjoint des ministres charg®s respectivement du Cadre de vie et de 
l'Environnement. 
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Arr°t® interminist®riel 
du 05 octobre 2007 
portant gestion des huiles 
usag®es au S®n®gal 

Les seules utilisations des huiles min®rales et synth®tiques qui apr¯s usage, 
ne sont plus aptes ¨ °tre utilis®es en lô®tat pour lôemploi auquel elles ®taient 
destin®es comme huiles neuves et dont le rejet dans le milieu naturel est 
interdit, sont, lorsque la qualit® de ces huiles usag®es le permet, la 
r®g®n®ration et lôutilisation industrielle comme combustible. Cette derni¯re 
utilisation ne peut °tre autoris®e que dans des ®tablissements agr®®s (...). 
Interdiction est faite : 
-  

- de déposer ou de laisser couler des huiles usagées, en quelque lieu 
que ce soit o½ elles peuvent polluer lôenvironnement, notamment 
dans ou sur le sol, dans les eaux de surface ou les eaux souterraines, 
dans les égouts, les canalisations ou les collecteurs ; 

- dôajouter ou de m®langer ¨ des huiles usag®es : de lôeau ou tout 
corps étranger, tel que solvants, produits de nettoyage, détergent, 
antigel, autres combustibles et autres matières avant ou pendant la 
collecte, ou avant ou pendant le stockage ; 

- de se débarrasser des huiles usagées, sauf à les remettre à des 
entreprises agrées. 

 

Toute entreprise qui produit une quantit® annuelle minimale de cinq cents 
(500) litres dôhuiles usag®es tient un registre appel® ç registre vert è dont le 
mod¯le est ®tabli par la DIREC et doit en permettre, ¨ tout moment, la 
consultation par celle-ci. Le contenu de ce registre est annex® ¨ lôarr°t®.  

NB : ces dispositions concerneront surtout les entreprises en charge des 
travaux qui devront installer des bases travaux 

Gestion des eaux (eaux de consommation et eaux us®es) 

 

Loi NÁ81-13 du 4 mars 
1981 portant le code de 
lôeau / Titre II : Protection 
qualitative des eaux 
Section 1 : G®n®ralit®s 

Aucun d®versement, ®coulement, rejet, d®p¹t direct ou indirect dans une 
nappe souterraine ou un cours dôeau susceptible dôen modifier les 
caract®ristiques physiques, y compris thermiques et radio atomiques, 
chimiques, biologiques ou bact®riologiques, ne peut °tre fait sans autorisation 
accord®e, apr¯s enqu°te, par les Ministres charg®s de lôHydraulique et de 
lôAssainissement. 
 

 

Loi NÁ81-13 du 4 mars 
1981 portant le code de 
lôeau 
Titre II : Protection 
qualitative des eaux 
Section 3 : Frais 
susceptibles de polluer 
lôeau 

Les d®versements, ®coulements, rejets, d®p¹ts directs ou indirects dôeau ou 
de mati¯res, et plus g®n®ralement tout fait susceptible dôalt®rer la qualit® de 
lôeau superficielle ou souterraine sont soumis ¨ r®glementation et ¨ 
autorisation pr®alable. 

Loi NÁ2023 ï 15 du 02 
ao¾t 2023 portant code 
de lôenvironnement 
Titre V : De la protection 
et de la mise en valeur 
des milieux r®cepteurs   
Chapitre I : De la lutte 
contre la pollution des 
eaux 
Article 146 / Article 148 

Sont interdits tout rejet, d®versement, ®coulement, d®p¹t direct ou indirect de 
toute natures susceptibles de provoquer ou d'accro´tre la pollution du littoral, 
des eaux continentales ou eaux marines dans les eaux sous juridiction 
s®n®galaise.  
 

Le d®versement d'eaux r®siduaires dans le r®seau public d'assainissement 
ne doit nuire ni ¨ la conservation des ouvrages, ni ¨ la gestion de ces r®seaux. 
L'autorit® propri®taire ou gestionnaire du r®seau est charg®e de veiller ¨ l'®tat 
des ouvrages. Toute convention de d®versement entre le Service en charge 
de !'Assainissement et l'exploitant d'une installation class®e est sign®e apr¯s 
avis conforme du Ministre charg® de l'Environnement qui assure le suivi et la 
mise en îuvre des mesures de sauvegardes environnementales 
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Arr°t® minist®riel NÁ 
794 MJEHP-DEEC-DEC 
en date du 6 f®vrier 2002 
r®glementant 
lôexploitation dôune 
activit® de distribution 
dôhydrocarbures (é) 

Les salles de pompes et les aires de remplissage et de soutirage devront °tre 
con­ues et am®nag®es de telle sorte quô¨ la suite dôun incident, les liquides 
r®pandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

Les eaux charg®es dôhydrocarbures ne devront, en aucun cas, °tre rejet®es 
sans au moins une d®cantation et une s®paration pr®alable. 

NB : Ces dispositions devront °tre respect®es par les entreprises en charge 
des travaux qui pourraient installer sur leur propre installation de distribution 
dôhydrocarbures pour les besoins des travaux. 

Pollution des eaux  
 

 
 
Arr°t® Interminist®riel 
fixant les conditions de 
rejets des eaux us®es 
(application de la 
norme NS 05-061) 
 

Art 2 : ç les milieux suivants sont soumis ¨ une protection sp®ciale et les rejets 
sôils ne sont pas interdits font lôobjet de protocole dôaccord entre lôexploitation 
de lôinstallation g®n®ratrice du rejet, le minist¯re charg® de lôenvironnement, et 
des ®tablissements class®s et la collectivit® locale concern®e :  
 

- les milieux ¨ usage multiple (lac, ®tang, mares, et r®serves dôeau), 
surtout pour lôalimentation humaine et animale, la p°che, 
lôapprovisionnement en eau ¨ usage alimentaire (proc®d® industrielé) 
ou un niveau de rejet zéro est à atteindre ;  

- les zones à protection spéciale ou les niveaux de rejet sont les plus 
contraignants. è. 

 

Art 7 : ç Toute infraction aux dispositions normatives contenues dans la norme 
NS 05-61, cit®e plus haut, sont passibles de sanctions (...) è 
Art 9 et 10 : ç Une redevance annuelle est exigible pour toute installation 
rejetant des effluents dans un milieu naturel pourvu ou non de station 
dô®puration. Elle est fix®e ¨ 180 FCFA de charge polluante. Les analyses ainsi 
que les autres frais dô®chantillonnages sont ¨ la charge de lôexploitant. (...) è   
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Pollution de lôair  

 

Norme NS 05-062-de 
d®cembre 2018 

Annexe IV : Hauteur de 
Chemin®e 

 

La hauteur de chemin®e (diff®rence entre lôaltitude du d®bouch® ¨ lôair libre et lôaltitude moyenne du sol ¨ lôendroit consid®r®) 
exprim®e en m¯tres, est d®termin®e d'une part en fonction du niveau des ®missions de polluants ¨ l'atmosph¯re, d'autre 
part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de g°ner la dispersion des gaz. 

Cette hauteur ne peut °tre inf®rieure ¨ 10 m. 

Calcul de hauteur de chemin®e : 

On calcule dôabord la quantit® S = kQ / Cm pour chacun des principaux polluants o½ : 

k est un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussi¯res ; 
Q est le d®bit th®orique instantan® maximal du polluant consid®r® ®mis ¨ la chemin®e exprim®e en kg/h ; 
Cm est la concentration maximale du polluant consid®r®e comme admissible au niveau du sol du fait de l'installation 
exprim®e en mg/m3; Cm  est ®gale ¨ Cr ï C0 o½ Cr est une valeur de r®f®rence donn®e par le tableau ci-dessous et 
o½ C0 est la moyenne annuelle de la concentration mesur®e au lieu consid®r®e. En l'absence de mesures de la 
pollution, C0 peut °tre prise arbitrairement, en fonction de la zone dôimplantation de lôinstallation de combustion, de 
la mani¯re donn®e dans le tableau 6 ci-dessous. 

Tableau 11 : Valeur de r®f®rence pour Cr 

Polluant  Valeur de Cr  

Oxydes de soufre 
Oxydes d'azote 
Poussi¯res 
Acide chlorhydrique 
Compos®s organiques 
Plomb 
Cadmium 

0,15 
0,14 
0,15 
0,05 
1 ï 0,05 
0,002 
0,0005 
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Pollution de lôair 

Norme NS 05-062-de 
d®cembre 2018 

Annexe IV : Hauteur de 
Chemin®e 
 

      Tableau 12 : Valeur arbitraire pour C0 

 

Pour les autres polluants, en lôabsence de mesures, C0 pourra °tre n®glig®e. 

On mesure ensuite s qui est ®gal ¨ la plus grande des valeurs de S calcul®es pour chacun des principaux polluants. 

La hauteur de la chemin®e exprim®e en m¯tres est ainsi calcul®e : 

  Hp = s1/2 (R*DT)-1/6 

R est le d®bit de gaz exprim® en m¯tres cube par heure et compt® ¨ la temp®rature effective dô®jection des gaz ; 

DT est la diff®rence exprim®e en kelvin entre la temp®rature au d®bouch® de la chemin®e et la temp®rature 

moyenne annuelle de lôair ambiant. Si DT est inf®rieure ¨ 50 kelvins on adopte la valeur de 50 pour le calcul. 

Norme NS 05-060 sur 
lô®mission des gaz 
dô®chappement des 
v®hicules terrestres ¨ 
moteur  

Cette norme fixe les exigences auxquelles doivent satisfaire les gaz et les fum®es ®manant des tuyaux 
dô®chappement des v®hicules terrestres ¨ moteur, les proc®dures de contr¹le et de mesure et lôappareillage y 
aff®rents. Elle sôapplique uniquement au monoxyde de carbone (CO), aux hydrocarbures volatiles (HC) et ¨ lôopacit® 
des fum®es. 

Type de zone  Polluants  

Oxydes de soufre  Oxydes dôazote  Poussières  

Zone peu polluée 0,01 0,01 0,01 

Zone moyennement 
urbanisée ou 
moyennement 
industrialisée 

0,04 0,05 0,04 

Zone très urbanisée ou 
très industrialisée 

0,07 0,10 0,08 
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Pollution et d®gradation des sols et sous-sol 

Arr°t® minist®riel NÁ 1318 
MJEHP-DEEC-DEC en date du 7 
mars 2002 r®glementant 
lôexploitation dôun d®p¹t 
dôhydrocarbures rang®s dans la 
2̄ me classe des installations 
dangereuses, insalubres ou 
incommodes 

Toutes dispositions seront prises pour ®viter lô®coulement, 
vers les ®gouts, de liquides accidentellement r®pandus au 
moment du remplissage ou de la distribution. 
Tout stockage dôun liquide susceptible de cr®er une 
pollution de lôeau ou du sol doit °tre muni dôune r®tention. 

NB : Ces dispositions devront °tre respect®es par les 
entreprises en charge des travaux qui pourraient installer 
sur le site leur propre d®p¹t dôhydrocarbures pour les 
besoins des travaux. 

Equipement sous pression 

Directive 97/23/CE du 29 mai 
1997 

Tous les ESP dont la pression de service est sup®rieure ¨ 
0.5 bar doivent °tre inventori®s dans un registre et d®clar®s 
aupr¯s de la DIREC (r®cipients, g®n®rateurs de flamme ou 
dôeau chaude, tuyauteries, soupapes) avec mention de 
lôann®e de fabrication, description g®n®rale de 
lô®quipement, plans et sch®mas des composants, sous-
ensembles, circuits, etc., r®sultats des calculs de 
conception ®ventuels, des contr¹les effectu®s, (...), les 
rapports dôessais. 
 

En outre, les ®quipements sous pression doivent 
syst®matiquement faire lôobjet de visites p®riodiques et de 
requalification effectu®es par un bureau de contr¹le agr®®.  

 

3.2.2.2. Hygiène, Santé et Sécurité  

 

Thématique  Exigences  
Référence des 

textes  

Evaluation et pr®vention des risques 

Obligation 
g®n®rale de 
lôemployeur 

L'employeur doit faire en sorte que sur les lieux de travail, les 
machines, les mat®riels, les substances et les proc®d®s de 
travail plac®s sous son contr¹le ne pr®sentent pas de risque 
pour la sant® et la s®curit® des travailleurs. En la mati¯re, la 
pr®vention est assur®e par :  

- Les mesures techniques appliquées aux nouvelles 
installations ou aux nouveaux procédés lors de leur 
conception ou de leur mise en place, ou par des 
adjonctions techniques apportées aux installations ou 
procédés existants ; 

- Des mesures dôorganisation du travail. 
 

Obligations ®galement pour lôemployeur de disposer dôune 
®valuation des risques pour la s®curit®Ӣ et la sant® au travail, y 
compris ceux concernant les groupes des travailleurs ¨ 
risques particuliers.  
 

Prendre des mesures n®cessaires pour assurer la promotion 
de la s®curit®Ӣ et de la sant® des travailleurs, y compris les 
activit®s de pr®vention des risques professionnels, (é), ainsi 
que la mise en place dôune organisation et de moyens 
n®cessaires. 

La loi nÁ 97-17 du 
1er d®cembre 
1997 portant 
Code du travail 
Titre 11 : Hygi¯ne 
et s®curit® 
Art. L.171 et Art. 
L.172 
 
D®crets NÁ 2006-
1256 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
obligations des 
employeurs en 
mati¯re de 
s®curit®Ӣ au 
travail 
Chapitre II : 
Obligations des 
employeurs 

Formation, information, sensibilisation et communication 



 
 
 
 
 

 

Thématique  Exigences  
Référence des 

textes  

Obligations de 
lôemployeur 

Tous les travailleurs doivent :  

- Être informés de manière complète des risques 
professionnels existant sur les lieux de travail ; 

- Recevoir des instructions adéquates quant aux 
moyens disponibles, aux conduites à tenir pour 
prévenir ces risques et se prot®ger contre eux. 

Ces informations et instructions doivent °tre port®es ¨ la 
connaissance des travailleurs dans des conditions et sous une 
forme qui permettent ¨ chacun dôentre eux dôen avoir une 
bonne formation g®n®rale minimale en mati¯re dôhygi¯ne et de 
s®curit®. 
Les mesures dôhygi¯ne et de s®curit®Ӣ du travail ainsi que les 
actions de formation ou dôinformation sont ¨ la charge 
exclusive de lôemployeur. 
L'employeur doit instruire les travailleurs des dispositions 
concernant la protection des ®quipements de travail. Il doit les 
informer de mani¯re appropri®e des pr®cautions ¨ prendre, 
notamment de l'utilisation des protecteurs et dispositifs de 
protection, ainsi que des fonctions de s®curit®Ӣ des organes de 
commandes. 
Il doit s'assurer que ces informations ont ®t®Ӣ comprises par les 
travailleurs. Il doit les renouveler autant de fois que 
n®cessaire. 

La loi nÁ 97-17 du 
1er d®cembre 
1997 portant 
Code du travail 
Titre 11 : Hygi¯ne 
et s®curit® 
Art. L.177 
 
D®cret NÁ 2006-
1251 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
®quipements de 
travail 
Chapitre III.- 
Moyens de 
pr®vention 

Formation, information, sensibilisation et communication 

Obligations de 
lôemployeur 
(suite) 

Les travailleurs ou leurs repr®sentants ont le droit de pr®senter 
toutes propositions de nature ¨ assurer leur protection sur les 
lieux de travail (...). 

Lôemployeur pr®sente annuellement au comit®Ӣ dôhygi¯ne et de 
s®curit®Ӣ ainsi quôau service de s®curit®Ӣ de travail, ainsi quôaux 
repr®sentants des travailleurs, un rapport sur lôhygi¯ne et la 
s®curit®Ӣ dans lôentreprise (...). 
 
Obligations pour lôemployeur de : 

- Prendre des mesures nécessaires pour assurer la 
promotion de la sécurit®Ӣ et de la sant® des travailleurs, 
y compris les activit®s (...) dôinformation et de 
formation, ainsi que la mise en place dôune 
organisation et de moyens nécessaires  

- Tenir un registre des accidents de travail  
- Établir des rapports concernant les accidents de 

travail dont ont ét®Ӣ victimes les travailleurs  
- Prendre les mesures appropriées pour que les 

travailleurs et/ou leurs représentants dans 
lô®tablissement re­oivent toutes les informations 
nécessaires concernant les risques pour la sécurit®Ӣ et 
la sant®, ainsi que les mesures et activités de 
protection et de prévention concernant tant 
lô®tablissement en g®n®ral que chaque type de poste 
de travail et/ou de fonction en particulier 

- Prendre les mesures appropriées pour que les 
travailleurs des établissements extérieurs intervenant 
dans son établissement reçoivent des informations 

La loi nÁ 97-17 du 
1er d®cembre 
1997 portant 
Code du travail 
Titre 11 : Hygi¯ne 
et s®curit® 

D®cret NÁ 2006-
1256 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
obligations des 
employeurs en 
mati¯re de 
s®curit®Ӣ au 
travail 
Chapitre II : 
Obligations des 
employeurs 
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adéquates concernant la prévention des risques 
professionnels. 

  

Lôemployeur est tenu dôaviser lôInspecteur du Travail et de la 
S®curit®Ӣ Sociale de tout accident de travail survenu ou de 
toute maladie professionnelle constat®e dans lôentreprise. Cet 
avis est donn® sans d®lai par tout moyen dôurgence en cas 
dôaccident mortel. 

Comit®s dôHygi¯ne et de S®curit® du Travail (CHST) 

Conditions 
dôorganisation 

Un comit® dôhygi¯ne et de s®curit® du travail (CHST) est 
constitu® obligatoirement dans les ®tablissements [é] 
occupant au moins cinquante (50) salari®s, conform®ment au 
d®cret NÁ94-244 du 7 mars 1994 fixant les modalit®s 
dôorganisation et de fonctionnement des comit®s dôhygi¯ne et 
de s®curit® du travail. 

D®cret nÁ 94-244 
du 07 mars 1994 
fixant les 
modalit®s 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des CHST 

 

Composition ï 
D®signation 

Le Comit® dôhygi¯ne et de s®curit® du travail comprend : 

- Le chef dô®tablissement ou son repr®sentant : 
Président ; 

- Le chef de service s®curit® ou lôagent charg® des 
questions de sécurité : Secrétaire ; 

- Le m®decin du travail de lô®tablissement ou du service 
médical inter-entreprises ; 

- Trois (03) travailleurs coptés par les trois (03) 
susnommés en fonction de leurs connaissances du 
milieu du travail et dôune mani¯re g®n®rale de leurs 
connaissances en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® 
(é). 

La liste nominative des membres du comit® doit °tre affich®e 
dans les locaux affect®s au travail. Lôemployeur doit veiller ¨ la 
formation continue des membres du comit® en mati¯re 
dôhygi¯ne et de s®curit®. 

D®cret nÁ 94-244 
du 07 mars 1994 
fixant les 
modalit®s 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des Comit®s 
dôHygi¯ne et de 
S®curit® du 
Travail (CHST) 
II. ð  

Mission 

Le Comit® dôHygi¯ne et de S®curit® du Travail est inform® de 
toute d®cision dôam®nagement important modifiant les 
conditions dôhygi¯ne et de s®curit®. Il a entre autres missions 
de proc®der ou de faire proc®der ¨ une enqu°te ¨ lôoccasion 
de chaque accident du travail ou de chaque maladie 
professionnelle grave, ayant entra´n® la mort ou paraissant 
devoir entra´ner une incapacit® permanente ou qui aura r®v®l® 
lôexistence dôun danger grave ¨ lôoccasion dôune s®rie 
dôaccidents r®p®t®s ou ayant atteint plusieurs travailleurs. 

D®cret nÁ 94-244 
du 07 mars 1994 
fixant les 
modalit®s 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des Comit®s 
dôHygi¯ne et de 
S®curit® du 
Travail (CHST) 
III.  
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Fonctionnement Les proc¯s-verbaux des r®unions du comit® [é] sont 
consign®s ¨ la diligence du chef dô®tablissement sur un 
registre sp®cial. Le Comit® dôHygi¯ne et de S®curit® du Travail 
®tablit avec lôemployeur la liste des produits et substances 
dangereux ainsi que la liste des risques r®els ou potentiels. 
Les listes doivent figurer en premi¯res pages du registre 
sp®cial. 

D®cret nÁ 94-244 
du 07 mars 1994 
fixant les 
modalit®s 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des Comit®s 
dôHygi¯ne et de 
S®curit® du 
Travail (CHST) 

Suivi m®dical du personnel 

Organisation 

Le personnel des usines et autres entreprises industrielles doit 
°tre soumis ¨ des visites m®dicales p®riodiques 
conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 
Lôorganisation, le fonctionnement et le financement des 
services de m®decine du travail incombent ¨ lôemployeur. 
Le service de m®decine du travail est organis® selon les 
modalit®s suivantes : 

- Soit sous la forme dôun service de m®decine du travail 
dô®tablissement lorsque le nombre de  travailleurs de 
lô®tablissement est au moins ®gal ¨ quatre cents (400)  

- Soit sous la forme dôun service de m®decine du travail 

interentreprises dans le cas o½ lô®tablissement emploie 
moins de cents (100) travailleurs. 

Les ®tablissements dont lôeffectif est compris entre 100 et 400 
travailleurs organisent apr¯s avis du Comit® dôHygi¯ne et de 
S®curit® ou, ¨ d®faut, celui des d®l®gu®s du personnel, un 
service de m®decine du travail, selon lôune des formes d®finies 
ci-dessous. 

Les entreprises du b©timent et des travaux publics et les 
entreprises dont lôactivit® est saisonni¯re ou occasionnelle 
sont tenues dôorganiser un service qui leur est propre ou 
dôadh®rer ¨ un service de m®decine du Travail 
interentreprises, quel que soit le nombre de travailleurs 
quôelles emploient. 

Loi NÁ 83-71 du 
05 juillet 1983 
portant Code de 
lôhygi¯ne 
Titre I : R¯gles 
dôhygi¯ne 
publique 
Chapitre 6 : 
R¯gles d'hygi¯ne 
des installations 
industrielles 
D®cret NÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 
Chapitre I : 
Dispositions 
g®n®rales 
Art. 2 et Art. 3 

Services 
m®dicaux du 
travail et 
secourisme 

Les ®tablissements doivent recruter un personnel infirmier 
poss®dant un dipl¹me dôEtat ou, ¨ d®faut, les titulaires de 
dipl¹mes d®livr®s par une ®cole reconnue par lôEtat ayant une 
autorisation dôexercer d®livr®e dans les conditions pr®vues par 
la l®gislation sanitaire en vigueur. Ce personnel infirmier est 
recrut® avec lôaccord du m®decin chef du service m®dical du 
travail dôentreprise ou inter-entreprises. Le personnel infirmier 
a pour mission dôassister le m®decin du travail dans 
lôensemble de ses activit®s. 

Un(e) secr®taire m®dical(e) doit assister chaque m®decin du 
travail dans les services m®dicaux du travail. Il ou elle est 
recrut® (e) avec lôaccord du m®decin chef du service m®dical 
du travail dôentreprise ou interentreprises. 

D®cret NÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 
Chapitre II : Des 
personnels des 
services 
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Dans chaque atelier, chantier ou service o½ sont effectu®s des 
travaux dangereux, un membre du personnel doit avoir re­u 
obligatoirement lôinstruction n®cessaire pour donner les 
premiers secours en cas dôurgence. Lorsque lôactivit® dôun 
®tablissement comporte un travail de jour et de nuit et en 
lôabsence dôinfirmier(e), ou lorsque leur nombre, (é), ne 
permet pas dôassurer une pr®sence permanente de ce 
personnel, lôemployeur prend, apr¯s avis du m®decin du 
travail, les dispositions n®cessaires pour assurer les premiers 
secours en cas dôaccident. Ces dispositions sont consign®es 
dans un document tenu ¨ la disposition de lôInspecteur du 
Travail et de la S®curit® sociale du ressort. 
 

m®dicaux du 
travail  
Art. 26 ; Art. 27 ; 
Art. 28 ; Art. 29 

Suivi m®dical du personnel 

Missions des 
services de 
m®decine du 
travail 

Le m®decin du travail est le conseiller du chef dôentreprise ou 
de son repr®sentant, des salari®s, des repr®sentants, du 
personnel, des services sociaux en ce qui concerne, 
notamment :  

- Lôam®lioration des conditions de vie et de travail dans 
lô®tablissement ; 

- Lôadaptation des postes, des techniques et des 
rythmes de travail à la physiologie humaine ; 

- La protection des salari®s contre lôensemble des 
nuisances et, notamment, contre les risques 
dôaccidents du travail ou dôutilisation des produits 
dangereux ; 

- Lôhygi¯ne g®n®rale de lô®tablissement ;  
- La pr®vention et lô®ducation sanitaires dans le cadre 
de lô®tablissement, en rapport avec lôactivit® 
professionnelle. 

Afin dôexercer ses missions, le m®decin du travail conduit des 
actions sur le milieu de travail et proc¯de ¨ des examens 
m®dicaux. 

Le m®decin du travail ®tablit chaque ann®e, en fonction de 
lô®tat et des besoins de sant® des salari®s, un plan dôactivit®s 
en milieu de travail qui porte sur les risques, les postes et les 
conditions de travail dans le ou les ®tablissement (s) dont il a 
la charge. Ce plan pr®voit notamment les ®tudes ¨ 
entreprendre, ainsi que le nombre et la fr®quence minimaux 
des visites des lieux de travail. 

Le m®decin du travail est obligatoirement associ® :  

- À la formation des secouristes mentionnés ci-dessus ;  
- À lô®tude de toute nouvelle technique de production. 

Il est consult® sur les projets :  

- De construction ou dôam®nagements nouveaux  
- De modifications apport®es aux ®quipements. 

Afin de pr®venir les risques professionnels, il est inform® :  

- De la nature et de la composition des produits utilisés 
par les travailleurs ainsi que leurs modalit®s dôemploi ;  

D®cret NÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 

Chapitre V. - Des 
missions des 
services de 
m®decine du 
travail 

Art. 30 ; Art. 31 ; 
Art. 32 ; Art. 33 
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- Des résultats de toutes les mesures et analyses 
effectu®es en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® dans 
lôentreprise. 

Suivi m®dical du personnel 

Examens 
m®dicaux 

Tout salari® fait lôobjet dôun examen m®dical avant lôembauche 
ou, au plus tard, avant lôexpiration de la p®riode dôessai qui suit 
son embauchage. Le travailleur soumis ¨ une surveillance 
m®dicale sp®ciale (...) b®n®ficie obligatoirement de cet 
examen avant son embauchage. Lôexamen m®dical a pour but 
de :  

- Sôassurer que le travailleur est médicalement apte au 
poste de travail auquel le chef dô®tablissement 
envisage de lôaffecter  

- Rechercher si le salari® nôest pas atteint dôune 
affection dangereuse pour les autres travailleurs  

- Proposer éventuellement les adaptations du poste ou 
lôaffectation ̈  dôautres postes. 

 

Tout salari® doit obligatoirement b®n®ficier dôun examen 
m®dical au moins une fois par an en vue de sôassurer du 
maintien de son aptitude au poste de travail occup®. Cet 
examen comporte au moins : 

- Un examen clinique ; 
- Un examen radiographique pulmonaire, par un 
radiologue, et une analyse dôurine pour la recherche 
dôalbumine et de sucre. 

Le m®decin du travail exerce une surveillance m®dicale 
particuli¯re sur :  

- Les salariés affectés à certains travaux comportant 
des exigences ou des risques spéciaux, déterminés 
par arrêté du Ministre chargé du Travail ;  

- Les salari®s qui viennent de changer de type dôactivit® 
ou les travailleurs migrants et cela pendant une 
période de dix-huit mois à compter de leur nouvelle 
affectation ;  

- Les handicapés, les femmes enceintes, les mères 
dôenfants de moins de deux ans, les travailleurs ©g®s 
de moins de dix-huit ans. 

D®cret nÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 
Chapitre V. - Des 
missions des 
services de 
m®decine du 
travail 
Art. 38 ; Art. 40 
 
 

Suivi m®dical du personnel 
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Examens 
m®dicaux 

Tout salari® fait lôobjet dôun examen m®dical avant lôembauche 
ou, au plus tard, avant lôexpiration de la p®riode dôessai qui suit 
son embauchage. Le travailleur soumis ¨ une surveillance 
m®dicale sp®ciale (...) b®n®ficie obligatoirement de cet 
examen avant son embauchage. Lôexamen m®dical a pour but 
de :  

- Sôassurer que le travailleur est médicalement apte au 
poste de travail auquel le chef dô®tablissement 
envisage de lôaffecter  

- Rechercher si le salari® nôest pas atteint dôune 
affection dangereuse pour les autres travailleurs  

- Proposer éventuellement les adaptations du poste ou 
lôaffectation ¨ dôautres postes. 

 

Tout salari® doit obligatoirement b®n®ficier dôun examen 
m®dical au moins une fois par an en vue de sôassurer du 
maintien de son aptitude au poste de travail occup®. Cet 
examen comporte au moins : 

- Un examen clinique ; 
- Un examen radiographique pulmonaire, par un 
radiologue, et une analyse dôurine pour la recherche 
dôalbumine et de sucre. 

Le m®decin du travail exerce une surveillance m®dicale 
particuli¯re sur :  

- Les salariés affectés à certains travaux comportant 
des exigences ou des risques spéciaux, déterminés 
par arrêté du Ministre chargé du Travail ;  

- Les salari®s qui viennent de changer de type dôactivit® 
ou les travailleurs migrants et cela pendant une 
période de dix-huit mois à compter de leur nouvelle 
affectation ;  

- Les handicapés, les femmes enceintes, les mères 
dôenfants de moins de deux ans, les travailleurs ©g®s 
de moins de dix-huit ans. 

D®cret nÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 
Chapitre V. - Des 
missions des 
services de 
m®decine du 
travail 
Art. 38 ; Art. 40 
 
 

Documents 
m®dicaux 

Le m®decin du travail est tenu de d®clarer les cas de maladies 
professionnelles dont il aura connaissance ¨ lôInspection du 
Travail et ¨ lô®tablissement de la Caisse de S®curit® sociale du 
ressort, ainsi quô¨ lôInspection m®dicale du Travail. Le m®decin 
du travail est ®galement tenu de d®clarer les maladies ¨ 
caract¯re professionnel ne figurant pas sur la liste des 
affections professionnelles indemnisables. 

D®cret NÁ 2006-
1258 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
missions et les 
r¯gles 
dôorganisation et 
de 
fonctionnement 
des services de 
M®decine du 
Travail 
Art. 47 
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Gestion des situations dôurgence 

Mesures de 
premiers 
secours, de 
lutte contre 
lôincendie et 
dô®vacuation  

Obligations pour lôemployeur : 

- De prendre, en mati¯re de premiers secours, de lutte 

contre lôincendie et dô®vacuation des travailleurs, les 
mesures n®cessaires, adapt®es ¨ la nature des 
activit®s et ¨ la taille de lô®tablissement et compte tenu 
de la pr®sence dôautres personnes ; 

- Dôorganiser les relations n®cessaires avec des 
services ext®rieurs, notamment en mati¯re de premiers 

secours, dôassistance m®dicale dôurgence, de 
sauvetage et de lutte contre lôincendie. 

Lôemployeur doit notamment designer, pour les premiers 
secours, pour la lutte contre lôincendie et pour lô®vacuation 
des travailleurs, les travailleurs charg®s de mettre en 
pratique ces mesures. 

Ces travailleurs doivent °tre form®s, °tre en nombre suffisant 
et disposer de mat®riels ad®quats, en tenant compte de la 
taille et des risques sp®cifiques de lô®tablissement. 

D®cret NÁ 2006-
1261 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
mesures 
g®n®rales 
dôhygi¯ne et de 
s®curit®Ӣ dans les 
®tablissements 
de toute nature 

Chapitre VII : 
Premiers secours, 
lutte contre 
lôincendie, 
®vacuation des 
travailleurs, 
danger grave et 
imm®diat 

Bonnes pratiques dôhygi¯ne dans les lieux de travail 

Mesures 
g®n®rales 
dôhygi¯ne dans 
les 
®tablissements 
de toute nature 
(suite) 

Les lieux de travail et les locaux affect®s aux travailleurs 
doivent °tre ¨ lôabri : 

- Des eaux, en particulier de pluie ou dôinondations ; 
- De toute ®manation ou de toute source dôinfection 
provenant, notamment, de fosses dôaisances, de 
puisards, dô®gouts ou dôeaux stagnantes. 

 

Les lieux de travail doivent °tre maintenus en bon ordre, 
libres de tout encombrement [é]. Les d®chets doivent °tre 
®vacu®s au fur et ¨ mesure. Sôils sont entrepos®s, ils doivent 
lô°tre ¨ lô®cart des postes de travail et ne pr®senter aucun 
risque pour les travailleurs. Les lieux de travail, ainsi que les 
mobiliers et les ®quipements qui sôy trouvent, doivent °tre 
maintenus dans un ®tat constant de propret®. 

D®cret nÁ 2006-
1261 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
mesures 
g®n®rales 
dôhygi¯ne et de 
s®curit® dans les 
®tablissements 
de toute nature 

Chapitre II : 
Qualit®Ӣ des lieux et 
des postes de 
travail 

Chapitre III : 
Propret®Ӣ et bon 
ordre des lieux de 
travail 

Mesures 
g®n®rales 
dôhygi¯ne dans 
les 
®tablissements 
de toute nature 
(suite et fin) 

Lôemployeur doit procurer gratuitement, ¨ chaque ayant 
droit, deux (02) tenues de travail compl¯tes par an, adapt®es 
¨ la taille de ce dernier. Chaque tenue, compos®e au moins 
de deux pi¯ces, une jupe ou pantalon et une chemise, doit 
°tre adapt®e ¨ la taille du travailleur et ¨ son activit®. 
Lôemployeur doit fournir ¨ chaque travailleur les moyens 
appropri®s, notamment du savon, des d®tergents, pour 
maintenir propres ses v°tements de travail. Les travailleurs 
affect®s aux ®quipements de travail ou ¨ proximit® doivent 
°tre dot®s de tenues appropri®es. 

Lôemployeur doit mettre ¨ la disposition de son personnel des 
vestiaires, lorsque tout ou partie de celui-ci est normalement 

D®cret nÁ 2006-
1261 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
mesures 
g®n®rales 
dôhygi¯ne et de 
s®curit® dans les 
®tablissements 
de toute nature 
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amen® ¨ modifier son habillement pour lôex®cution de son 
travail. Les vestiaires doivent respecter les prescriptions 
suivantes :  

- ątre suffisamment spacieux et correctement ventil®s ; 
- Les v°tements qui y sont d®pos®s doivent pouvoir y 
s®cher ; 

- Leurs planchers et leurs murs doivent °tre ais®s ¨ 
nettoyer. Ils doivent °tre tenus en ®tat constant de 
propret® et °tre nettoy®s au moins une fois par jour ; 

- Des vestiaires s®par®s doivent °tre pr®vus pour les 
travailleurs hommes et femmes ; 

- ątre pourvus dôun nombre suffisant de si¯ges, tels des 
bancs, chaises, tabourets et des casiers individuels. 
Ces casiers sont destin®s ¨ recevoir des effets 
personnels, ¨ lôexclusion de produits facilement 
p®rissables ou de produits alimentaires. A cet effet, ils 
devront °tre munis dôune tringle porte-cintres et dôun 
nombre suffisant de cintres. Ils doivent se fermer ¨ clef 
ou ¨ cadenas. 

 

Le chef dô®tablissement doit am®nager, dans lôenceinte de 
lôentreprise, de lôatelier de production ou du service, des 
toilettes qui puissent °tre utilis®es de mani¯re ad®quate et 
hygi®nique par les travailleurs. Les toilettes des hommes et 
des femmes doivent °tre s®par®es. 

Chapitre IV : 
Services et locaux 
¨ la disposition des 
salari®s 

Bonnes pratiques dôhygi¯ne dans les lieux de travail 

R¯gles 
d'hygi¯ne des 
restaurants et 
locaux 
assimil®s 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux salles ¨ manger, 
cuisine et annexes des restaurants, buffets et brasseries 
servant repas, ainsi qu'aux ®tablissements de restauration 
collective et aux d®bits de boissons : 

- Les murs, parois et sols doivent °tre maintenus en bon 
®tat de propret®Ӣ. Leur rev°tement doit °tre lavable ou 
facile ¨ nettoyer ; 

- Le lavage du sol et son nettoyage doivent °tre op®r®s 
apr¯s chaque service. Le balayage ¨ sec est interdit ; 

- Les locaux doivent °tre bien a®r®s et ventil®s. Les 
arriv®es d'eau non potable y sont interdites ; 

- Les cabinets d'aisance en nombre suffisant, sont mis ¨ 
la disposition du personnel. Ils ne doivent jamais 
communiquer directement avec la salle o½ sont servis 
les repas, ni avec les autres locaux renfermant les 
denr®es alimentaires. Des lavabos, ®quip®s pour le 
savonnage et l'essuyage des mains y sont annex®s ; 

- Les tables doivent °tre recouvertes d'un mat®riau 
lavable et doivent °tre nettoy®s apr¯s le d®part de 
chaque client ; 

- Les carafes d'eau doivent °tre vid®es et entretenues en 
parfait ®tat de propret®Ӣ, dans l'intervalle des repas, 
lav®es entre chaque service. 

La vaisselle, y compris les carafes, doit °tre lav®e ¨ l'eau 
chaude additionn®e d'un produit autoris®, rinc®e ¨ l'eau 
potable courante et s®ch®e ¨ l'abri de toutes contaminations. 
 

Loi NÁ 83-71 du 
05 juillet 1983 
portant Code de 
lôhygi¯ne 
Titre I : R¯gles 
dôhygi¯ne publique 
Chapitre 9 : 
R¯gles d'hygi¯ne 
des restaurants et 
locaux assimil®s 
Art. L54  
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NB : les dispositions de ci-dessus, devront °tre prises en 
charge en cas dôinstallation de restaurant par les entreprises 
en charge des travaux au niveau des bases travaux. 
 

Facteurs physiques dôambiance (®clairage, ambiance thermique, bruit, ambiance 
atmosph®rique) 

Conditions 
dô®clairage 

Les lieux de travail et les locaux affect®s aux travailleurs 
doivent disposer, autant que possible, d'une lumi¯re naturelle 
suffisante et doivent °tre ®quip®s d'un ®clairage artificiel 
(®lectrique) ad®quat, afin de garantir aux travailleurs une 
bonne vision. L'®clairage g®n®ral doit °tre compl®t®Ӣ, en cas 
de besoin, par un ®clairage localis® de chaque poste de 
travail. 

L'®clairage des zones de travail doit °tre con­u et r®alis® de 
telle sorte que le niveau d'®clairage soit adapt® ¨ la nature et 
¨ la pr®cision du travail ¨ effectuer et qu'il ne soit ¨ l'origine 
d'aucune fatigue visuelle et des affections qui en r®sultent. 
Les lieux de travail doivent disposer d'un ®clairage de 
s®curit®. Il doit permettre d'assurer un ®clairage d'ambiance 
de nature ӡ̈ garantir une bonne visibilit®Ӣ des obstacles et, 
®ventuellement, l'®vacuation des personnes en cas 
d'interruption accidentelle de l'®clairage normal. Cet 
®clairage de s®curit®Ӣ doit garantir un niveau d'®clairement de 
cinq lux (5 lux) au minimum. 

Les dispositifs d'®clairage doivent °tre correctement nettoy®s 
et entretenus. 

NB : les travaux de nuit devront prendre en compte les 
dispositions ci-dessus. 

D®cret NÁ 2006-
1252 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
prescriptions 
minimales de 
pr®vention de 
certains facteurs 
physiques 
dôambiance 
portant code du 
Travail 
Chapitre II : 
Eclairage 

Bruit aux 
postes de 
travail 

Le niveau d'exposition au bruit doit °tre le plus bas possible 
et rester dans une limite d'intensit®Ӣ qui ne risque pas de 
porter atteinte ¨ la sant® des travailleurs, notamment ¨ leur 
ouµe. 
Le niveau d'exposition sonore quotidienne re­u par un 
travailleur durant toute la dur®e de sa journ®e de travail ne 
doit pas d®passer 85 dB (A). 

D®cret NÁ 2006-
1252 du 15 
novembre 2006 
fixant les 
prescriptions 
minimales de 
pr®vention de 
certains facteurs 
physiques 
dôambiance 
portant code du 
Travail 
Chapitre VI : Bruit 
 
 

£quipements de protection individuelle (EPI) 

Pr®vention 
des accidents 
de travail 

Lorsque les mesures prises (...) ne sont pas suffisantes pour 
garantir la s®curit®Ӣ ou la sant® des travailleurs, les mesures 
de protection individuelle contre les risques professionnels 
doivent °tre mises en îuvre. Lorsque ces mesures de 
protection individuelle requi¯rent lôutilisation, par le 
travailleur, dôun ®quipement appropri®, ce dernier est fourni 
et entretenu par lôemployeur. Dans ce cas aucun travailleur 
ne doit °tre admis ¨ son poste de travail sans son 
®quipement de protection individuelle. 

Loi NÁ 97-17 du 
1er d®cembre 
1997 portant 
Code du travail 
Titre 11 : Hygi¯ne 
et s®curit® 
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Si, pour des raisons techniques, la mise en îuvre des 
objectifs de protection collective nôassure pas un 
assainissement satisfaisant de lôair inhal® par les salari®s, 
des ®quipements de protection individuelle, en lôoccurrence 
des appareils de protection respiratoire appropri®s, doivent 
°tre mis ¨ leur disposition. Lôemployeur prend toutes les 
dispositions utiles pour que ces ®quipements soient 
effectivement utilis®s et maintenus en bon ®tat. 
En cas de besoin et dans tous les cas o½ il est techniquement 
impossible d'®liminer totalement les nuisances caus®es par 
un ®quipement de travail, l'employeur doit mettre ¨ la 
disposition des travailleurs des ®quipements de protection 
individuelle adapt®s, notamment : 

- Des casques de protection de la tête contre les 
risques de chute ou de projection ; 

- Des lunettes équipées des oculaires et montures 
adaptées pour protéger les yeux contre les 
projections matérielles telles les poussières, 
particules métalliques, éclats, liquides corrosifs, 
etc. ; 

- Des écrans faciaux pour protéger le visage contre 
les projections de particules, d'éclats, de matières 
incandescentes ; 

- Des appareils de protection contre l'inhalation de 
produits polluants 

- Des appareils de protection auditive pour protéger    
l'ouïe ; 

- Des gants de protections pour les mains et avant-
bras contre les piqûres, les coupures, les risques 
chimiques, etc. ; 

- Des articles chaussants, chaussures, bottes, pour 
protéger les pieds contre les risques d'écrasement 
ou de blessure par perforation ; 

- Des vêtements de sécurit®Ӣ, des tabliers de 
protection pour protéger les travailleurs contre des 
températures excessives, des risques de br¾lure, de 
projection. 

D®cret NÁ 2006-
1260 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
conditions 
dôa®ration et 
dôassainissement 
des lieux de 
travail 
 
D®cret NÁ 2006-
1251 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
®quipements de 
travail 

Equipements de travail (machine, appareil, engin, outil ou installation utilis®e au travail) 

Organe de 
commande 

Les organes de commande doivent °tre am®nag®s de telle 
mani¯re que l'op®rateur ou une autre personne ne puisse les 
actionner involontairement. 
Ils doivent °tre situ®s en dehors des zones dangereuses et 
°tre d'acc¯s facile pour l'op®rateur. 

D®cret NÁ 2006-
1251 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
®quipements de 
travail 
Chapitre 6 : 
Organe de 
commande 

Dispositifs 
dôalerte, 
dôarr°t et de 
s®curit® 

Tout ®quipement de travail doit °tre muni dôorganes de 
commande adapt®s ¨ son fonctionnement. 

Lorsqu'un ®quipement de travail comporte plusieurs postes 
de travail ou d'intervention, chacun de ces postes doit °tre 
®quip®Ӣ d'une commande d'arr°t. 

D®cret NÁ 2006-
1251 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
®quipements de 
travail 
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Cette commande doit permettre d'obtenir, en fonction du 
risque encouru, l'arr°t de tout ou partie de l'®quipement. 

Chaque machine doit °tre ®quip®e d'autant de dispositifs 
d'arr°t d'urgence que n®cessaire. Au minimum, un arr°t 
d'urgence est requis. 
Ces dispositifs doivent permettre de supprimer les situations 
dangereuses qui risquent ou qui sont en train de se produire, 
en arr°tant la machine par une d®c®l®ration optimale de ses 
®l®ments mobiles. 

Chapitre 7 : 
Dispositifs dôalerte, 
dôarr°t et de 
s®curit® 

Mesures de 
s®curit® des 
®quipements 
et installations 
utilis®s au 
travail 

Les ®quipements de travail doivent °tre install®s et con­us 
de sorte que les travailleurs ne soient pas expos®s aux 
risques dus ¨ des projections d'objets, de particules ou de 
poussi¯res li®es ¨ l'utilisation normale de l'®quipement de 
travail, notamment de projections de copeaux, de produits 
incandescents de soudage, de d®chets, ou r®sultant de 
mani¯re pr®visible de l'utilisation de l'®quipement de travail, 
notamment de projection de pi¯ces usin®es, de fragments 
d'outillage. 

Les ®quipements de travail aliment®s en ®nergie ®lectrique 
doivent °tre ®quip®s, install®s et entretenus, conform®ment 
aux dispositions relatives ¨ la protection des salari®s contre 
les risques ®lectriques, de mani¯re, notamment, ¨ pr®venir 
les risques pouvant r®sulter de contacts directs ou indirects, 
de surintensit®Ӣ ou d'arc ®lectrique. 

L'employeur doit privil®gier les modes de production et les 
®quipements de travail qui ne produisent pas de vibrations ou 
qui produisent le moins de vibrations possibles. A d®faut, il 
doit prendre les mesures d'organisation et les mesures 
techniques n®cessaires, afin que les vibrations ne risquent 
pas de nuire ¨ la sant® ou ¨ la s®curit® des travailleurs. 

D®cret NÁ 2006-
1251 du 15 
novembre 2006 
relatif aux 
®quipements de 
travail 
Chapitre 8 : 
Moyens de 
pr®vention 

Acc¯s, circulation interne et signalisation 

Pr®vention 
des risques 
li®s ¨ la 
circulation des 
v®hicules et 
engins 

L'employeur doit ®tablir un plan et des r¯gles de circulation 
dans l'entreprise concernant, notamment : 

- Les véhicules et les engins mobiles, quelle que soit 
leur nature, qu'ils soient ou non motorisés ; 

- Les personnes qui pourraient être mises en danger 
par ces véhicules ou engins. 

Les voies de circulation ainsi, en particulier, que les zones de 
circulation, de chargement et de d®chargement, d'attente, de 
stationnement, doivent avoir des dimensions adapt®es, (...) 
et doivent °tre bord®es d'un trait ou dôune bordure visible. 
Elles doivent °tre dot®es d'une signalisation conforme au 
Code de la route. A d®faut, une signalisation sp®cifique, 
conforme aux dispositions relatives ¨ la signalisation de 
s®curit®Ӣ sur les lieux de travail, doit °tre mise en place. 

Les travailleurs ou toute autre personne qui se d®placent 
dans les secteurs ¨ risques doivent °tre prot®g®s contre les 
dangers li®s ¨ la circulation des v®hicules et engins. En cas 
de besoin, l'employeur doit pr®voir, ¨ leur usage : 

- Des itinéraires et des passages, protégés par des 
distances de sécurit®Ӣ et / ou des obstacles      
matériels ; 

D®cret NÁ 2006-
1250 du 15 
novembre 2006 
relatif ¨ la 
circulation des 
v®hicules et 
engins ¨ 
lôint®rieur des 
entreprises 
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- Ou des itinéraires et des passages, (notamment des 
portes), compl¯tement s®par®s.  

Les travailleurs qui se d®placent dans ces secteurs ¨ risque, 
doivent respecter le plan et les r¯gles de circulation d®finis 
par l'employeur, en application du pr®sent d®cret. 

Acc¯s, circulation interne et signalisation 

Mesures de 
signalisation 
de s®curit®Ӣ au 
travail 

Sans pr®judice des dispositions qui r®glementent le trafic 
routier, (...) l'employeur doit ®tablir une signalisation de 
s®curit®Ӣ sur les lieux de travail. La signalisation, d®finie en 
annexe, doit, notamment, avertir les travailleurs : 
 

- De l'existence d'un risque ou d'un danger qui ne peut 
pas être totalement élimin®Ӣ 

- De l'interdiction d'avoir un comportement susceptible 
de présenter un risque  

- De l'obligation d'adopter un comportement détermin® 
; 

- De l'endroit o½ se trouvent les moyens de lutte contre 
l'incendie  

- De l'endroit o½ se trouvent les voies et sorties de 
secours ainsi que les moyens de premier secours. 

La signalisation est constitu®e, notamment, de panneaux sur 
lesquels sont reproduits des pictogrammes, des symboles et, 
®ventuellement, des communications ®crites. 

Les dimensions et les caract®ristiques de ces panneaux, 
pictogrammes, symboles et communications doivent °tre 
telles que le message d®livr®Ӣ soit ais®ment lisible. Les 
travailleurs doivent °tre instruits, autant de fois que 
n®cessaire, de la signification de la signalisation mise en 
place. L'employeur doit s'assurer que cette information est 
bien comprise. 

 

3.2.2.3. Décret 2010 -1281 R®glementant les conditions dôexploitation du plomb 
issu des batteries usag®es et dôautres sources et de lôutilisation du 
mercure  

Conform®ment ¨ ce d®cret, il est ç interdit ¨ toute personne physique ou morale, dôimporter, 
de collecter, de transporter, de recycler, de stocker, de manipuler, de traiter ou dô®liminer le 
plomb issu des batteries usag®es et dôautres sources, ainsi que le mercure et ses compos®s, 
sans lôautorisation du Ministre charg® de lôEnvironnement è. 

3.2.2.4. Loi 2013 - 10 du 28 Décembre 2013, Portant code général des collectivités 
Territoriale   

Thématique  Exigences  Articles  

 

 

Comp®tence du 
D®partement  

Le d®partement re­oit les comp®tences suivantes : 
 

- La création et la gestion des forêts, zones protégées et 
sites naturels dôint®r°t départemental ; 

- La d®livrance dôautorisation dôamodiation de chasse, 
après avis du conseil municipal ; 

Article 304 
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- La gestion des eaux continentales ¨ lôexclusion des 
cours dôeau ¨ statut national ou international ; 

- Lô®laboration et mise en îuvre de plans 
d®partementaux dôactions de lôenvironnement, 
dôintervention dôurgence et de pr®vention des risques ; 

- La réalisation de pare- feux et la mise à feu précoce, 
dans le cadre de la lutte contre les feux de      brousse ; 

- Lô®laboration et mise en îuvre des plans dôaction locale 
pour lôenvironnement ; 

- La protection des eaux souterraines et de surface ; 
- La r®partition des quotas dôexploitation foresti¯re entre 

les communes ; 
- La lutte contre les incendies et protection de la nature ; 
- Lôautorisation de défricher après avis du conseil 

municipal concerné ; 
- La d®livrance de permis de coupe et dôabattage. 

 

 

Comp®tences de la 
Commune 

La commune re­oit les comp®tences suivantes : 

- La gestion des forêts de terroirs ; 
- La gestion des sites naturels dôint®r°t local ; 
- La cr®ation et gestion des bois communaux et dôaires 

protégées ; 
- La création de mares artificielles et retenues collinaires 

notamment à des fins agricoles ; 
- Les opérations de reboisement ; 
- Lô®laboration des plans communaux dôaction pour 

lôenvironnement ; 
- La gestion des d®chets et la lutte contre lôinsalubrit® ; 
- La mise en défens. 

Article 305 

 

3.2.2.5. Code de la chasse et de la faune («  Loi n° 86 ï 04 » - Partie législative)  

Il interdit le braconnage et conditionne lôexercice des activit®s de chasse ¨ lôobtention d'un 
permis d®livr® par lôautorit® comp®tente. On veillera ¨ lôinformation des travailleurs ®voluant 
dans les diff®rents chantiers pour ®viter que des actes de braconnage ne leur soient imput®s.  

En raison de la pr®sence dôune zone humide fr®quent®e par des sauvagines, le personnel 
impliqu® dans le projet devra °tre sensibilis® sur les interdits li®s ¨ ce texte. 

3.2.2.6. Code lôurbanisme 

La loi nÁ Á2023-20 du 29 d®cembre 2023 abroge et remplace la loi nÁ2008-43 du 20 ao¾t 2008 
portant code de lôurbanisme.  

Ce code comporte huit (08) livres : 
- Le premier livre fixe les r¯gles g®n®rales dôurbanisme ; 
- Le deuxi¯me livre traite des servitudes dôutilit® publique ; 
- Le troisi¯me livre traite des documents dôurbanisme ; 
- La quatri¯me livre traite des op®rations dôurbanisme ; 
- Le sixi¯me livre fixe les r¯gles relatives ¨ lôacte de construire, dôam®nager et de 

démolir ; 
- Le septième livre traite des sanctions administratives, civiles et pénales ; 
- Le huitième livre traite des dispositions financières, transitoires et finales. 



 
 
 
 
 

 

Selon lôarticle L277 : ç Sous r®serve des d®rogations pr®vues dans la partie r®glementaire 
du pr®sent code, nul ne peut entreprendre, sans autorisation administrative, une construction 
de quelque nature que ce soit o½ apporter des modifications administratives, une construction 
existante. Cette obligation sôimpose aux services de lô£tat et des collectivit®s territoriales, aux 
concessionnaires de service public, aux organismes publics, aux soci®t®s publiques, aux 
soci®t®s ¨ participation publique minoritaire, aux constructeurs dôunit®s dôactivit®s touristiques 
et de zones dôactivit®s industrielle nouvelles et aux personnes morales et physiques è. 

Les interventions du « PADEREAU » sont soumises aux dispositions pertinentes du Code de 
lôurbanisme. 

3.2.2.7. Code de la construction  

Cette loi dispose que les constructions de bâtiments sont soumises à la surveillance et au 
contr¹le de lô£tat quant aux normes de conception et de r®alisation, en compl®ment des 
aspects de conformité, par rapport aux destinations des sols édictés par le Code de 
lôUrbanisme, notamment par lôint®gration de celles-ci dans le cadre des plans régionaux et 
communaux dôam®nagement du territoire. 

Ce code comprend trois (03) livres : 

- Le livre premier traite des dispositions générales ; 
- Le livre II est consacré aux dispositions relatives aux constructeurs ; 
- Le livre III porte sur les dispositions relatives aux contrôles et aux sanctions. 

Il d®finit les dispositions g®n®rales dôhygi¯ne applicables aux b©timents, les dispositions pour 
les personnes handicap®es, la s®curit® et la protection des immeubles, et pr®voit lôadoption 
de mesures r®glementaires pour les caract®ristiques ®nerg®tiques et acoustiques des 
b©timents. Le « PADEREAU » devra se conformer aux dispositions du Code de la construction. 

3.2.2.8. Code de lôhygi¯ne 

La loi nÁ83-71 du 5 juillet 1983 portant Code de lôHygi¯ne r®glemente essentiellement lôhygi¯ne 
individuelle publique ou collective et lôassainissement du milieu. La loi d®finit, entre autres, les 
r¯gles dôhygi¯ne applicables aux habitations, aux installations industrielles, aux voies 
publiques et au conditionnement des d®chets. Le projet est concern® par ce code car les 
travaux vont g®n®rer des d®chets quôil sôagira de bien g®rer. Un comit® dôhygi¯ne et de s®curit® 
du travail sera mis en place conform®ment au d®cret nÁ 94-244 du 7 mars 1994 fixant les 
modalit®s dôorganisation et de fonctionnement dudit comit®.  

3.2.2.9. Décret n° 2000 -73 du 31 janvier 2000 portant réglementation de la 
consommation des substances appauvrissant la couche dôozone (SAO) 

La r®duction de consommation des substances ®num®r®es dans la liste 1 du Protocole de 
Montr®al dôozone (CFC) est fix®e ¨ 100 % dôici ¨ lôan 2001. Le d®cret apporte des restrictions 
et pose des conditions ¨ lôimportation dôautres SAO ou dôappareils de froid r®glement®s par le 

protocole. 

Le Projet est concern® en raison de la pr®sence en face travaux et exploitation, dôactivit®s 
susceptibles de g®n®rer des gaz ¨ effet de serre (CO2) mis en cause dans le cadre des 
changements climatiques (Ozone, SF6, CO2). A cet effet, des mesures dôatt®nuation et 
dôadaptation pourront °tre int®gr®es dans la r®alisation des activit®s du projet, afin de 
permettre de sôadapter au CC, mais aussi de contribuer ¨ la r®duction des gaz ¨ effet de serre. 



 
 
 
 
 

 

3.2.2.10. Loi n°2021 -04 portant loi dôorientation pour lôam®nagement et le 
développement durable des territoires  

Cette loi porte sur la d®termination des principes fondamentaux de la politique dôam®nagement 
et de d®veloppement territorial. Elle encadre lô®laboration de sch®mas directeurs sectoriels et 
des autres documents de planification spatiale ¨ lô®chelle territoriale ; la cr®ation dôorganes 
nationaux et territoriaux de lôam®nagement et du d®veloppement territorial. 

Elle encadre le visa de localisation. En effet, pour lutter contre les occupations anarchiques, 
lôAgence nationale de lôam®nagement du territoire (ANAT) a institu® le visa de localisation qui 
sôinscrit dans le Plan dôam®nagement et de d®veloppement territorial et permet une meilleure 
organisation de lôoccupation du territoire. 

3.2.2.11. Loi n° 2018 -25 du 12 novembre 2018 portant Code forestier  

Le code se compose dôune partie l®gislative (loi nÁ2018-25 du 12 novembre 2018) et dôune 
partie r®glementaire (d®cret nÁ 2019-111 du 16 janvier 2019). Les travaux pourraient n®cessiter 
le d®frichement dôespaces bois®s. La partie r®glementaire du Code forestier permet lôobtention 
dôune autorisation de d®frichement. Ainsi, toutes activit®s de d®boisement ou dô®lagage 
requises sont soumises ¨ une proc®dure sp®cifique dôautorisation quôil faudra int®grer. 

En d®finitive, le d®marrage de toute activit® pouvant toucher la v®g®tation existante 
n®cessitera au pr®alable le respect de lôensemble des proc®dures ®tablies par le Code 
forestier et les taxes dôabattage devront °tre pay®es au pr®alable. 

3.2.2.12. 3.2.2.13. Loi n° 73 -37 du 31 juillet 1973 portant code de la Sécurité 
sociale  

La loi nÁ 73-37 du 31 juillet 1973 modifi®e portant Code de S®curit® sociale traite des accidents 
du travail et maladies professionnelles en son titre II. Le Code donne des indications sur toutes 
les dispositions relatives ¨ la pr®vention des accidents du travail et maladies professionnelles 
qui doivent °tre prises. Ainsi, les diff®rents accidents de travail ont ®t® d®termin®s, les maladies 
professionnelles ®num®r®es et les personnes b®n®ficiant de la protection contre les maladies 
professionnelles et les accidents de travail ont ®t® list®s. 

Les travailleurs devront °tre d®clar®s aupr¯s de la Caisse de S®curit® sociale et de lôinspection 
du travail et de la s®curit® sociale. Lôemployeur devra sôacquitter des charges sociales. Dans 
chaque chantier ou lieu de travail, il sera placard®, par les soins des chefs dôentreprise et de 
mani¯re apparente, une affiche destin®e ¨ appeler lôattention des travailleurs sur les 
dispositions essentielles de la r®glementation en mati¯re dôaccidents du travail et de maladies 
professionnelles. 

3.2.2.13. Loi n° 2010 -03 du 09 avril 2010 relative au VIH SIDA  

Cette loi insiste sur lôinformation en mati¯re de VIH et de SIDA, notamment dans les lieux de 
travail et pour les personnes intervenant dans le transport. 

Les promoteurs et/ou les entreprises mettant en îuvre le programme doivent faire en sorte 
dôinformer et de sensibiliser les travailleurs sur les risques li®s au VIH/sida. 



 
 
 
 
 

 

3.2.2.14. Loi n° 64 -46 du 17 juin 1984 relative au domaine national et Décret 
n°64-573 du 30 juillet 1964 fixant les conditions dôapplication de la 
loi relative au domaine national  

Dôapr¯s la loi de 1964 sur le Domaine national, la l®gislation s®n®galaise reconnait 
lôimmatriculation et les droits coutumiers, mais enl¯ve aux chefs coutumiers leur autorit® sur 
lôadministration des terres. Lô£tat est le seul d®tenteur des terres (ce principe est affirm® surtout 
pour ®viter un accaparement foncier de plus en plus important en milieu urbain et les nouvelles 
d®formations des redevances fonci¯res traditionnelles en milieu rural).  

Lôappropriation fonci¯re au S®n®gal porte sur trois grandes cat®gories de terres qui fondent 
les statuts fonciers, les r®gimes dôadministration et les modes dôallocation et de circulation des 
biens fonciers, ¨ savoir le domaine national, le domaine de lô£tat et le domaine des particuliers. 

La loi sur le domaine national cr®e quatre cat®gories dôespace sur le territoire national : (i) les 
zones class®es qui ont en grande partie une vocation de protection et conservation des 
ressources naturelles renouvelables et de la diversit® biologique ; (ii) les zones pionni¯res 
consid®r®es comme des zones vierges non encore am®nag®es ou devant accueillir des 
activit®s ou projets sp®ciaux ; (iii) les zones de terroirs constitutives en grande partie de 
lôespace rural destin® ¨ lôagriculture, ¨ lô®levage et ¨ lôhabitat rural ; et (iv) les zones urbaines 
qui servent pour lôhabitat en milieu urbain et qui accueillent les infrastructures urbaines.  

Les comp®tences des Collectivit®s territoriales sur le foncier sont d®finies et organis®es par la 
loi nÁ 2013-10 du 28 d®cembre 2013 portant Code g®n®ral des Collectivit®s locales. Dans 
le respect des principes et dispositions de la loi sur le domaine national et du Code du Domaine 
de l'£tat, en tout ce qui n'est pas contraire ¨ la loi pr®cit®e, les comp®tences transf®r®es aux 
d®partements et aux communes en mati¯re domaniale concernent la gestion et l'utilisation du 
domaine priv® de l'£tat, du domaine public et du domaine national. 

3.2.2.15. Autres textes réglementaires complétant la loi 97 -17 du 01 
décembre 1997 portant code du travail   

- Décret n° 70-183 du 20 février 1970 fixant le régime général des dérogations à la durée légale 
du travail. 

- Arrêté général n° 8845 I.G.T.L.S : A.O.F. du 15 novembre 1955, fixant la liste des 
établissements où sont effectués des travaux insalubres ou salissants et les conditions dans 
lesquelles des bains-douches seront mis à la disposition du personnel dans ces 
établissements. 

- Arr°t® local 2423 IT du 28 avril 1955 fixant lôorganisation et les r¯gles de fonctionnement des 
services médicaux et sanitaires communs à plusieurs établissements. 

- Arrêté général n° 398 I.G.T.L.S.-A.O.F. du 19 janvier 1955, déterminant les conditions dans 
lesquelles sont installés et approvisionnés en médicaments et objets de pansements les 

infirmeries, salles de pansements et bo´tes de secours dans les entreprises. 
 

3.2.2.16. Arrêté interministériel n° 008074 en date du 08 novembre 2001 
réglementant la consommation des substances appauvrissant la 
Couche dôOzone. 

Lôimportation des produits des listes A et C, des annexes du Protocole de Montr®al et repris 
dans lôannexe ïII- du pr®sent Arr°t®, est soumise ¨ autorisation pr®alable avec un quota 
annuel. Lôimportation des appareils de froid usag®s, des positions tarifaires 84 ï 15 et 84 ï 18, 
contenant les substances mentionn®es en annexe ou qui fonctionnent avec de telles 



 
 
 
 
 

 

substances, est interdite. Les appareils concern®s par cette disposition sont repris dans 
lôannexe ïI-. 

Le Projet est concern® en raison de la pr®sence en face travaux et exploitation, dôactivit®s 
susceptibles de g®n®rer des gaz ¨ effet de serre (CO2) mis en cause dans le cadre des 
changements climatiques (Ozone, SF6, CO2). A cet effet, des mesures dôatt®nuation et 
dôadaptation pourront °tre int®gr®es dans la r®alisation des activit®s du projet, afin de 

permettre de sôadapter au CC, mais aussi de contribuer ¨ la r®duction des gaz ¨ effet de serre. 

3.2.2.17. Arrêté primatorial n° 09415 du 06 novembre 2008 portant 
interdiction d'importation, de production et d'utilisation des 
pesticides et produits chimiques visés par la Convention de 
Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POP's)  

Sont interdites l'importation, la production, l'utilisation, la d®tention, la vente et distribution 
m°me ¨ titre gratuit des pesticides et produits chimiques vis®s par la Convention de 
Stockholm. Tous les produits qui seront utilis®s dans le cadre du ç PADEREAU è doivent se 
conformer aux dispositions de cet arr°t®. A cet effet, les transformateurs des postes doivent 

°tre sans PCB.  

3.2.2.18. Arrêté ministériel n° 3748 MFPTEOP_DTSS en date du 6 juin 2003 
porte sur lôinterdiction du travail des enfants de moins de 15 ans 
révolus  

Cet ©ge peut °tre ramen® ¨ 12 ans pour les travaux l®gers exerc®s dans le cadre familial et 
qui ne portent atteinte ¨ la sant®, ¨ la moralit® et au d®roulement normal de la scolarit® de 
lôenfant. Mais lô©ge est relev® ¨ 18 ans pour les travaux dangereux par d®rogation du Ministre 
charg® du Travail.  

Cette interdiction sôapplique ¨ tous les ®tablissements de quelque nature quôils soient, agricole, 
commercial ou industriel, public ou priv®, laµque ou religieux, m°me lorsque ces 
®tablissements ont un caract¯re dôenseignement professionnel ou de bienfaisance, y compris 
les entreprises familiales ou chez les particuliers. Par ailleurs, le S®n®gal a ratifi® la convention 
NÁ138 (1) de lôOffice International du Travail (OIT) qui interdit le travail des enfants de 15 ans 
et la convention des droits de lôenfant. 

3.3. Analyse des écarts entre l a réglementation nationale et 
les normes de s partenaires techniques et financiers  

3.3.1. Analyse des écarts entre les NES et les dispositions 
nationales pertinentes pour le Projet  

Lôanalyse des points de convergence et de divergence entre la l®gislation environnementale 
sénégalaise et les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale qui 
sôappliquent au projet vise ¨ identifier les insuffisances au niveau de la l®gislation nationale 
afin de préconiser des mesures visant à satisfaire les exigences desdites NES (applicables) 
et proposer des mesures devant combler les insuffisances relevées. 

Le tableau ci-dessous dresse une synthèse comparative entre les exigences des NES et des 
dispositions nationales. 
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Tableau 13 :  Analyse des écarts entre les Normes Environnementales et Sociales et la Réglementation Sénégalaise 

Normes 
Environnementales et 

Sociales  

 

Exigence des NES  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

NES n°1 

 Évaluation 
environnementale et 

sociale  

La NES n°1, dont la 
principale exigence 
constitue lô£valuation 
Environnementale du projet 
proposé, est applicable à 
tous les projets appuyés par 
la Banque mondiale par le 
biais du Financement dédié 
aux projets 
dôinvestissement. Elle 
sôapplique ®galement ¨ 
toutes les installations 
associ®es (côest-à-dire qui 
ne sont pas financés par le 
projet mais qui en sont liées 
de diverses manières). 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

 
Titre III. ï Des 
Evaluations 

Environnementales  
Art. 20. - L'évaluation 
environnementale est un 
préalable à tout processus 
de conception, de 
développement et de mise 
en îuvre des programmes 
et projets de 
développement 
susceptibles de porter 
atteinte à l'Environnement. 

 

 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°1. 

 

Les dispositions de cette 
norme sont prises en compte 
à travers la réalisation de la 
présente AEI 

 Projets soumis à 
lô®valuation 

environnementale et 
sociale  

La NES n°1 dispose que le 
client effectuera lô®valuation 
environnementale et sociale 
des projets proposés au 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

 
Titre III. ï Des 
Evaluations 

Environnementales  
Art. 33. - L'étude d'impact 
environnemental et social 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°1. 

 

Les dispositions de cette norme 
sont prises en compte à travers 
la réalisation de la présente AEI. 
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Normes 
Environnementales et 

Sociales  

 

Exigence des NES  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

financement et que cette 
évaluation 
environnementale et sociale 
sera proportionnelle aux 
risques et aux impacts du 
projet. 

sôapplique ¨ tout projet et ¨ 
toutes activités 

susceptibles de générer 
des dangers sur 

l'Environnement et la 
santé humaine 

 

Diffusion dôinformation 

La NES n°1 dispose que le 
client diffusera les 
informations sur le projet 
pour permettre aux parties 
prenantes de comprendre 
ses risques et impacts, ainsi 
que ses opportunités 
potentielles.  

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

Art. 5.  - La protection et la 
mise en valeur de 
l'Environnement sont 
parties intégrantes de la 
politique nationale de 
développement social, 
économique et culturel. 

Tout projet de 
développement mis en 
place dans le pays doit 
tenir compte des impératifs 
de protection et de mise en 
valeur de l'Environnement. 
Il doit également tenir 
compte entre autres du 
principe de participation et 
de l'accès à l'information : 
principe qui indique que 
toute personne a le droit 
d'accéder aux informations 
relatives à l'Environnement 

Pris sous lôangle du titre 1er de la 
loi N°2023 ï 15 du 02 août 2023 
portant code de 
lôenvironnement, la consultation 
du public intègre la diffusion de 
lôinformation. Mais cette 
diffusion de lôinformation est 
encadrée de manière ponctuelle 
dans la phase de planification et 
de r®alisation de lô®valuation 
environnementale et sociale. 
 
Une divergence est notée 
dans lôapproche de diffusion 
de lôinformation car 
lôengagement des parties 
prenantes tel que pensé par la 
NES 1 est intégré à toutes les 
étapes du cycle de projets 
tandis que la réglementation 
nationale la circonscrit à la 
phase dôévaluation 
environnementale.  
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Normes 
Environnementales et 

Sociales  

 

Exigence des NES  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

et la participation de tous 
au processus d'élaboration 
des décisions à incidence 
environnementale. 

Un accès effectif à des 
actions judiciaires et 
administratives, 
notamment des 
réparations et des recours, 
doit être assuré ; 

Art. 7.  - L'Etat facilite 
l'accès à l'information et la 
participation du public au 
processus décisionnel. 

Art. 8.  - Toute personne, 
qui en fait la demande, peut 
obtenir une information 
relative à l'Environnement 
quand elle est disponible et 
détenue par les autorités 
publiques privées 
chargées d'une mission de 
service public. 

Par ailleurs, la loi précise la 
diffusion de lôinformation 
dans le cadre de la 
proc®dure dô®tude dôimpact 
environnemental. Il en est 
de même que pour la 

En effet , le Cadre de Gestion 
Environnementale et Sociale, à 
travers la NES 10 encadre la 
diffusion de lôinformation en 
rapport avec la mobilisation des 
parties prenantes qui comprend 
les actions suivantes, qui sont 
d®crites dôune mani¯re plus 
détaillée : i) identification et 
analyse des parties prenantes ; 
ii) planification des modalités de 
mobilisation des parties 
prenantes ; iii) diffusion de 
lôinformation ; iv) consultation 
des parties prenantes ; v) 
traitement et règlement des 
griefs ; et vi) compte rendu aux 
parties prenantes 
 
« Senelec  » devra donc 
prendre en compte ces 
exigences de la NES n°1 en 
faisant élaborer un PEPP qui 
intègrera un plan de diffusion de 
l'information. 
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Exigence des NES  Dispositions nationales 
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Observations / 
Recommandations  

proc®dure dôenqu°te 
publique qui concerne les 
ICPE de 1ère classe. 

 

Consultation des parties 
prenantes  

La NES n°1 stipule que le 
client consultera les parties 
prenantes tout au long du 
cycle de vie du projet, en 
commençant leur 
mobilisation le plus tôt 
possible pendant le 
processus dô®laboration du 
projet. Le client élaborera et 
mettra en îuvre un Plan de 
Participation des Parties 
Prenantes proportionnel à la 
nature et à la portée du 
projet et aux risques et 
impacts potentiels. 

La nature, la portée et la 
fréquence de la consultation 
des parties prenantes seront 
proportionnelles à la nature 
et ¨ lôampleur du projet et ¨ 
ses risques et impacts 
potentiels. 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

 
Titre III. ï Des 
Evaluations 

Environnementales  

 

Art. 24. - La participation du 
public est une partie 
intégrante du processus de 
l'évaluation 
environnementale. 

Elle constitue une condition 
de validité de la procédure 
d'évaluation 
environnementale. 

Elle est garantie par l'Etat 
dans le respect des 
principes qui gouvernent la 
décentralisation. 

 

Pris sous lôangle du titre 1er de la 
loi N°2023 ï 15 du 02 août 2023 
portant code de 
lôenvironnement, la consultation 
du public intègre la diffusion de 
lôinformation. Mais cette 
diffusion de lôinformation est 
encadrée de manière ponctuelle 
dans la phase de planification et 
de réalisation de lô®valuation 
environnementale et sociale. 
 
Une divergence est notée 
dans lôapproche de diffusion 
de lôinformation car 
lôengagement des parties 
prenantes tel que pensé par la 
NES 1 est intégré à toutes les 
étapes du cycle de projets 
tandis que la réglementation 
nationale la circonscrit à la 
phase dôévaluation 
environnementale.  
 
En effet, « Senelec  » devra 
donc prendre en compte ces 
exigences de la NES n°1 en 
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Exigence des NES  Dispositions nationales 
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Observations / 
Recommandations  

faisant élaborer un PEPP qui 
intègrera un plan de diffusion de 
l'information. 

 

 Mécanisme de gestion 
des plaintes  

La NES n°1 dispose que le 
client devra répondre en 
temps opportun aux 
préoccupations et aux 
plaintes des parties 
affectées par le projet 
concernant la performance 
environnementale et sociale 
du projet. A cet effet, le client 
proposera et mettra en place 
un mécanisme de gestion 
des plaintes pour recevoir et 
encourager la résolution des 

Non mentionné 
spécifiquement dans la 
législation nationale. 

La législation nationale ne 
prend pas en compte 
spécifiquement cette exigence 
de la NES n°1. 

« Senelec » devra donc prendre 
en compte cette exigence de la 
NES n°1 en faisant élaborer un 
PEPP qui intègrera un 
Mécanisme de Gestion des 
Plaintes. 
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préoccupations et des 
plaintes.  

Le mécanisme de gestion 
des plaintes sera adapté aux 
risques et aux impacts 
négatifs potentiels du projet 
et sera accessible et inclusif. 

 Préparation et réponse 
aux situations dôurgence 

La NES n°1 dispose que si le 
projet comporte des 
éléments physiques, des 
aspects matériels et des 
installations spécifiques qui 
sont susceptibles dôavoir des 
impacts, le Système Gestion 
Environnemental et Social  
mettra en place et 
maintiendra un système de 
préparation et de réponse 
aux situations dôurgence 
pour que le client, en 
collaboration avec des 
tierces parties appropriées, 
soit prêt à répondre de 
manière adéquate, en cas 
dôaccidents ou dôurgences 
liés au projet, pour prévenir 
et atténuer tous dommages 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

Art.23.  L'évaluation 
environnementale de tout 
projet susceptible de 
présenter des risques sur 
l'Environnement doit 
comporter une étude de 
danger prévue dans la 
nomenclature des 
installations classées 

Pour les projets présentant 
des risques graves pour 
l'Environnement et ne 
figurant pas dans la 
nomenclature des 
installations classées pour 
la protection de 
l'Environnement, le 
Ministère chargé de 
l'Environnement peut, au 

La législation nationale prend 
en compte partiellement ces 
exigences de la NES n°1en ce 
sens que le POI sôapplique 
uniquement en phase 
exploitation.  

 

« Senelec  » devra donc prendre 
en compte ces exigences de la 
NES n°1 en faisant élaborer un 
Plan de Protection des 
Communautés en phase 
travaux. 
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causés aux personnes et/ou 
¨ lôenvironnement.  

besoin, ordonner une étude 
de danger.  

 

Suivi et évaluation  
Le client mettra en place des 
procédures pour suivre et 
mesurer lôefficacit® de son 
programme de gestion, ainsi 
que la conformité du projet 
aux obligations juridiques 
et/ou contractuelles et aux 
exigences réglementaires. 
Le client documentera les 
résultats du suivi, identifiera 
et prendra les dispositions 
correctives et préventives 
nécessaires dans les 
programmes de gestion et 
plans modifiés. En 
collaboration avec les 
tierces parties appropriées, 
le client appliquera ces 
mesures préventives et 
correctives et en assurera le 
suivi dans les cycles de suivi 
ultérieurs pour en garantir 
lôefficacit®  

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

Titre IV. ï De la 
Prévention et de la lutte 

contre les Pollution, 
Risques et Nuisances  

Art. 60. - Les équipements 
sous pression de gaz ou de 
vapeur sont soumis au 
contrôle administratif et 
technique du Ministère 
chargé de l'Environnement 
qui peut s'adjoindre, au 
besoin, d'organismes 
agréés. 

Les organismes sont 
agréés dans les conditions 
fixées par arrêté du 
Ministre chargé de 
l'Environnement. 

Art. 61. - L'inspection des 
installations classées et 
des équipements sous 
pression de vapeur ou de 
gaz est assurée par des 
agents assermentés 

La législation nationale prend en 
compte partiellement ces 
exigences de la NES n°1 en ce 
sens que le Décret ne 
réglemente que le suivi/ contrôle 
/ supervision de lôEtat et non le 
suivi interne au Client.  

« Senelec » devra donc prendre 
en compte ces exigences de la 
NES n°1 en mettant en place un 
dispositif de suivi / supervision 
environnementale des travaux.   

Par ailleurs, des rapports de 
suivi & surveillance devront être 
préparés et transmis aux 
partenaires financiers du projet 
afin de rendre compte de lô®tat 
de mise en îuvre des mesures 
de gestion environnementale et 
sociale. 
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habilités par le Ministre 
chargé de l'Environnement 
ou tout autre organisme 
agréé. 

Les agents assermentés 
peuvent, à tout moment, 
s'adjoindre des services 
des organismes agréés 
pour visiter régulièrement 
et/ ou contrôler aux 
installations soumises à 
leur surveillance. 

NES n°2 

 

Non-discrimination et 
égalité des chances  

La NES n°2 dispose que le 
client fondera la relation de 
travail sur le principe de 
lô®galit® des chances et de 
traitement, et ne prendra 
aucune mesure 
discriminatoire concernant 
un aspect quelconque de la 
relation de travail (é). 

La loi 97 -17 du 1 er 
décembre 1997 portant 
Code du Travail en son 
article L1  traite la question 
de lô®galit® des chances au 
travail.  

A cela sôajoute la loi 
dôorientation sociale nÁ 
2010-15 du 6 juillet 2010 
relative à la promotion et 
à la protection des droits 
des personnes 
handicapées.  

Par ailleurs, ces 
dispositions sont 
renforcées par la Loi n° 
2019-P41 relative au 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°2. 
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contenu local dans le 
secteur des 
hydrocarbures  

Article 7.- De l'emploi et de 
la formation 
professionnelle 

Les contractants, sous-
traitants, prestataires de 
service et fournisseurs 
emploient, en priorité, du 
personnel sénégalais 
lorsque celui-ci dispose 
des compétences 
requises. 

Les emplois non qualifiés 
sont proposés en priorité 
aux résidents des 
communautés locales ou 
de celles avoisinant les 
lieux où se déroulent les 
activités pétrolières et 
gazières. 

Chaque contractant, sous-
traitant, prestataire de 
service et fournisseur, 
précise dans son plan de 
contenu local, les mesures 
prises pour permettre à des 
ressortissants sénégalais 
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d'acquérir les qualifications 
et l'expertise nécessaires 
pour remplacer 
graduellement les 
employés non-nationaux. 

Ce plan décrit les progrès 
en matière de recours à 
l'emploi local ainsi que les 
activités en matière de 
création d'emplois et de 
renforcement des 
capacités. 

 

Mécanisme de gestion 
des plaintes  

La NES nÁ2 dispose quôun 
mécanisme de gestion des 
plaintes sera mis à la 
disposition de tous les 
travailleurs employés 
directement et de tous les 
travailleurs contractuels (et 
de leurs organisations, le 
cas échéant) pour faire 
valoir leurs préoccupations 
concernant le lieu de travail. 

La législation nationale ne 
mentionne pas ce 
mécanisme de gestion des 
plaintes pour les 
travailleurs mais la loi 97 -
17 du 1 er décembre 1997 
portant Code du Travail 
en son article L 
192, dispose que : « Les 
inspecteurs et contrôleurs 
du travail doivent tenir pour 
confidentielle toute plainte 
leur signalant un défaut 
dans lôinstallation ou une 
infraction aux dispositions 
légales ou 
réglementaires. » 

La loi nationale prend en 
compte implicitement cette 
exigence de la NES n°2. Il sera 
donc nécessaire pour 
« Senelec »  de prendre en 
compte le Mécanisme de 
Gestion des Plaintes (MGP) 
pour les travailleurs. 
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Santé et sécurité au 
travail (SST)  

La NES n°2 dispose que 
toutes les parties qui 
emploient ou engagent des 
travailleurs dans le cadre du 
projet élaboreront et 
mettront en îuvre des 
procédures pour créer et 
maintenir un environnement 
de travail sûr, notamment en 
assurant que les lieux de 
travail, les machines, 
lô®quipement et les 
processus sous leur contrôle 
sont sûrs et sans risque pour 
la santé, etc.  

La loi 97 -17 du 1 er 
décembre 1997 portant 
Code du Travail et ses 
textes 
réglementaires  (Décret 
n° 2016-263 du 22 février 
2016) fixant les règles 
applicables au contrat 
d'apprentissage et les 
décrets n° 2006-1249 à 
2006-1262 du 15 
novembre 2006) précisent 
les dispositions à respecter 
en matière de santé et 
sécurité au travail, ainsi 
que les structures en 
charge de ces aspects à 
mettre en place. 
 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°2. 

Les dispositions de cette 
norme sont prises en compte 
à travers la réalisation de la 
présente AEI qui comportera 
un volet «  Analyse des 
risques sur la santé et la 
sécurité au travail  ». 

NES n°3 

 Utilisation efficiente des 
ressources, prévention et 

gestion de la pollution  
LôEmprunteur mettra en 
îuvre des mesures 
techniquement et 
financièrement réalisables 
pour assurer une 
consommation plus 
rationnelle dô®nergie, dôeau, 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

 
Chapitre Il. - Des 

principes généraux  
 
Art. 4. - L'Environnement 
est un bien commun, 
patrimoine national au 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°3. 
 

Les dispositions de cette 
norme sont prises en compte 
à travers la réalisation de la 
présente EIES qui comportera 
un volet «  Evaluation des 
impacts et mesures 
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de matières premières et 
dôautres ressources. Ces 
mesures intégreront les 
techniques de production 
moins polluante dans la 
conception des produits et 
les processus de production 
afin de préserver les 
matières premières, 
lô®nergie et lôeau ainsi que 
dôautres ressources. 
Lorsque des données de 
référence sont disponibles, 
lôEmprunteur fera une 
comparaison pour 
déterminer son niveau relatif 
dôefficacit®. 

service de la vie. La 
protection, la mise en 
valeur, la restauration et la 
remise en état de 
l'Environnement incombent 
à tous et concourent à 
l'objectif de développement 
durable. 
 
Art. 5. - La protection et la 
mise en valeur de 
l'Environnement sont 
parties intégrantes de la 
politique nationale de 
développement social, 
économique et culturel. 
Art. 19. - Pour le suivi de 
l'Environnement marin et 
côtier, il est créé un Fonds 
spécial dénommé « Fonds 
national de Prévention et 
de Protection de 
l'Environnement marin et 
côtier (FN-PEM) ». 
Les modalités 
d'alimentation et de 
fonctionnement du fonds 
sont fixées par décret. 
 

dôatt®nuation des impacts 
potentiel et résiduel  »  
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NES n°4 

 Santé et sécurité des 
communautés  

La NES n°4 dispose que le 
client devra évaluer les 
risques et impacts du projet 
sur la santé et la sécurité 
des communautés affectées 
tout au long du cycle de vie 
du projet, y compris celles 
qui peuvent être vulnérables 
en raison de leur situation 
particulière. Le client 
identifiera les risques et 
impacts et proposera des 
mesures dôatt®nuation 
conformément à la 
hiérarchisation de 
lôatt®nuation.  

 

La NES n°4 dispose aussi 
que si le client emploie, 
directement ou dans le 
cadre dôun contrat de 
services, des agents pour 
assurer la sécurité de son 
personnel et de ses biens, il 
évaluera les risques posés 
par ses dispositifs de 
sécurité aux personnes à 

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

Chapitre III. - De l'étude 
d'impact environnemental 

et social 

Art. 33. - L'étude d'impact 
environnemental et social 
s'applique à tout projet et à 
toutes activités 
susceptibles 

de générer des dangers sur 
l'Environnement et la santé 
humaine. 

 

Titre V. De la Protection 
et de la mise en valeur 
des milieux récepteurs   

Section 4. - De la police 
des eaux 

Art. 154. - Sont interdits les 
déversements, les 
immersions et incinérations 
dans les eaux marines 
sous juridiction 
sénégalaise, de 
substances de toute 
natures susceptibles de 

La loi nationale satisfait ces 
exigences de la NES n°4. 

 

Les dispositions de cette 
norme sont prises en compte 
à travers la réalisation de la 
présente AEI qui intégrera  : (i) 
un volet Santé et Sécurité au 
Travail & (ii) un volet «  Etude 
de dangers  » qui prendront en 
compte le volet les risques & 
dangers sur les travailleurs et 
la communauté.   
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lôint®rieur et ¨ lôext®rieur du 
site du projet. 

porter atteinte à la santé 
publique et aux ressources 
marines biologiques ; nuire 
aux activités maritimes, y 
compris la navigation et la 
pêche ; altérer la qualité 
des eaux marines en 
rapport à leur 

Utilisation ; dégrader les 
valeurs d'agrément et le 
potentiel touristique de la 
mer et du littoral.  

 Préparation et réponse 
aux situations dôurgence 

 En plus des exigences 
relatives à la préparation et 
la réponse aux situations 
dôurgence d®crites dans la 
Norme de performance 1, le 
client apportera son soutien 
et collaborera avec les 
Communautés affectées, les 
administrations locales et 
toute autre partie pertinente 
pour les aider à se préparer 
à intervenir de manière 
efficace en situation 
d'urgence, en particulier 
lorsque leur participation et 
leur collaboration sont 

Chapitre IV. - De 
l'urgence 

environnementale et de 
la gestion des risques et 

dangers  

Art. 94. - L'exploitant de 
toute installation classée 
soumise à autorisation est 
tenu d'établir un plan 
d'opération interne propre 
à assurer l'alerte et les 
secours, en cas de sinistre 
ou de menace de sinistre, 
l'évacuation du personnel 
et les moyens de 
circonscrire les causes du 
sinistre.  

La législation nationale prend en 
compte partiellement ces 
exigences de la NES n°1en ce 
sens que le POI sôapplique 
uniquement en phase 
exploitation.  

 

Les dispositions de cette 
norme sont prises en compte 
à travers la réalisation de la 
présente AEI qui intégrera  : (i) 
un volet Santé et Sécurité au 
Travail & (ii) un volet «  Etude 
de dangers  » qui prendront en 
compte le volet des risques & 
dangers sur les travailleurs et 
la communauté.  
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nécessaires pour assurer 
une riposte effective. Si les 
organismes 
gouvernementaux locaux 
nôont pas la capacit® de 
répondre efficacement ou 
ont une capacité limitée, le 
client jouera un rôle actif 
dans la préparation et la 
réponse aux urgences liées 
au projet.  

Art. 95. - L'exploitant de 
toute installation classée 
soumise à déclaration peut 
être tenu d'établir un plan 
d'opération interne aux 
mêmes fins.  

Art. 96. - Pour faire face 
aux situations critiques 
génératrices de pollutions 
graves de l'Environnement, 
il est établi un plan 
d'urgence 
environnementale 
découlant de l'étude de 
danger et intégré au plan 
de gestion 
environnementale et 
sociale. 

Art. 97. - Les plans 
d'urgence doivent prévoir 
la mise en place et les 
règles de fonctionnement 
et de coopération des 
comités d'intervention et 
d'organismes 
opérationnels aptes à faire 
face à toute situation 
critique, conformément au 
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Plan national d'intervention 
d'Urgence. 

Art. 98. - Un arrêté des 
ministres chargés 
respectivement de 
l'Environnement, de 
l'Intérieur, de l'industrie fixe 
les conditions d'élaboration 
et d'approbation, le 
contenu ainsi que les 
modalités de mise en 
îuvre des plans 
particuliers d'intervention et 
des plans d'opération 
interne. 

Dans la mise en îuvre de 
ces plans, il peut être 
procédé par les autorités 
administratives à : 

- la réquisition de 
personnes et de biens ; 
l'occupation temporaire et 
la traversée de propriétés 
privées. 

NES n°5 

 
Acquisition des terres, 

restrictions à l'utilisation 
des terres et réinstallation 

forcée  

Loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code 
de lôenvironnement 

La NES 5 et la législation 
sénégalaise se rejoignent en ce 
qui concerne les personnes qui 
peuvent être déplacées. 
Seulement, il faut préciser 
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Cette NES a pour principe 
de base que la réinstallation 
involontaire doit être évitée. 
Lorsque la réinstallation 
involontaire est inévitable, 
elle doit être : (i) limitée, et 
(ii) des mesures appropriées 
pour minimiser et (iii) 
compenser les impacts 
négatifs sur les personnes 
déplacées (et les 
communautés hôtes qui 
accueillent les personnes 
déplacées), doivent être 
soigneusement planifiées et 
mises en îuvre. 

Chapitre III. - De l'étude 
d'impact environnemental 
et social 

Art 37. - Tout projet ou 
toute activité susceptible 
de conduire à un 
déplacement de 
populations, est 
accompagné d'un 
document prévoyant un 
processus et des mesures 
de réinstallation à la charge 
du promoteur, si 
l'importance du projet le 
justifie.  

Un arrêté du Ministre 
chargé de l'Environnement, 
après avis des ministres 
chargés respectivement 
des Finances, 

de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du 
Territoire, fixe les 
procédures et le contenu 
dudit document. 

 

La Loi n° 76-67 du 2 juillet 
1976 relative ¨ lôECUP 
précise que les personnes 

que la NES 5 couvre un 
champ plus large que le droit 
sénégalais . Ce dernier met 
lôaccent sur les d®tenteurs de 
droits formels, alors que la 
norme 5 ne fait pas cette 
distinction et incluent les 
personnes nôayant ni droit 
formel, ni titre susceptible dô°tre 
reconnu sur la terre quôils 
occupent. 

 

Le projet impliquant la perte 
dôactifs et des 
restrictionsdôacc¯s ¨ des terres 
au regard des formes 
dôoccupation not®es sur les 
emprises, les dispositions de la 
NES 5 devront être appliquées  
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qui peuvent être déplacées 
sont celles qui sont 
propri®taires dôimmeubles 
et/ou de droits réels 
immobiliers quel que soit le 
statut ou la protection dont 
bénéficie le bien. 

 La Loi n° 64-46 du 17 juin 
1964, relative au domaine 
national et son décret 
dôapplication nÁ 64-573 du 
30 juillet 1964 précisent 
que les d®tenteurs dôun 
droit formel ou non sur les 
terres du domaine national 
peuvent être déplacés pour 
des motifs dôint®r°t 
général.  

La Loi n°76-66 du 02 juillet 
1966 portant Code du 
domaine de lô£tat et son 
d®cret dôapplication nÁ 81-
557 du 21 mai 1981 précise 
que tout d®tenteur dôune 
autorisation dôoccuper 
dôune terre du domaine de 
lô£tat peut °tre d®plac®. 
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NES n°6 

 Préservation de la 
biodiversité et gestion 

durable des ressources 
naturelles  

La NES n°6 dispose que 
lô®valuation 
environnementale et 
sociale, telle quô®nonc®e 
dans la NES n°1, examinera 
les impacts directs, indirects 
et cumulatifs du projet sur 
les habitats et la biodiversité 
quôils abritent. Cette 
évaluation devra tenir 
compte des menaces 
pertinentes sur la 
biodiversité, par exemple la 
perte, la dégradation et la 
fragmentation dôhabitats, les 
espèces exotiques 
envahissantes, la 
surexploitation, les 
changements 
hydrologiques, la charge en 
nutriments, la pollution, les 
prises accidentelles, ainsi 
que les impacts prévus du 
changement climatique é 

Le client veillera à ce que 
lôexpertise comp®tente en 

La Loi N° 2023 -15 du 02 
août 2023 (Article L 48 à L 
54) portant Code de 
lôEnvironnement portant 
Code de lôenvironnement 
prévoit que les promoteurs 
de projets susceptibles 
dôavoir des impacts 
significatifs sur 
lôenvironnement devront 
préparer une étude de 
lô®valuation des impacts 
sur lôenvironnement. Lôun 
des objectifs 
fondamentaux de cette 
évaluation 
environnementale est 
dôexaminer les impacts et 
menaces sur les habitats et 
la biodiversité et de 
proposer les mesures 
dôatt®nuations idoines ¨ 
travers un plan de gestion.  
 
De manière générale, la 
préservation de la 
biodiversité est régie par le 
Code de lôEnvironnement 
et les Codes sectoriels 
(Code forestier, Code de la 

La loi nationale satisfait 
partiellement cette exigence de 
la NES n°6.  

 
En effet, certains aspects ne 
sont suffisamment pris en 
compte dans la réglementation 
nationale tels que :  

Á lô®valuation et la 
quantification des services 
écosystémiques ; 

Á la classification des types 
dôhabitat ;  

Á lôestimation de la valeur  de 
la biodiversité. 

A cet effet, les dispositions de 
la NES n°6 seront appliquées   
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matière de biodiversité soit 
utilisée pour mener 
lô®valuation 
environnementale et sociale 
et la vérification de 
lôeffectivit® et la faisabilit® 
des mesures dôatt®nuation. 
Lorsque des risques 
importants et des impacts 
négatifs sur la biodiversité 
ont été identifiés, le client 
préparera et mettra en 
îuvre un Plan de gestion de 
la biodiversité. 

chasse et de la Protection 
de la faune, Code de la 
P°che, de lôaquaculture, 
etc.)   
 
Le Code forestier (Loi 
2018-25 du 12 novembre 
2018) aborde la notion de 
service écosystémique 
dans les définitions.  
 
La notion dôhabitats a ®t® 
aussi abordé en termes de 
nécessité de protection 
sans pour autant aller dans 
les détails avec une 
classification des types 
dôhabitats, etc.  

NES n°8 

  Patrimoine culturel  

Cette norme reconnaît que 
le patrimoine culturel offre 
une continuité des formes 
matérielles et immatérielles 
entre le passé, le présent et 
le futur. La NES n°8 fixe les 
mesures conçues pour 
protéger le patrimoine 
culturel tout au long de la 
durée de vie d'un projet. 

La loi n° 71-12 du 25 
janvier 1971 fixe le régime 
des sites et monuments 
historiques et celui des 
fouilles et découvertes y 
compris, pour intégrer des 
mesures concernant la 
lutte contre le trafic illicite 
des biens culturels. 
Le décret n° 73-746 du 8 
août 1973 portant 
application de la loi n° 71-

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°8.  

 

Pour le patrimoine non connu ou 
pouvant être impacté par les 
travaux, lôAEI intègre la 
procédure de protection de ce 
patrimoine en cas de 
découverte lors des fouilles, etc. 
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12 du 25 janvier 1971 fixe e 
régime des monuments 
historiques et celui des 
fouilles et découvertes. 

NES n°10 

 

Mobilisation des parties 
prenantes et information  

Cette norme 
environnementale et sociale 
no 10 reconna´t lôimportance 
dôune collaboration ouverte 
et transparente entre 
lôEmprunteur et les parties 
prenantes du projet, élément 
essentiel des bonnes 
pratiques internationales. La 
mobilisation effective des 
parties prenantes peut 
améliorer la durabilité 
environnementale et sociale 
des projets, renforcer 
lôadh®sion aux projets, et 
contribuer sensiblement à 
une conception et une mise 
en îuvre r®ussies du projet. 

La loi N°2023 ï 15 du 02 
août 2023 portant code de 
lôenvironnement pr®cise en 
son article 24 que : « la 
participation du public est 
une partie intégrante de 
lô®valuation 
environnementale ». 
Par ailleurs, lôarr°t® 
n°009468 de la 28 
novembre 2001, portant 
réglementation de la 
participation du public à 
lô®tude dôimpact 
environnemental fixe la 
procédure de consultation 
publique. Elle intervient à 
toutes les ®tapes de lôEIE. 
Elle comprend une 
audience publique qui 
consiste à présenter la 
synthèse du rapport de 
lôEIE et de recueillir de la 
part des acteurs locaux 
leurs avis, observations et 
amendements 

La législation nationale prend en 
compte partiellement ces 
exigences de la NES n°10. 
 
« Senelec  » devra donc 
prendre en compte ces 
exigences de la NES n°10 en 
faisant élaborer un PEPP qui 
intègrera un plan de diffusion de 
l'information 
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3.3.2. Comparaisons entre le dispositif national et les Normes 
environnementales et Sociales de la BEI pertinentes au 
projet  

Le tableau ci-dessous dresse une synthèse comparative entre les exigences de la BEI et des 
dispositions nationales. 

 Tableau 14 :  Analyse des écarts entre les Normes de la BEI et a Réglementation 
Sénégalaise 

Normes 
Environnementa

les de la BEI   

Exigence s de la BEI  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

Norme 1 : 
Incidences et 
risques en 
matière 
environnementale 
et sociale  

La norme 1 promeut une approche 

int®gr®e de lô®valuation et de la 

gestion des incidences et des risques 

en veillant ¨ lôexamen et ¨ la prise en 

compte des considérations 

environnementales, climatiques et 

sociales et des droits humains à 

chaque étape du projet. Elle décrit les 

responsabilités du promoteur 

sôagissant de lô®valuation, de la 

gestion, du suivi et de la 

communication concernant les 

incidences et risques 

environnementaux, climatiques et 

sociaux potentiels liés au projet, ainsi 

que des mesures visant à maximiser 

les effets positifs tout au long de ce 

projet. Ces éléments sont essentiels 

pour parvenir à des résultats 

environnementaux, climatiques et 

sociaux conformes à la Politique 

environnementale et sociale du 

Groupe BEI et aux Normes 

environnementales et sociales de la 

BEI. 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement 

 
Titre III. ï Des Evaluations 

Environnementales  
Art. 20. - L'évaluation 
environnementale est un 
préalable à tout processus de 
conception, de 
développement et de mise en 
îuvre des programmes et 
projets de développement 
susceptibles de porter 
atteinte à l'Environnement. 

 

 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la norme 
n°1. 

 

Les dispositions de 
cette norme sont 
prises en compte à 
travers la 
réalisation de la 
présente AEI 
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Normes 
Environnementa

les de la BEI   

Exigence s de la BEI  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

Norme 2 ð 
Dialogue avec les 
parties prenantes 

La norme 2 promeut une démarche 

inclusive et systématique pour 

dialoguer de façon constructive avec 

les parties prenantes. Elle acte que le 

dialogue avec les parties prenantes 

est essentiel pour garantir lôefficacit® 

de lô®valuation, de la gestion ainsi que 

du suivi des incidences et des risques 

environnementaux, climatiques et 

sociaux et pour assurer la durabilité 

des projets et lôam®lioration de leurs 

résultats. Elle décrit les 

responsabilités du promoteur en ce 

qui concerne la mise en îuvre dôun 

dialogue transparent et continu avec 

les parties prenantes du projet. 

 

La loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement pr®cise en 
son article 24 que : « la 
participation du public est une 
partie intégrante de 
lô®valuation 
environnementale ». 

Par ailleurs, lôarr°t® nÁ009468 
de la 28 novembre 2001, 
portant réglementation de la 
participation du public à 
lô®tude dôimpact 
environnemental fixe la 
procédure de consultation 
publique. Elle intervient à 
toutes les ®tapes de lôEIE. 
Elle comprend une audience 
publique qui consiste à 
présenter la synthèse du 
rapport de lôEIE et de recueillir 
de la part des acteurs locaux 
leurs avis, observations et 
amendements 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la 
norme 2. 

Norme 3 ð 
Utilisation efficace 
des ressources et 
prévention de la 
pollution 

La norme 3 reconna´t lôimportance 
dôune utilisation efficace des 
ressources pour soulager les 
pressions subies par lôenvironnement 
et lutter contre les changements 
climatiques. Elle encourage 
lôidentification, la conception et 
lôutilisation des technologies, 
processus et services les plus 
appropriés pour atteindre des 
objectifs de qualité environnementale. 
Elle renforce ®galement lôapproche et 
les exigences qui sôappliquent aux 
projets impliquant des activités et (ou) 
des installations existantes, des 
modifications et (ou) des extensions. 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement 

 
Chapitre Il. - Des principes 

généraux  
 
Art. 4. - L'Environnement est 
un bien commun, patrimoine 
national au service de la vie. 
La protection, la mise en 
valeur, la restauration et la 
remise en état de 
l'Environnement incombent à 
tous et concourent à l'objectif 
de développement durable. 
 
Art. 5. - La protection et la 
mise en valeur de 
l'Environnement sont parties 
intégrantes de la politique 
nationale de développement 
social, économique et 
culturel. 
Art. 19. - Pour le suivi de 
l'Environnement marin et 
côtier, il est créé un Fonds 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la norme 
3. 
 

Les dispositions de 
cette norme sont 
prises en compte à 
travers la 
réalisation de la 
présente AEI qui 
comportera un volet 
« Evaluation des 
impacts et mesures 
dôatt®nuation des 
impacts potentiel et 
résiduel  »  
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Environnementa

les de la BEI   

Exigence s de la BEI  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

spécial dénommé « Fonds 
national de Prévention et de 
Protection de 
l'Environnement marin et 
côtier (FN-PEM) ». 
Les modalités d'alimentation 
et de fonctionnement du 
fonds sont fixées par décret. 

Norme 4 ð 
Biodiversité et 
écosystèmes  

La norme 4 souligne que la protection 
et la conservation de la biodiversité et 
des écosystèmes ainsi que le 
maintien de leurs fonctions et 
processus écologiques sont 
fondamentaux pour la durabilité 
environnementale et sociale. Elle 
définit les exigences auxquelles le 
promoteur doit se conformer et les 
mesures quôil doit adopter aux 
diff®rents stades dôun projet soutenu 
par la Banque afin de ne causer 
aucune perte de biodiversité et de 
générer, le cas échéant, un impact 
positif net sur la biodiversité. La 
norme 4 traite également de la 
gestion et de lôutilisation durables des 
ressources naturelles vivantes, telles 
que les plantes, les arbres et les 
forêts, et reconnaît la nécessité 
dôaccorder toute lôattention requise 
aux moyens de subsistance des 
personnes qui seraient touchées par 
le projet et dont lôacc¯s aux 
ressources naturelles vivantes ï ou 
leur utilisation ï pourrait être entravé 
par ce projet. La norme souligne 
également la nécessité de dialoguer 
avec les communautés traditionnelles 
et autochtones qui sont des parties 
prenantes essentielles dans la 
protection et la gestion de la 
biodiversité et des ressources 
naturelles, en respectant leurs droits 
fonciers, culturels et spirituels 

La Loi N° 2023 -15 du 02 
août 2023 (Article L 48 à L 
54) portant Code de 
lôEnvironnement portant 
Code de lôenvironnement 
prévoit que les promoteurs de 
projets susceptibles dôavoir 
des impacts significatifs sur 
lôenvironnement devront 
préparer une étude de 
lô®valuation des impacts sur 
lôenvironnement. Lôun des 
objectifs fondamentaux de 
cette évaluation 
environnementale est 
dôexaminer les impacts et 
menaces sur les habitats et la 
biodiversité et de proposer les 
mesures dôatt®nuations 
idoines à travers un plan de 
gestion.  
 
De manière générale, la 
préservation de la 
biodiversité est régie par le 
Code de lôEnvironnement et 
les Codes sectoriels (Code 
forestier, Code de la chasse 
et de la Protection de la 
faune, Code de la Pêche, de 
lôaquaculture, etc.)   
Le Code forestier (Loi 2018 -
25 du 12 novembre 2018 ) 
aborde la notion de service 
écosystémique dans les 
définitions.  
 
La notion dôhabitats a ®t® 
aussi abordé en termes de 
nécessité de protection sans 
pour autant aller dans les 
détails avec une classification 
des types dôhabitats, etc. 

 

La loi nationale 
satisfait partiellement 
cette exigence de la 
norme 4.  

 
En effet, certains 
aspects ne sont 
suffisamment pris en 
compte dans la 
réglementation 
nationale tels que :  

Á Lô®valuation et la 
quantification des 
services 
écosystémiques ; 

Á La classification 
des types 
dôhabitat ;  

Á Lôestimation de la 
valeur de la 
biodiversité. 

A cet effet, les 
dispositions de la 
norme 4 seront 
appliquées   
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Environnementa

les de la BEI   

Exigence s de la BEI  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

Norme 5 ð 
Changements 
climatiques  

Dans le droit fil du renforcement de 
lôaction pour le climat men®e par la 
BEI et de ses ambitions en matière de 
durabilité environnementale, ainsi que 
de la Feuille de route du Groupe BEI 
dans son rôle de banque du climat 
pour la période 2021-2025, cette 
norme promeut lôalignement des 
projets soutenus par la BEI sur les 
objectifs et principes de lôAccord de 
Paris et du Plan dôaction de lôUE sur la 
finance durable. À cette fin, elle 
stipule que les promoteurs doivent 
explicitement prendre en compte et 
intégrer les dimensions dôatt®nuation 
des changements climatiques et 
dôadaptation ¨ leurs effets dans leurs 
processus décisionnels relatifs aux 
projets soutenus par la BEI tout au 
long de leur cycle de vie, en évaluant 
et en réduisant le plus possible les 
émissions de gaz à effet de serre et 
les risques climatiques physiques. 

Le Sénégal a pris un 
ensemble de texte encadrant 
la problématique des 
changements climatiques : i) 
lôArr°t® interminist®riel nÁ 
008074 en date du 08 
novembre 2001 réglementant 
la consommation des 
substances appauvrissant la 
Couche dôOzone ; ii)  Arrêté 
primatorial n° 09415 du 06 
novembre 2008 portant 
interdiction d'importation, de 
production et d'utilisation des 
pesticides et produits 
chimiques visés par la 
Convention de Stockholm sur 
les Polluants Organiques 
Persistants (POP's) ; la 
Contribution Déterminée au 
niveau National (CDN 2020) : 
La contribution prévoit une 
réduction des émissions de 
GES en 2025 et 2030 dans 
différents secteurs de 
l'économie par rapport aux 
émissions projetées pour les 
mêmes années, selon un 
scénario de référence basé 
sur un certain nombre 
d'hypothèses. 
 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la norme 
5 
 

Norme 6 ð 
Réinstallation 
involontaire  

La mise en îuvre des projets 
financés par la BEI implique parfois 
lôacquisition et (ou) la restriction ¨ 
lôutilisation de terres, pouvant 
conduire au déplacement temporaire 
ou permanent de certaines 
populations de leurs lieux de 
résidence, de leurs activités 
économiques ou de leurs pratiques de 
subsistance dôorigine. Lorsque les 
personnes ou les communautés 
touch®es nôont pas le droit de refuser 
un tel déplacement, on parle de 
réinstallation involontaire. La norme 6 
vise à éviter toute réinstallation 
involontaire en premier lieu et, à 
défaut, à en réduire au maximum les 
effets n®gatifs ainsi quô¨ d®finir les 
mesures appropriées pour les 
atténuer. Un autre de ses objectifs est 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement 

Chapitre III. - De l'étude 
d'impact environnemental et 
social 

Art 37. - Tout projet ou toute 
activité susceptible de 
conduire à un déplacement 
de populations, est 
accompagné d'un document 
prévoyant un processus et 
des mesures de réinstallation 
à la charge du promoteur, si 
l'importance du projet le 
justifie.  

Un arrêté du Ministre chargé 
de l'Environnement, après 
avis des ministres chargés 

La norme 5 et la 
législation 
sénégalaise se 
rejoignent en ce qui 
concerne les 
personnes qui 
peuvent être 
déplacées. 
Seulement, il faut 
préciser que la 
norme 5 couvre un 
champ plus large 
que le droit 
sénégalais . Ce 
dernier met lôaccent 
sur les détenteurs de 
droits formels, alors 
que la norme 5 ne fait 
pas cette distinction 
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les de la BEI   

Exigence s de la BEI  Dispositions nationales 
pertinentes  

Observations / 
Recommandations  

dôaider toutes les personnes touch®es 
par un projet à améliorer ou, du 
moins, à restaurer les conditions 
socio-économiques et culturelles qui 
étaient les leurs. 

respectivement des 
Finances, 

de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du Territoire, 
fixe les procédures et le 
contenu dudit document. 

 

La Loi n° 76-67 du 2 juillet 
1976 relative ¨ lôECUP 
précise que les personnes qui 
peuvent être déplacées sont 
celles qui sont propriétaires 
dôimmeubles et/ou de droits 
réels immobiliers quel que 
soit le statut ou la protection 
dont bénéficie le bien. 

 La Loi n° 64-46 du 17 juin 
1964, relative au domaine 
national et son décret 
dôapplication nÁ 64-573 du 30 
juillet 1964 précisent que les 
d®tenteurs dôun droit formel 
ou non sur les terres du 
domaine national peuvent 
être déplacés pour des motifs 
dôint®r°t général.  
La Loi n°76-66 du 02 juillet 
1966 portant Code du 
domaine de lô£tat et son 
d®cret dôapplication nÁ 81-557 
du 21 mai 1981 précise que 
tout d®tenteur dôune 
autorisation dôoccuper dôune 
terre du domaine de lô£tat 
peut être déplacé. 

et incluent les 
personnes nôayant ni 
droit formel, ni titre 
susceptible dô°tre 
reconnu sur la terre 
quôils occupent. 

 

Le projet impliquant 
la perte dôactifs et des 
restrictions dôacc¯s ¨ 
des terres au regard 
des formes 
dôoccupation not®es 
sur les emprises, les 
dispositions de la 
norme 5 devront être 
appliquées  

 

Norme 7 ð 
Groupes 
vulnérables, 
peuples 
autochtones et 
dimension de 
genre  

Cette norme vise la lutte contre les 
in®galit®s et dôautres facteurs 
contribuant à la vulnérabilité, à la 
marginalisation et (ou) à la 
discrimination dans le contexte dôun 
projet financé par la BEI. Elle promeut 
®galement lô®galit® de genre en tant 
que droit humain fondamental crucial 
pour le développement durable. Elle 
décrit les responsabilités du 
promoteur en ce qui concerne 
lô®valuation, la gestion et le suivi des 
incidences, des risques et des 
possibilités découlant du projet pour 
les peuples autochtones ainsi que les 

Le Sénégal a mis en place 
plusieurs référentiels sur le 
genre incluant le plan national 
d'action contre les VBG 
(2015-2021), la Stratégie 
Nationale pour l'Équité et 
l'Égalité de Genre (SNEEG, 
2016-2026), et la Stratégie 
Nationale pour 
l'Autonomisation économique 
des femmes (SNAEF, 2021-
2025). 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la norme 
7. 
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personnes ou les groupes 
vulnérables. 

Norme 8 ð 
Emploi et 
Condition de 
travail  

Lôapplication de bonnes pratiques en 
mati¯re dôemploi et lôutilisation de 
codes de conduite appropriés sont 
importantes pour garantir le respect 
des droits fondamentaux des 
travailleurs ainsi que des conditions 
de travail équitables et décentes. 
Cette norme vise à assurer que les 
promoteurs des projets financés par 
la BEI se conforment aux normes 
fondamentales du travail définies par 
le Bureau international du travail et à 
la réglementation nationale en 
mati¯re de travail et dôemploi. Elle met 
en avant la n®cessit® dôun m®canisme 
de traitement des plaintes pour les 
travailleurs. Elle énonce par ailleurs 
des principes visant à protéger les 
travailleurs migrants et les travailleurs 
touchés par des licenciements 
collectifs. La norme exige également 
la mise en place, le maintien et 
lôam®lioration des relations entre les 
travailleurs et la direction ainsi que 
des modalités et conditions de travail 
et dôemploi. Elle d®finit les obligations 
en mati¯re dô®valuation ¨ respecter 
en ce qui concerne la main-dôîuvre 
du promoteur, les travailleurs tiers et 
les travailleurs de la chaîne 
dôapprovisionnement. 

La loi 97-17 du 1er décembre 
1997 portant Code du Travail 
et ses textes 
réglementaires (décret n° 
2016-263 du 22 février 2016 
fixant les règles applicables 
au contrat d'apprentissage et 
les décrets n° 2006-1249 à 
2006-1262 du 15 novembre 
2006) précisent les 
dispositions à respecter en 
matière de santé et sécurité 
au travail, ainsi que les 
structures en charge de ces 
aspects à mettre en place. 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la norme 
8 
 

 

Norme 9 ð 
Santé, sécurité et 
sûreté  

Décrit les responsabilités des 
promoteurs et des travailleurs en 
matière de protection de la santé, de 
la sûreté et de la sécurité des 
travailleurs et des personnes et 
populations touchées. Elle souligne 
lôimportance de mettre en place un 
système de gestion de la santé et de 
la sécurité bien défini, doté des 
ressources et de lôexpertise 
appropriées. Elle renforce en outre les 
obligations à respecter afin de 
prévenir la violence fondée sur le 
genre et introduit des exigences en 
mati¯re dô®valuation des incidences 
et des risques pour de nouveaux 
domaines tels que la circulation et la 
sécurité routière, les risques naturels 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement 

Chapitre III. - De l'étude 
d'impact environnemental et 

social 

Art. 33. - L'étude d'impact 
environnemental et social 
s'applique à tout projet et à 
toutes activités susceptibles 

de générer des dangers sur 
l'Environnement et la santé 
humaine. 

 

Titre V. De la Protection et 
de la mise en valeur des 

milieux récepteurs   

La loi nationale 
satisfait ces 
exigences de la 
norme 9. 

 

Les dispositions de 
cette norme sont 
prises en compte à 
travers la 
réalisation de la 
présente AEI qui 
intégrera  : (i) un 
volet Santé et 
Sécurité au Travail 
& (ii) un volet 
« Etude de 
dangers  » qui 
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(y compris ceux déclenchant des 
catastrophes technologiques) et les 
pandémies et épidémies. 

Section 4. - De la police des 
eaux 

Art. 154. - Sont interdits les 
déversements, les 
immersions et incinérations 
dans les eaux marines sous 
juridiction sénégalaise, de 
substances de toute natures 
susceptibles de porter 
atteinte à la santé publique et 
aux ressources marines 
biologiques ; nuire aux 
activités maritimes, y compris 
la navigation et la pêche ; 
altérer la qualité des eaux 
marines en rapport à leur 

Utilisation ; dégrader les 
valeurs d'agrément et le 
potentiel touristique de la mer 
et du littoral. 
 

prendront en 
compte le volet les 
risques & dangers 
sur les travailleurs 
et la communauté.   

Norme 10 ð 
Patrimoine 
culturel  

La BEI reconnaît le rôle central du 
patrimoine culturel en tant que source 
dôinformations historiques et 
scientifiques précieuses, atout pour le 
développement économique et social 
et partie int®grante de lôidentit®, des 
pratiques et des droits culturels des 
populations. En conformité avec les 
conventions et déclarations 
internationales en vigueur, cette 
norme vise à identifier et à évaluer les 
risques liés à un projet et les 
incidences potentielles sur le 
patrimoine culturel matériel et 
immatériel, et couvre la gestion et le 
suivi des mesures dôatt®nuation y 
relatives. Elle met lôaccent sur la 
n®cessit® dôune proc®dure de 
découverte fortuite, qui précise les 
mesures à prendre en cas de 
d®couverte dô®l®ments de patrimoine 
culturel jusquôalors inconnus. 

La loi n° 71-12 du 25 janvier 
1971 fixe le régime des sites 
et monuments historiques et 
celui des fouilles et 
découvertes y compris, pour 
intégrer des mesures 
concernant la lutte contre le 
trafic illicite des biens 
culturels. 
Le décret n° 73-746 du 8 août 
1973 portant application de la 
loi n° 71-12 du 25 janvier 
1971 fixe e régime des 
monuments historiques et 
celui des fouilles et 
découvertes. 

La loi nationale 
satisfait cette 
exigence de la 
norme 8.  

 

Pour le patrimoine 
non connu ou 
pouvant être impacté 
par les travaux, lôAEI 
intègre la procédure 
de protection de ce 
patrimoine en cas de 
découverte lors des 
fouilles, etc. 



 

 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 141  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

Analyse Environnementale Initiale (AEI) du PADEREAU   
 

 

NES de la BEI 
applicables 

Aspects 
environnementaux et/ou 

sociaux couverts 
Dispositif national 

Commentaires 

Réinstallation 
involontaire 
« Norme 6 » 

En application de ce 
principe, lorsque le 
déplacement est 
inévitable pour des 
raisons matérielles ou 
économiques, la BEI 
impose au promoteur 
dô®tablir un plan de 
réinstallation acceptable, 
lequel doit mentionner et 
appliquer le droit à une 
procédure régulière et à 
un processus de 
consultation et de 
participation constructif 
mené également auprès 
des collectivit®s dôaccueil, 
selon des modalités 
adaptées à la culture des 
intéressés. 
 
La date butoir est fixée 
principalement pour 
déterminer qui sont les 
personnes touchées par le 
projet, et leur 
admissibilité. Elle 
correspond généralement 
à la date de réalisation du 
recensement et de 
lôinventaire des biens. 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement 

Chapitre III. - De l'étude 
d'impact environnemental et 
social 

Art 37. - Tout projet ou toute 
activité susceptible de 
conduire à un déplacement 
de populations, est 
accompagné d'un document 
prévoyant un processus et 
des mesures de 
réinstallation à la charge du 
promoteur, si l'importance 
du projet le justifie.  

Un arrêté du Ministre chargé 
de l'Environnement, après 
avis des ministres chargés 
respectivement des 
Finances, 

de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement du 
Territoire, fixe les 
procédures et le contenu 
dudit document. 

 

La Loi n° 76-67 du 2 juillet 
1976 relative ¨ lôECUP 
précise que les personnes 
qui peuvent être déplacées 
sont celles qui sont 
propri®taires dôimmeubles 
et/ou de droits réels 
immobiliers quel que soit le 
statut ou la protection dont 
bénéficie le bien. 

 La Loi n° 64-46 du 17 juin 
1964, relative au domaine 
national et son décret 
dôapplication nÁ 64-573 du 
30 juillet 1964 précisent que 
les d®tenteurs dôun droit 
formel ou non sur les terres 
du domaine national 
peuvent être déplacés pour 
des motifs dôint®r°t général.  
La Loi n°76-66 du 02 juillet 
1966 portant Code du 
domaine de lô£tat et son 
d®cret dôapplication nÁ 81-
557 du 21 mai 1981 précise 
que tout d®tenteur dôune 
autorisation dôoccuper dôune 
terre du domaine de lô£tat 
peut être déplacé. 

La Norme 6 et la législation 
sénégalaise se rejoignent en ce 
qui concerne les personnes qui 
peuvent être déplacées. 

 

Le projet impliquant la perte 
dôactifs et des restrictions 
dôacc¯s ¨ des terres au regard 
des formes dôoccupation 
notées sur les emprises, les 
dispositions de la Norme 6 
devront être appliquées  
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Normes 
fondamentales 
du travail définies 
par lôOIT (BEI 54) 
 

La BEI exige le respect 
des normes 
fondamentales du droit du 
travail défini par 
lôorganisation 
internationale du travail 
(OIT) pour la santé et la 
sécurité sur le lieu de 
travail et au sein de la 
population. 
 

Le Code du Travail du 
Sénégal s'articule avec les 
normes de l'Organisation 
Internationale du Travail 
(OIT). Le Sénégal est 
membre de l'OIT depuis 
1960 et s'engage à 
promouvoir le travail décent, 
notamment en mettant en 
îuvre des programmes 
pays et en respectant les 
conventions fondamentales 
de l'OIT. Le Code du Travail 
sénégalais, quant à lui, 
établit les droits et 
obligations des travailleurs 
et des employeurs, ainsi que 
les règles régissant les 
syndicats professionnels, 
couvrant des aspects tels 
que les contrats de travail, 
les conditions de travail et 
les différends. 

 
Lôex®cution de certaines 
activités ou travaux du 
Programme dô®lectrification 
rurale occasionnera la création 
dôemplois et les exigences en 
matière de traitement des 
travailleurs et de conditions de 
travail telles que définies par 
les Normes fondamentales du 
travail d®finies par lôOIT 
devront être respectées. A cet 
effet, il est recommandé, 
lô®laboration dôun Plan de 
Gestion de la Main dôîuvre 
(PGMO) qui inclut un 
mécanisme de gestion des 
plaintes pour les travailleurs. Le 
Gouvernement du Sénégal 
évaluera aussi le risque de 
travail des enfants et de travail 
forcé. Les entreprises devraient 
sôassurer de la mise en place 
du MGP. 

Santé et sécurité 
des travailleurs 
et de la 
Population (BEI 
55) 
 

Les aspects concernant 
les possibles risques et 
effets sur la santé et la 
sécurité sur le lieu de 
travail et de la population 
sont traités conjointement 
avec l'évaluation préalable 
des impacts 
environnementaux et 
sociaux.  
 

La loi 97-17 du 1er 
décembre 1997 portant 
Code du Travail et ses 
textes réglementaires 
(décret n° 2016-263 du 22 
février 2016 fixant les règles 
applicables au contrat 
d'apprentissage et les 
décrets n° 2006-1249 à 
2006-1262 du 15 novembre 
2006) précisent les 
dispositions à respecter en 
matière de santé et sécurité 
au travail, ainsi que les 
structures en charge de ces 
aspects à mettre en place 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la BEI 
Les dispositions de cette norme 
sont prises en compte à travers 
la réalisation de la présente 
EIES qui comportera un volet « 
Analyse des risques sur la 
santé et la sécurité au travail ». 

Consultation, 
Participation, et 
Divulgation (BEI 
59 ï 66) 
 

La BEI met lôaccent sur 
lôimportance de mener un 
processus de consultation 
et de participation qui soit 
significatif et sérieux, mais 
aussi culturellement 
adéquat pour les 
différentes personnes 
affectées par le projet y 
compris celles des 
communautés hôtes 

Loi N°2023 ï 15 du 02 août 
2023 portant code de 
lôenvironnement : Titre III. ï 
Des évaluations 
environnementales  

Art. 24. - La participation du 
public est une partie 
intégrante du processus de 
l'évaluation 
environnementale. 

Elle constitue une condition 
de validité de la procédure 
d'évaluation 
environnementale. 

La législation nationale prend 
en compte partiellement ces 
exigences de la NP n°1 en ce 
sens que ce nôest que dans le 
cadre des proc®dures dô®tude 
dôimpact environnemental et de 
demande dôautorisation pour 
une ICPE de 1ère classe quôil 
est précisé cette participation 
ou enquête du public. 
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Elle est garantie par l'Etat 
dans le respect des 
principes qui gouvernent la 
décentralisation. 

Biodiversité et 
écosystèmes 

La BEI reconnaît la valeur 
intrinsèque de la 
biodiversité et le fait que 
ses opérations sont 
susceptibles dóavoir des 
incidences potentielles sur 
la biodiversité et les 
écosystèmes. Cette 
norme pr®cise lóapproche 
et les mesures que le 
promoteur doit adopter 
pour protéger et préserver 
la biodiversité à tous les 
niveaux. Elle sóapplique ¨ 
lóensemble des habitats 
(marins et terrestres), 
quóils aient d®j¨ ®t® ou non 
perturb®s ou fait lóobjet 
dóune protection juridique. 
Elle porte sur les 
principales menaces et 
soutient lóutilisation 
durable des ressources 
naturelles et le partage 
équitable des avantages 
d®coulant de lóutilisation 
de ressources naturelles 
par le projet 

La Loi N° 2023-15 du 02 
août 2023 (Article L 48 à 
L 54) portant Code de 
lôEnvironnement portant 
Code de lôenvironnement 
prévoit que les 
promoteurs de projets 
susceptibles dôavoir des 
impacts significatifs sur 
lôenvironnement devront 
préparer une étude de 
lô®valuation des impacts 
sur lôenvironnement. Lôun 
des objectifs 
fondamentaux de cette 
évaluation 
environnementale est 
dôexaminer les impacts et 
menaces sur les habitats 
et la biodiversité et de 
proposer les mesures 
dôatt®nuations idoines ¨ 
travers un plan de 
gestion.  
 
De manière générale, la 
préservation de la 
biodiversité est régie par 
le Code de 
lôEnvironnement et les 
Codes sectoriels (Code 
forestier, Code de la 
chasse et de la 
Protection de la faune, 
Code de la Pêche, de 
lôaquaculture, etc.)   
 
Le Code forestier (Loi 
2018-25 du 12 novembre 
2018) aborde la notion de 
service écosystémique 
dans les définitions.  
La notion dôhabitats a ®t® 
aussi abordé en termes 
de nécessité de 
protection sans pour 
autant aller dans les 
détails avec une 

La loi nationale satisfait 
partiellement cette 
exigence de la NES n°6.  

 
En effet, certains aspects ne 
sont suffisamment pris en 
compte dans la 
réglementation nationale 
tels que :  
Á lô®valuation et la 

quantification des 
services 
écosystémiques ; 

Á la classification des 
types dôhabitat ;  

Á lôestimation de la valeur  
de la biodiversité. 

A cet effet, les dispositions 
de la BEI et la NES n°6 
seront appliquées   
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classification des types 
dôhabitats, etc. 

Normes en 
rapport avec le 
climat 

Les financements de la 
BEI, dans leur ensemble, 
sont alignés sur les 
politiques climatiques de 
lóUE, qui doivent °tre 
prises en considération à 
toutes les étapes du cycle 
du projet, en particulier au 
moment de ló®valuation du 
coût économique des 
émissions de gaz à effet 
de serre et du contexte de 
la vulnérabilité climatique. 
Plus précisément, les 
promoteurs de projets 
doivent veiller à ce que 
tous les projets respectent 
les obligations nationales 
en vigueur et, le cas 
échéant, les obligations 
légales européennes, y 
compris les accords 
multilatéraux, liées aux 
politiques en matière de 
changements climatiques 

Le Sénégal est signataire de 
la Convention Cadre des 
Nations Unies sur le 
changement climatique, du 
protocole de Kyoto et de 
lôaccord de Paris sur le 
climat. 
 
Il a même élaboré une ligne 
politique et engageante à 
travers la CDN. 
  
Toutefois, la législation ne 
pose pas dôexigence par 
rapport à ces engagements 
liés au changement 
climatique. 

 
La loi nationale ne satisfait 
cette exigence de la BEI 
 
Au regard de cette norme, il a 
été effectué dans cette, une 
évaluation des risques 
climatiques notés dans la zone 
dôintervention. Lôobjectif ®tant 
de renseigner Senelec sur les 
vulnérabilités climatiques 
présentes dans la zone 
dôintervention et d®finir les 
mesures de sauvegarde à 
prendre en compte dans la 
conception du programme. 

Patrimoine 
culture (Norme 5)  

A travers cette norme, la 
BEI reconnaît le rôle 
central du patrimoine 
culturel dans lóidentit® 
individuelle et collective 
pour appuyer le 
développement durable et 
promouvoir la diversité 
culturelle. En conformité 
avec les conventions et 
déclarations 
internationales en vigueur, 
cette norme vise à 
identifier, gérer et protéger 
le patrimoine culturel 
matériel et immatériel qui 
pourrait être affecté par 
les activités visées par les 
projets. Elle met lóaccent 
sur la nécessité de mettre 
en place une procédure de 
découverte fortuite, qui 
précise les mesures à 
prendre en cas de 
d®couverte dó®l®ments de 
patrimoine culturel 
jusquóalors inconnus 

La loi n° 71-12 du 25 janvier 
1971 fixe le régime des sites 
et monuments historiques et 
celui des fouilles et 
découvertes y compris, pour 
intégrer des mesures 
concernant la lutte contre le 
trafic illicite des biens 
culturels. 

Le décret n° 73-746 du 8 
août 1973 portant 
application de la loi n° 71-12 
du 25 janvier 1971 fixe un 
régime des monuments 
historiques et celui des 
fouilles et découvertes. 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la BEI.  

 

Pour le patrimoine non connu 
ou pouvant être impacté par les 
travaux, lôEIES int¯gre la 
procédure de protection de ce 
patrimoine en cas de 
découvertes lors des fouilles, 
etc. 

Droits et intérêts 
des groupes 

Par cette norme, la BEI 
cherche à protéger tous 
les individus et groupes 

La législation sénégalaise 
nôa pas pr®vu de 
dispositions spéciales 

La loi nationale ne satisfait pas 
cette exigence de la BEI. A cet 

effet, les principes de la BEIE 
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vulnérables 
(Norme 7)  

vulnérables affectés par la 
réalisation de projets tout 
en sóeffor­ant de faire en 
sorte que ces populations 
tirent dûment parti des 
opérations de la BEI. 
Cette norme exige un 
respect total de la dignité, 
des droits humains, des 
aspirations, des cultures 
et des moyens de 
subsistance coutumiers 
des groupes vulnérables, 
y compris des populations 
indigènes. Elle exige le 
consentement libre, 
préalable et éclairé des 
groupes indigènes 
concernés 

concernant les groupes 
vulnérables, toutefois la 
Constitution garantit aux 
femmes un droit dô®gal 
accès à la terre. En outre, 
lôarticle 10 de la loi nÁ 76-67 
du 2 juillet 1976 précise que 
si les biens de mineurs ou 
autres incapables sont 
compromis dans lôacte de 
cessibilité, les tuteurs 
peuvent consentir 
amiablement lôali®nation 
desdits biens 

et de la NES 5 seront 

appliquées en veillant à ce que 

les besoins des groupes 

vulnérables soient pris en 

compte dans lôEIES, afin de 

sôassurer que les PAP 

vulnérables soient identifiées 

et appuyées tout au long de la 

mise en îuvre des 

interventions. 

 

3.4. Cadre institutionnel   

La conformit® du projet vis-̈-vis du Code de lôenvironnement et autres documents de 
planification exige la participation de diverses institutions qui sont r®pertori®es dans le tableau 
suivant :   

Tableau 15 : Institutions / Entit®s administratives impliqu®es dans la mise en îuvre du 
projet    

Niveau stratégique  Niveau opérationnel  Domaines d'implication  

Gouverneur   
Préfets des départements 
de Matam, Kanel et 
Ranérou Ferlo   

Ils sont les responsables de 
lôadministration territoriale et veille 
à son bon fonctionnement de leurs 
circonscriptions. Le Ministre de 
lôInt®rieur et de la Sécurité 
Publique assure autorité sur les 
gouverneurs, les préfets et les 
sous-préfets, dans le respect de 
leurs attributions propres de 
délégué du président de la 
République et représentant du 
gouvernement. 

Le Repr®sentant de lô£tat 
(Gouverneur, Préfet ou Sous-
pr®fet) est charg® de lôapprobation 
du budget de la Collectivité 
Territoriale et des délibérations 
prises par le conseil municipal. 
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Ministère de 
l'Environnement et 
de la Transition 
Ecologique  

 

Direction de la 
Réglementation 
Environnementale et du 
Contrôle   

 

Division Régionale de 
lôEnvironnement et des 
Etablissements Classés  

- Contrôle de conformité 
- Suivi de la gestion 

environnementale des projets 
- Accompagnement de 

« Senelec » dans la mise en 
îuvre de la strat®gie 
environnementale du projet. 

Direction des Eaux, 
Forêts, Chasses et de la 
Conservation des Sols 

Inspection Régionale des 
Eaux et Forêts (IREF) et 
Secteurs des Eaux et 
Forêts (SEF) 

- Défense et restauration des 
sols 

- Conservation de la biodiversité  
- Accompagnement dans le 

reboisement compensatoire 
- Autorisation de traversée des 

zones classées. 

 

Ministère de 
lôEnergie, du P®trole 
et des Mines  

 

Société nationale 
dôElectricit® (Senelec) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Instituée par la loi 98-06 du 28 
janvier 1998 du 14 avril 1998, la 
Soci®t® Nationale dô£lectricit® du 
Sénégal (Senelec) est une Société 
Anonyme (SA) à participation 
publique majoritaire. 

Conformément aux dispositions de 
cette loi relative au secteur de 
lô®lectricit®, Senelec a pour objet la 
production, le transport, la 
distribution, lôachat et la vente en 
gros et au d®tail, lôimportation et 
lôexportation de lô®nergie 
électrique. Elle assure également 
toutes les opérations juridiques, 
civiles, commerciales, 
industrielles, immobilières et 
mobilières se rattachant 
directement ou indirectement à 
lôobjet social et ¨ toutes autres 
activités connexes ayant un lien 
direct ou indirect avec ses 
principales activités de nature à 
favoriser son extension ou son 
développement. 

Aux termes de la loi précitée, 
Senelec est responsable du 
développement de la production 
avec la possibilité de recourir à des 
installations nouvelles de 
production qui lui sont propres, à la 
production indépendante.  



 

 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 147  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

Analyse Environnementale Initiale (AEI) du PADEREAU   
 

 

Niveau stratégique  Niveau opérationnel  Domaines d'implication  

Ministère de 
lôEconomie, du Plan 
et de la Coopération 

Direction Générale des 
Impôts et des Domaines 
(DGID) 

 Elle intervient dans la préparation 
du décret de cessibilité et 
lôindemnisation des PAP.  
 

Elle instruit la D®claration dôUtilit® 
Publique (DUP), le décret de 
cessibilité, la signature des actes 
d'acquiescement et les 
compensations pour ce qui 
concerne les titres fonciers (TF). 

Ministère 
lôUrbanisme, des 
Collectivités 
territoriales et de 
lôAm®nagement des 
territoires 

Direction Générale de 
lôUrbanisme et de 
lôArchitecture  

Service Régional de 
lôUrbanisme et de 
lôArchitecture  

Autorisation de construire  
Surveillance de lôoccupation du sol 

Direction des Collectivités 
locales   

 
Service R®gional dôappui 
au Développement Local  

Assistance multidimensionnelle 
aux populations dans tous les 
domaines touchant au 
développement économique et 
social à la base  

Direction des Stratégies 
de Développement 
territorial  

Direction de lôAppui au 
Développement Local 

Agence Nationale de 
lôAm®nagement du 
Territoire  

Service Régional de 
lôAm®nagement du 
Territoire 

Suivi de la Cohérence des 
interventions avec le schéma 
r®gional dôam®nagement du 
Territoire  

Ministère du Travail, 
de lôemploi et des 
Relations avec les 
Institutions 

Direction Générale du 
Travail et de la Sécurité 
Sociale 
 

Inspection Régionale du 
Travail et de la Sécurité 
Sociale  

La Direction Générale du Travail et 
de la Sécurité sociale a pour 
mission, entre autres, de veiller sur 
la protection particulière des 
travailleurs employés par des 
entreprises de travail temporaire et 
les obligations auxquelles sont 
assujetties ces entreprises dans 
lôint®r°t du travailleur, dans les 
chantiers temporaires ou mobiles 
o½ sôeffectuent des travaux du 
bâtiment ou de génie civil qui 
constituent les lieux de travail sur 
lesquels on enregistre le plus 
grand nombre dôaccidents du 
travail.  

Dans le cadre du « PADEREAU », 
cette direction intervient à travers 
les Inspections Régionales du 
Travail et de la Sécurité Sociale 
dans la vérification de conformité 
du travail dans les chantiers 
(horaires de travail, salaires de 
base, âges, etc.). 



 

 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 148  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 

Analyse Environnementale Initiale (AEI) du PADEREAU   
 

 

Niveau stratégique  Niveau opérationnel  Domaines d'implication  

Ministère de la 
Sant® et de lôAction 
sociale 

Direction du Service 
Nationale de lôHygi¯ne 
(DSNH) 
 

 

 

 

Brigades et Sous-Brigades 
dôHygi¯ne 

Cette direction constitue la cheville 
ouvrière de la prévention sanitaire 
et est charg®e dôorganiser, 
dôimpulser, dôanimer et de 
coordonner toutes les actions de la 
politique de santé en matière 
dôhygi¯ne et de salubrit® publique, 
entre autres : lô®ducation des 
populations en mati¯re dôhygi¯ne 
et de salubrité publique ; le respect 
et lôex®cution de la l®gislation et de 
la réglementation en matière 
dôhygi¯ne dans les agglom®rations 
urbaines et en zones rurales ; la 
recherche et la constatation des 
infractions en mati¯re dôhygi¯ne ; 
lôassistance aux autorit®s 
administratives dans le domaine 
de lôhygi¯ne et de la salubrit® 
publique.  
Elle dispose de services 
d®concentr®s et dôagents 
assermentés et est représentée au 
niveau régional par des Brigades 
et Sous-Brigades dôHygi¯ne qui 
doivent être impliqués dans le 
cadre du projet. 

Ministère de 
lôInt®rieur et de la 
Sécurité Publique 

Direction de la Protection 
Civile 
 

Brigade Nationale des 
Sapeurs-Pompiers  

La Direction de la Protection civile 
est charg®e dôassurer, en temps 
de paix comme en temps de 
guerre, la protection des 
personnes, ainsi que la 
conservation des installations, des 
ressources et des biens publics. 

Dans ce cadre et conformément 
aux attributions du Ministre de 
lôInt®rieur, la Direction de la 
Protection civile a, en 2017, mené 
des activit®s dont lôobjectif 
principal et de protéger les 
personnes, préserver les biens et 
conserver lôenvironnement. 

Outre les missions et visites 
régulières de sécurité dans les 
établissements recevant du public, 
des manifestations phares se sont 
tenues sous son égide et de 
concert quelques fois, avec les 
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services comp®tents de lôEtat et 
les partenaires techniques et 
financiers. En termes de 
perspectives, la dynamique sera 
maintenue en vue dôaboutir ¨ la 
réforme du dispositif 
organisationnel et fonctionnel. 

La Brigade nationale des Sapeurs-
pompiers, dont la compétence 
sô®tend sur lôensemble du territoire 
national, est chargée des secours 
et de la protection tant contre les 
incendies que contre les périls ou 
accidents de toutes natures 
menaçant la sécurité publique. 

A ce titre, elle est particulièrement 
chargée : 

- De la prévention et la prévision 
des risques pour la protection 
des personnes, des biens et 
des installations stratégiques ; 

- Des secours d'urgence et de la 
lutte contre les incendies, les 
périls et les accidents de toutes 
natures pouvant menacer la 
sécurité publique. 

- Dans le cadre de ses missions, 
la Brigade nationale des 
Sapeurs-pompiers concourt 
avec les autres services 
concernés, à la gestion des 
catastrophes et à la protection 
de l'environnement. 

Conseils 
départementaux  

 
 

 - Promotion du développement 
économique 

- Gestion de l'environnement local 
(forêts, cours d'eau secondaire, 
etc.) 

- Réalisation de pare- feux et la 
mise à feu précoce, dans le 
cadre de la lutte contre les feux 
de brousse  

- Elaboration et mise en îuvre 
des plans dôaction locale pour 
lôenvironnement ; 

- Protection des eaux souterraines 
et de surface ; 
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- Lutte contre les incendies et 
protection de la nature ; 

- Autorisation de défricher après 
avis du conseil municipal 
concerné ; 

- Délivrance de permis de coupe et 
dôabattage  

Autres entités impliquées  Domaines d'implication  

Collectivités territoriales concernées  

 

- Gestion de l'environnement local  
- Mise en cohérence des interventions dans la planification 

du développement local  

Les Organisations non gouvernementales 
(ONG) et les organisations Communautaires de 
Base (OCB) 

- Encadrement et formation technique des populations dans 
tous les secteurs du développement local  

- Assistance multidimensionnelle aux populations dans tous 
les domaines touchant au développement économique et 
social à la base. 

Les Comités Techniques Régionaux (CTR) / 
Comités Régionaux de Suivi Environnemental  

 

Les CTR seront des cadres de concertation, de coordination et 
de participation à la base. Ils regrouperont les représentants des 
services déconcentrés, des organisations paysannes à la base 
des opérateurs   privés concernés par le projet, des ONG et des 
projets de développement intervenant dans la zone du projet. 

Centres dôAppui au D®veloppement Local 
(CADL) 

Le CADL est le service national le plus déconcentré où doit 
sôex®cuter de mani¯re pratique et participative toute la politique 
de développement à la base définie par les pouvoir publics. Il 
apporte son assistance ¨ la mise en îuvre des activit®s des 
Collectivités locales, des OCB, des ONG et des projets et 
programmes.  

Il joue un r¹le essentiel dans lôanimation du d®veloppement 
local. Le CADL apporte une assistance technique aux 
communautés rurales dans le domaine de la gestion des 
ressources naturelles et de lôenvironnement, y compris dans 
lô®valuation environnementale et sociale des projets de 
développement local. 

Sous ce rapport, le CADL doit être un partenaire privilégié de 
« Senelec è dans la mise en îuvre des activit®s    

Agence Régionale de Développement (ARD) de 
Matam 

- Appui conseil aux collectivités locales 
- Accompagnement des collectivités locales lors de la mise 
en îuvre des interventions  
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CHAPITRE 4 :  CONSULTATION DES PARTIES 
PRENANTES 

4.1. Objectifs  

La consultation des parties prenantes est une étape fondamentalement essentielle aux 
évaluations environnementales et sociales de manière générale. Partant de ce principe, dans 
le cadre de lôanalyse environnementale initiale  (AEI) du PADERAU (Programme dôAppui au 
D®veloppement des Energies Renouvelables pour lôAcc¯s Universel) dans la r®gion de 
Matam, la consultation publique a été effectuée. Elle a permis aux différents acteurs de 
sôexprimer sur des sujets qui les concernent directement ou indirectement et dôapporter des 
contributions significatives quant au bon déroulement du processus de réalisation du projet. 
Pour ce cas pr®cis, il sôagit dôun projet dô®lectrification rurale par le r®seau de la SENELEC. A 
travers lôexercice, les risques environnementaux et sociaux liés au projet, ainsi que les 
différents enjeux ont été décelé dans le discours des acteurs. En effet, les parties intéressées 
ont exprimé leurs perceptions par rapport au projet, leurs préoccupations, leurs suggestions 
et recommandations nécessaires à la réussite du PADERAU à MATAM. 

Ainsi la consultation du public sôest d®roul®e en plusieurs ®tapes :  

- La diffusion dôune information juste et pr®cise aupr¯s du public ; 
- Le recueil des avis et perceptions des acteurs sur le projet ; 
- Le partage des expériences précédemment vécues par les acteurs dans le cadre de 
projets similaires pouvant °tre utiles ¨ la bonne mise en îuvre du projet ; 

- La formulation de recommandations et de mesures pouvant participer à la gestion 
environnementale et sociale durant la phase de mise en îuvre. 

4.2. Méthodologie  

La m®thode utilis®e pour la collecte et lôanalyse des donn®es est la m®thode qualitative compte 
tenu de la nature de lôobjet dô®tude quôest le ph®nom¯ne social. Côest la m®thode adapt®e ¨ 
lôanalyse du discours, des repr®sentations, perceptions, exp®riences, vécus des acteurs. Elle 
épouse parfaitement toute la complexité de la réalité sociale et ses différentes variations en 
fonction du contexte spatio-temporel. Elle permet ainsi une meilleure appréhension de la 
réalité sociale. Les informations reçues seront dépouillées par interprétation des discours émis 
à cet effet. Conformément à cette conception pratique et méthodologique, les techniques de 
collectes seront qualitatives avec comme outils, lôentretien individuel et lôentretien collectif ou 
focus-group ayant un caractère semi-directif. Aussi le guide dôentretien sera utilis® afin de 
faciliter cet exercice. Cet outil qualitatif sera ¨ m°me de permettre aux intervenants dôexprimer 
leur perception des enjeux socio-économique, environnemental, et sécuritaire du projet.  

En ce qui concerne le choix des localit®s, il est bas® sur un principe dô®quit® et de 
repr®sentativit®, compte tenu de la faisabilit® de lô®tude dans les d®lais impartis pour sa 
r®alisation, lôurgence du projet, la rationalisation des ressources disponibles et lôatteinte des 
objectifs vis®s et des r®sultats attendus. Le choix sôest fait ®galement avec lôappui des Maires 
de communes qui ont confirm® ou infirm® selon les cas, lôappartenance des localit®s cibl®es 
à leurs territoires communaux. Le problème de limites communales est une réalité dans la 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 152  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 
   

 

zone dôintervention du projet. Les caract®ristiques du milieu dôintervention du projet ont 
également été très déterminantes dans le choix des localités échantillonnées. 

 Lôobjectivation et le pragmatisme sont les postures cl®s attendues dans cet exercice. Côest 
dans ce cadre que toutes les communes concernées ont été consultées, ainsi que les autorités 
administratives respectives de lô®chelle r®gionale ¨ lô®chelle locale, les services techniques 
r®gionaux les plus pertinents par rapport ¨ lô®tude. Enfin, les acteurs communautaires des 
différentes localités échantillonnées. Vu le nombre important de localités bénéficiaires du 
PADERAU, une ou deux localités ont été choisies par commune.  

Ces principes méthodologiques ont servi de base à la délimitation et la justification de la zone 
dô®tude et ont permis lôobtention des r®sultats suivants.  

4.3. Cartographie des parties prenantes  

La cartographie des parties prenantes renseigne sur lô®tendue des consultations au niveau de 
la zone dôintervention du projet. Lôintervention des acteurs est une forme de participation au 
processus, une démarche inclusive dont la pertinence réside dans les orientations du projet, 
la planification, lôanticipation mais ®galement la pr®vention.  

Tableau 16 : Parties prenantes institutionnelles consultées et nombre de participants : 
Etendues des consultations. 

Structures techniques, 
Administrations  

Date Lieu  Nombre de 
personnes 

ayant pris part 
¨ lôentretien 

Nombre de 
femmes ayant 

pris part à 
lôentretien 

Gouvernance de la région de 
Matam  

18/02/2025  Gouvernance de 
Matam  

01 00 

Préfecture de Matam 
 

18/02/2025  Préfecture de Matam  01 01 

Préfecture de Ranérou   12/02/2025  Préfecture de 
Ranérou   

01 00 

Sous-Préfecture de Vélingara 
Ferlo 

13/02/2025  Sous-Préfecture de 
Vélingara Ferlo  

02 00 

Commune de Vélingara Ferlo 13/02/2025  Mairie de Vélingara 
Ferlo  

12 05 

Commune de Lougré Thioly     15/02/2025  Mairie de Lougré 
Thioly       

02 01 

La Commune de Oudalaye     17/02/2025  Mairie de Oudalaye  03 01 

Direction Régionale de 
lôEnvironnement et des 
Etablissements Classés (DREEC)  

19/02/2025  DREEC de Matam  01 00 

Direction Régionale du 
Développement Communautaire 
de Matam  

19/02/2025  Direction Régionale 
du Développement 
Communautaire 

01 00 

Direction Régionale du 

Développement Rural (DRDR) de 

Matam  

19/02/2025  Direction Régionale 
du Développement 
Rural (DRDR)  

01 00 

Compagnie dôIncendie et de 

Secours (Sapeurs-Pompiers) de 

Matam  

19/02/2025  Compagnie 
dôIncendie et de 

01 00 
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Structures techniques, 
Administrations  

Date Lieu  Nombre de 
personnes 

ayant pris part 
¨ lôentretien 

Nombre de 
femmes ayant 

pris part à 
lôentretien 

Secours (Sapeurs-
Pompiers) 

Sous-Préfecture de Agnam Civol  20/02/2025  Sous-Préfecture de 
Agnam Civol 

01 00 

Commune de Agnam Civol 20/02/2025  Mairie de Agnam 
Civol 

07 01 

Inspection Régionale des Eaux et 

Forêts de Matam   

21/02/2025  IREF de Matam  01 00 

Agence Régionale de 

Développement (ARD) de Matam  

21/02/2025  ARD de Matam  02 01 

Commune de Oréfondé     
 

22/02/2025  Mairie de 
OREFONDE  

04 00 

Commune de Dabia   

 

24/02/2025  Mairie de DABIA  09 04 

Commune de Bokidiawé   

 

24/02/2025  Mairie de 
BOKIDIAWE  

03 00 

Service Régional Promotion du 

Développement Territorial de 

Matam  

25/02/2025  Service Régional 
Promotion du 
Développement 
Territorial 

01 00 

Inspection Régionale du Travail et 

de la Sécurité Sociale de Matam  

25/02/2025  Inspection Régionale 
du Travail et de la 
Sécurité Sociale 

01 00 

Service Régional du Domaine et 

du Cadastre de Matam  

25/02/2025  Bureau Régional du 
Cadastre de Matam 

01 00 

Direction R®gionale de lôElevage 

et des Productions animales de 

Matam  

25/02/2025  Direction Régionale 
de lôElevage et des 
Productions 
animales 

01 00 

SAED de Matam  

 

25/02/2025  SAED de Matam  01 00 

Service Régional des Mines et de 

la Géologie de Matam  

25/02/2025  Bloc administratif de 
Matam  

01 00 

Service R®gional de lôUrbanisme 

et de lôHabitat de Matam  

26/02/2025  Service Régional de 
lôUrbanisme et de 
lôHabitat 

01 00 

Commune de Nabadji Civol   28/02/2025  Mairie de Nabadji 
Civol   

04 01 

Commune de OGO  

 

01/03/2025  Mairie de OGO  01 00 

Sous-Préfecture de OGO  

 

03/03/2025  Sous-Préfecture de 
OGO 

01 00 

Préfecture de Kanel   

 

03/03/2025  A La Préfecture de 
KANEL 

02 00 

Sous-Préfecture de Ouro Sidy  03/03/2025  Sous-Préfecture de 
Ouro Sidy 

02 00 

Commune de Ouro Sidy  03/03/2025  Mairie de Ouro Sidy 08 02 
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Structures techniques, 
Administrations  

Date Lieu  Nombre de 
personnes 

ayant pris part 
¨ lôentretien 

Nombre de 
femmes ayant 

pris part à 
lôentretien 

Commune de Ndendory   

 

04/03/2025  Mairie de Ndendory 07 01 

Sous-Préfecture de Orkadiéré  05/03/2025  Sous-Préfecture de  01 00 

Commune de Orkadiéré 

 

05/03/2025  A la Mairie de 
Orkadiéré  

03 01 

Commune de Bokiladji   

 

06/03/2025  Mairie de Bokiladji 05 00 

Commune de Aouré   

 

07/03/2025  Mairie de Aouré 05 01 

Service des Parcs Nationaux et 
de Conservation de la Réserve du 
Ferlo Nord  

22/04/2025  Par E- Mail   01 00 

Le Service Régional de 
lôAm®nagement du Territoire  
 

29/04/2025  Par E- Mail   01 00 

 

Tableau 17 : Parties prenantes locales consultées et nombre de participants : Etendues des 
consultations 

Parties prenantes 
locales consultées  

Date Lieu  Communes  Nombre de 
femmes 

ayant pris 
part à 

lôentretien 

Structures 
techniques, 

Administrations 
et collectivités 

territoriales  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Soussete  

13/02/2025  Village de Soussette 
chez le chef de village  

Vélingara 
Ferlo   

11 06 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Wouro 
Baïdy  

14/02/2025  Le village de Wouro 
Baïdy (Sorro Cum) 
chez le chef de village 

Vélingara 
Ferlo   

17 06 

Focus Group des 
femmes / Directoire 
des femmes en 
Elevage : DIRFEL 
(section 
départementale) Et la 
Coopérative des 
femmes PAMANDIRAL  

14/02/2025  Domicile de la 
Présidente du DIRFEL 
Départemental de 
Ranérou  
Présidente de la 
Coopérative des 
femmes 
PAMANDIRAL de la 
Commune de 
Vélingara.  

Vélingara 
Ferlo   

13  13  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Baldji  

15/02/2025  Village de Baldji, chez 
le chef de village 

Lougré Thioly  18 07 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Lougré 
Thioly Maure II  

15/02/2025  Village de MAURE II, 
chez le chef de village 

Lougré Thioly 09 05  
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Parties prenantes 
locales consultées  

Date Lieu  Communes  Nombre de 
femmes 

ayant pris 
part à 

lôentretien 

Structures 
techniques, 

Administrations 
et collectivités 

territoriales  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Tekinguel  

17/02/2025  Village de Tekinguel, 
chez le chef de village 

Oudalaye  23 10 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Woyndou 
Boubou  

17/02/2025  Village de Woyndou 
Boubou, chez le chef 
de village 

Oudalaye  28 20  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Gourel 
Moussa Gallo Sow   

20/02/2025  Village de Gourel 
Moussa Gallo Sow, 
chez le chef de village 

Agnam Civol  08 05 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Fété Diaby  

20/02/2025  Village de Fété Diaby, 
chez le chef de village  

Agnam Civol 24 11 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Thianguel  

22/02/2025  Village de Thianguel, 
chez le chef de village 

Orefondé   41  29 

Focus Group des 
femmes du 
Groupement Kawral 
Rewbe Thianguel   

22/02/2025  
 

Village de Thianguel, 
chez le chef de village 

Orefondé  00 11 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Boungou 
Thiwcone 1  

22/02/2025  Village de Boungou 
Thiwcone 1, chez le 
chef de village 

Orefondé 22  11  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Paris Liou  

24/02/2025  Le village de Paris 
Liou, au Domicile de 
Oumar Sow, 
Représentant du Chef 
de Village.  

Dabia   10 07 

Focus Group Jeunes : 
Conseil Régional de la 
Jeunesse de Matam   

26/02/2025  Gouvernance de 
Matam  

 05 00 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de 
Ndioumouyel  

26/02/2025  Village de 
Ndioumouyel, au 
Domicile du Chef de 
Village. 

Dabia   27 14 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Falaboguel  

27/02/2025  Village de Falaboguel, 
au Domicile du Chef 
de Village.  

Bokidiawé  32 16 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Ranoua  

27/02/2025  Village de Ranoua, au 
Domicile de Moussa 
Diallo avec le Chef de 
Village.  

Bokidiawé 20 01 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Ali Wopa  

28/02/2025  Village de Ali Wopa, 
au Domicile du Chef 
de Village.  

Nabadji Civol  05 03 
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Parties prenantes 
locales consultées  

Date Lieu  Communes  Nombre de 
femmes 

ayant pris 
part à 

lôentretien 

Structures 
techniques, 

Administrations 
et collectivités 

territoriales  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Seybabe  

01/03/2025  Village de Seybabe, 
au Domicile du Chef 
de Village. 

Nabadji Civol 20 16 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Wouro 
Amadou Harouna  

01/03/2025  Village de Wouro 
Amadou Harouna, au 
Domicile du Chef de 
Village.  

Ogo  12 04 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Louguere 
Thioly 
 

02/03/2025  Le village de 
Louguere Thioly, au 
Domicile du Chef de 
Village.  

Ogo 08 06 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Gourel 
Moya  

03/03/2025  Le village de Gourel 
Moya, au Domicile du 
Chef de Village. 

Ouro Sidy  07 03  

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Mbelone 
Bamdi (Soukar)  

03/03/2025  Le village de Mbelone, 
au Domicile du Chef 
de Village.  

Ouro Sidy 08 03 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Farsou 
Kéba   

04/03/2025  Village de Farsou 
Kéba, au Domicile du 
Chef de Village. 

Ndendory  26 17 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Belel Kelly  

04/03/2025  Village de Belel Kelly, 
au Domicile du Chef 
de Village.  

Ndendory  18 08 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Dirou ï 
Dirou  

05/03/2025  Village de Dirou ï 
Dirou, au Domicile du 
Chef de Village.  

Orkadiéré  12 02 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Arafat  

06/03/2025  Village de Arafat, au 
Domicile du Chef de 
Village. 

Bokiladji  14 10 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Sinthiou 
Demba  

06/03/2025  Village de Sinthiou 
Demba, au Domicile 
du Chef de Village. 

Bokiladji  33 24 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Bododie  

07/03/2025  Village de Bododie, au 
Domicile du Chef de 
Village. 

Aouré  26 17 

Consultation Publique 
communautaire de la 
localité de Kony  

07/03/2025  Village de Kony, au 
Domicile du Chef de 
Village. 

Aouré  28 27 
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4.4. Résultats des consultations avec les parties prenantes   

4.4.1. Synthèse des avis des parties prenantes institutionnelles 
sur le Projet  

Les acteurs institutionnels ont apprécié positivement le projet PADERAU, notamment la 
composante Electrification des m®nages par extension de r®seau de la SENELEC. Ils nôont 
pas manqué de saluer le projet et la démarche inclusive adoptée dès les premières phases du 
processus. Nombreux sont les avantages liés à ce projet et cités par les acteurs institutionnels 
de la r®gion de MATAM.  En effet, selon cette cat®gorie dôacteurs, côest une aubaine, une 
bouff®e dôair frais que ce projet va apporter aux communautés locales. Les acteurs ont soulevé 
lôimportance de lô®lectricit® pour le d®veloppement, la cr®ation dôemplois, la r®duction de la 
pauvreté et la promotion des activités génératrices de revenus au niveau de la région. La 
tendance globale des réactions démontre que le PADERAU va b®n®ficier dôune acceptabilit® 
sociale. Ce projet apportera une réponse aux difficultés majeures des populations, en termes 
dôalimentation en Energie dans les zones les plus recul®es de la r®gion de MATAM.  

Les lignes ®lectriques sont non seulement des conducteurs dô®nergie, mais aussi sôav¯rent 
°tre des conducteurs de d®veloppement. Parmi les avantages de lô®lectricit®, il y a aussi 
lôacc¯s ¨ lôinformation qui favorise lô®veil des consciences et accorde suffisamment de 
motivation pour une ®volution des mentalit®s dans ce village plan®taire. A cet effet, lô®lectricit® 
conduit à une transformation fulgurante des modes de vie, du cadre de vie et de 
lôenvironnement dans son ensemble. Tous les °tres humains aspirent au développement, à 
un changement positif, aux commodités et à accéder aux meilleures conditions de vie.  

En termes pr®cis, le PADERAU permettra ¨ la population dôacc®der ¨ lô®lectricit® et aux 
services sociaux de bases. De plus, lô®lectricit® est essentielle de nos jours compte tenu de la 
mondialisation, de lô®volution technologique et de lôIntelligence Artificielle (IA). Les autorités 
administratives et territoriales sont convaincues que le projet sera bien accueilli par la 
population car, tr¯s souvent, elles re­oivent des sollicitations par rapport ¨ lô®lectrification. Le 
projet arrive à son heure. Les autorit®s sont pr°tes ¨ accompagner le projet jusquô¨ la r®ussite 
et faciliter son int®gration sur le territoire. Lô®lectrification se traduit par le raccordement des 
ménages et des forages qui, en général, fonctionnent soit avec les groupes électrogènes, soit 
avec du carburant. Lôimpact n®gatif de ce projet sera moindre par rapport ¨ lôimpact positif.  
 
Parmi les impacts positifs attendus de ce projet, nous pouvons citer : 

 

- lôamélioration du cadre de vie des communautés locales ; 
- la possibilit® de raccorder des forages ¨ lô®lectricit® pour la consommation des ménages 
et de renforcer les syst¯mes dôirrigation pour lôagriculture et lôhorticulture, mais aussi les 
ouvrages hydrauliques pour lôabreuvement du b®tail ;  

- la possibilité de développer les activités génératrices de revenus (AGR) liées à 
lô®lectricit®, avec la conservation et la transformation des produits laitiers et surtout 
lôutilisation des moulins par les femmes qui leur permet dôall®ger les t©ches     
domestiques ;  

- le gain de temps énorme sur les nombreux déplacements des populations locales en vue 
dôacc®der aux diff®rents services li®s ¨ lô®nergie ;  

- le renforcement de la Sécurité des personnes, des biens et particulièrement du bétail : 
les populations sont souvent exposées aux animaux sauvages pendant la nuit, au trafic 
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des stupéfiants, la lutte contre le trafic de bois et la carbonisation illicite et au vol de 
bétail ;  

- lôacc¯s ¨ lôinformation (t®l®vision, internet) et aux autres commodit®s ; 
- un meilleur fonctionnement des services administratifs de lôEtat (avec lôutilisation de 

certains appareils), les services tel que :  le service forestier, les postes de santé, les 
structures éducatifs etc. Pour les ®coles, lô®lectricit® permet dôoffrir un enseignement de 
qualit® et pour les structures de sant®, la disponibilit® dôune ®nergie suffisante octroie un 
service sanitaire de qualité avec une meilleure performance sur la santé humaine et 
animale avec la conservation des médicaments et des vaccins ; 

 

Les acteurs institutionnels ont exprim® un r®el besoin en termes dô®nergie de qualit® et en 
suffisance car le manque dô®lectricit® est un vrai handicap dans toutes les activit®s humaines 
et ralentit le développement socio-économique des territoires.  
 
Malgr® lôavis positif des acteurs institutionnels sur le projet, ils ont ®galement soulev® des 
enjeux non négligeables que le projet doit impérativement prendre en compte.  

4.4.1.1. Principaux enjeux environnementaux et sociaux liés au projet   

- La préservation des écosystèmes de la réserve de faune du Ferlo Nord gérée par le 
service des parcs et la partie Sud gérée par les services des eaux et forêts, la réserve 
de biosph¯re du Ferlo et lôenclos du KATANE ;  

- La pr®servation de lôhabitat, des parcelles agricoles ou champs, des enclos et du milieu 
naturel des populations. La plupart des habitations sont en paille et en banco ;  

- Lô®vitement de d®placement de population et dôimpacter durablement le milieu naturel : 
un enjeu de taille ;   

- La mobilisation des commissions d®partementales de recensement et dô®valuation des 
impenses.  
 

De ce fait, quelques préoccupations et craintes ont été émises par les parties prenantes 

institutionnelles sur le projet.  

4.4.1.2. Préoccupations/Craintes majeures émises par les parties prenantes 
institutionnelles sur le Projet  

La tendance g®n®rale des pr®occupations et craintes des acteurs institutionnels sont dôordre 
environnemental, sécuritaire et socio-économique.  

Æ Préoccupations et craintes liées aux aspects environnementaux    

La pr®servation des ®cosyst¯mes, dans un contexte dôam®nagement et dôurbanisation 
constitue un enjeu de taille et une préoccupation environnementale majeure. En effet, entre le 
foisonnement des projets /programmes de d®veloppement et lôurbanisation galopante, la 
transformation du milieu naturel devient un dommage collatéral.  

V Impact du projet sur le domaine classé  :   

La problématique des communes, de villages et hameaux qui se trouvent entièrement ou 

partiellement dans la for°t class®e ou dans les r®serves ¨ lôexemple de la commune de 

LOUGRE THIOLY. La particularité du département de Ranérou est forte présence de zones 

class®es. En effet, ¨ Ran®rou il y a un risque dôimpacter la r®serve de faune et de biosph¯re. 
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Pour tous les projets qui arrivent, lôimplication des services des eaux et for°ts est une priorit® 

car la nature juridique des terres pose problème. De plus, le prélèvement du couvert végétal 

est un impact significatif quôil faudra prendre en charge avec rigueur selon les parties 

prenantes institutionnelles. Lôextension du r®seau ®lectrique entra´ne lôabattage dôarbres. D¯s 

lors, le projet doit sôacquitter du paiement des taxes et redevances aupr¯s du service des eaux 

et forêts. Il faut aussi que le projet envisage des reboisements compensatoires en vue de la 

restauration des terres et du couvert végétal.   

A Matam, le phénomène des changements climatiques a de réelles conséquences sur 

lôenvironnement et sur la vie des communaut®s. Côest ®galement une pr®occupation majeure 

des acteurs qui sont toujours en qu°te de solutions durables et nôh®sitent pas dôalerter les 

projets afin de les orienter vers des mesures dôadaptation efficientes. Les r®centes inondations 

caus®es par le d®bordement du fleuve dans la r®gion de Matam sont toujours ¨ lôesprit des 

acteurs. On peut noter également les conditions climatiques à Matam avec les températures 

élevées durant la saison sèche, la forte canicule et les innombrables difficultés auxquelles les 

populations sont confront®es, surtout dans les zones qui nôont pas acc¯s au r®seau ®lectrique. 

Comme par effet dôentrainement, les fortes températures expliquent la fréquence des feux de 

brousse dans la r®gion de Matam. Selon lôIREF, la zone de Matam constitue lô®picentre des 

feux de brousse. Côest effectivement lôun des probl¯mes majeurs de la zone du projet, ¨ c¹t® 

de la dégradation des sols et la désertification selon les acteurs.  

Dôautres pr®occupations et craintes majeures sôajoutent ¨ cette liste :  

- La disposition du lin®aire et des cartes pour d®limiter la zone dôintervention du 
projet. 

- Lôimpact sur les ressources fourrag¯res et les zones de p©turage ;  

- Problème de lotissements et alignements des villages et hameaux ;  

- Risques dôaccidents dô®lectrocution et dô®lectrisation des personnes, du b®tail 
et surtout de la faune aviaire. 

- Lôimplantation anarchique des poteaux ®lectriques sans avis techniques de 

lôurbanisme et du cadastre.  

- Le non-respect des normes en mati¯re dôurbanisme et des emprises des 
installations entre les routes et les habitations.  

- Et enfin, le probl¯me dô®loignement des concessions et des localit®s de 

manière générale.  

4.4.1.3. Préoccupations et craintes liées aux aspects sécuritaires et sanitaires  

La dimension sécuritaire a fortement été soulevée de la part des acteurs. Cela traduit la place 
essentielle que la s®curit® requiert dans la mise en îuvre dôun projet dô®lectrification avec la 
mise en place dôinstallations ®lectriques. Plusieurs risques s®curitaires ont été identifiés, 
notamment les questions de santé, sécurité au travail et de la prévention et gestion des risques 
professionnels.  

Á La n®cessit® dôaffiliation des travailleurs aux institutions de pr®voyance de maladies 
(IPM) ¨ lôIPRES et ¨ la caisse de s®curit® sociale. 

Á Le non-respect des conditions de travail et des droits des travailleurs ; 
Á Le non-respect des mesures dôhygi¯ne et de la gestion des d®chets ; 
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Á Les risques dôaccidents dô®lectrocution et dô®lectrisation des personnes, du b®tail et 
surtout de la faune aviaire ;  

Á Le choix des poteaux électriques en bois ou en fer ;  
Á Les risques dôincendies avec le type dôhabitats en paille.   

 
Par rapport aux aspects sanitaires, les risques de maladies transmissibles ont été évoqués et 
la n®cessit® de sôen pr®munir. Que ce soit du c¹t® des travailleurs comme des populations 
locales, une sensibilisation sur les mesures sanitaires est attendue face aux risques de MST/ 
IST.  

 

4.4.1.4. Préoccupations et craintes liées aux aspects économiques et sociaux  

Sur le plan socio-®conomique, le projet risque dôengendrer des dommages et occasionner des 
pertes sur les activités socio-économiques de la région. Les craintes soulevées en ce sens 
sont :   

Á Lôimpact sur les activit®s et les espaces d®di®s ¨ lôagriculture et ¨ lô®levage 
traditionnels ;  

Á La lib®ration des emprises et lô®valuation des impenses ;  
Á Les risques de paup®risation et dôaccentuation de la vuln®rabilit® par les pertes de 
champs, dôactivit®s ou de biens des communaut®s locales si le projet nôy prend pas 
garde ;  

Á Le cout ®lev® de lô®lectricit® constitue un probl¯me dans le secteur agricole 
notamment les SIPA ;  

Á Le probl¯me dôinsuffisance ®nerg®tique de la r®gion surtout au niveau des 
structures éducatives, sanitaires et administratives : Il y a des postes de santé qui 
nôont pas dô®lectricit®, de m°me que certaines structures ®ducatives surtout les 
écoles élémentaires et certains lycées ;  

Á La perturbation des zones de pâturage, des parcours du bétail et leur exposition 
(lôobstruction ou lôempi®tement des voies de passage des animaux) ;  

Á La risques dôaccidents dô®lectrocution et dô®lectrisation des personnes, du b®tail et 
surtout de la faune aviaire ;  

Á Les difficiles conditions dôacc¯s ¨ lôeau : Le manque dôeau au niveau de la zone est 
criard. Il y a m°me des villages qui nôont pas de puits. Les populations se d®placent 
sur des kilom¯tres pour avoir acc¯s ¨ lôeau ;   

Á Le probl¯me dôemployabilit® des jeunes ;  
Á La problématique de la hiérarchisation des classes sociales (le phénomène des 

castes).  

Lôensemble des craintes et pr®occupations ®mises par cette cat®gorie dôacteurs ont fait lôobjet 
de formulation de recommandations spécifiques comme générales afin de mener à bien le 
processus de réalisation du projet.  

4.4.1.5. Recommandations émises par les parties prenantes institutionnelles sur 
le Projet  

Lôimportance de la prise en compte des recommandations dans le plan de gestion 
environnementale et sociale sera le respect des normes environnementales et sociales en 
vigueur et des partenaires au développement. Ce qui ne serait que bénéfique au projet et aux 
communautés locales.  
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Ainsi la consultation des acteurs institutionnels a abouti aux recommandations suivantes :  

Æ Suggestions et recommandations sur le plan environnemental  

Á Préserver la réserve de faune du Ferlo nord et le Ferlo sud, ;  
Á Eviter dôimpacter durablement le milieu naturel ; 
Á Installer des poteaux en béton et prendre des mesures de lutte contre les feux de 

brousse ; 
Á Tenir compte fortement de la nature de lôhabitat en milieu rural : la plupart des 

habitations sont soit en paille, soit en banco ;  
Á Privil®gier une technologie propre et respectueuse de lôenvironnement lors du choix 

des matériaux pour les installations ;  
Á Pr®venir les cas dôincidents et d®finir la conduite ¨ tenir aux usagers ;  
Á Prendre des rep¯res pour ®viter lôimplantation des poteaux dans des parcelles ; 
Á Associer le service de lôEnvironnement au choix des trac®s ; 
Á Disposer des autorisations requises pour lôabattage des arbres ; 
Á Permettre aux services techniques dôeffectuer un suivi correct ; 
Á Repérer les zones inondables et définir des dispositions appropriées ;  
Á Prendre en compte les effets du changement climatique dans la zone ;  
Á Définir des exigences à remplir pour bénéficier des branchements intérieurs ;  
Á Mixer lô®nergie solaire et lô®lectricit® pour faire fonctionner certaines machines, 
r®duisant ainsi la consommation dô®lectricit® et les co¾ts surtout pour les 
entreprises agricoles ; 

Á Se conformer à la loi N°2021-31 du 09 juillet 2021 portant code de lô®lectricit® ;  
Á Se conformer aux normes et exigences de la Loi N°2001-01 du 15 janvier 2001 
portant code de lôenvironnement et du d®cret dôapplication 2001-282 du 12 avril 
2001 portant code de lôenvironnement (parti r®glementaire) ;  

Á Partager les coordonnées des tracés avec les Eaux et Forêts afin de vérifier 
lôemplacement exact des lignes ; 

Á Préserver la qualité des sols en reboisant afin de lutter contre la désertification ; 
Á Prévoir des actions de reboisement compensatoire et restaurer les terres 

dégradées ;  
Á Les postes doivent être installés sur le domaine national et non sur des terrains 

relevant de titres fonciers ; 
Á Tout projet des concessionnaires (SENELEC, SONATEL, ONAS) doit 

obligatoirement consulter le cadastre ; 
Á Mettre à disposition des services techniques les moyens logistiques nécessaires ; 
Á Éviter de toucher les baobabs dans cette zone affectée par le changement 

climatique en déplaçant les poteaux ;  
Á Se concerter avec le CSE en charge du projet de construction de la route de Dande 

Mayo, où la libération des entreprises a déjà eu lieu.  

Æ Suggestions et recommandations sur les plans sanitaire et sécuritaire   

Á S®curiser les installations, les sites dôimplantation et du matériel du projet dès leur 
arriv®e afin dô®viter les cas de vol ;  

Á Proposer des câbles électriques résistant à la canicule afin de limiter des pertes de 
charge et dôassurer leur durabilit® ; 

Á Renforcer les dispositifs de sécurité et faire un entretien régulier ; 
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Á Sensibiliser la population sur lôutilisation de lô®lectricit® et le comportement ¨ tenir 
face aux installations ; 

Á Faire des sessions de formation sur lô®lectricit® ;  
Á Impliquer les services comp®tents dans le choix de lôemplacement des postes et 

assurer leur sécurisation ; 
Á Afficher les consignes de sécurité sur les chantiers ; 
Á Porter obligatoirement les EPI sur les chantiers ; 
Á Disposer des Kits de premiers soins sur chantiers ; 
Á Designer un responsable chargé de la sécurité sur chantier ou site ; 
Á Former les personnes travaillant sur site aux gestes de premiers secours et à la 

manipulation des moyens de secours ;  
Á Informer sur les mesures envisagées dans le domaine de la santé et de la sécurité ; 
Á Affilier les travailleurs ¨ la Caisse de S®curit® Sociale ainsi quô¨ lôInstitut de 

Prévoyance de Maladies ; 
Á Demander aux travailleurs de se rapprocher des Infirmiers chefs de postes (ICP) 

pour se protéger contre les maladies transmissibles ;  
Á Former les travailleurs dans le domaine de la santé, avec une formation continue 

tout au long du projet ; 
Á Doter les travailleurs des équipements adéquats ainsi que de tenues de travail ; 
Á Proc®der ¨ des visites m®dicales r®guli¯res afin de suivre lô®tat de sant® des 

travailleurs ; 
Á Associer l'IRTSS au comité d'hygiène afin de favoriser les échanges sur les 

questions de sécurité. 
Á Respecter les normes urbanistiques en pr®voyant des voies dôau moins 10 ¨ 12 

mètres de large et en assurant une distance de sécurité entre les poteaux 
électriques et les habitations ;  

Á Substituer les poteaux en bois par des poteaux en béton ; 
Á Assurer un suivi rigoureux, en particulier dans les zones éloignées où le suivi est 

souvent négligé. 
 
Æ Suggestions et recommandations liées aux aspects économiques et 

sociaux  

Á Eviter le déplacement de population en faisant des contournements tant que 
possible pour préserver les biens des communautés ;  

Á Mobiliser la commission d®partementale de recensement et dô®valuation des 
impenses. 

Á Respecter la mise en îuvre du projet dans les d®lais impartis ;  
Á Sensibiliser la population avant les travaux ;  
Á Mettre un point focal joignable en cas de dysfonctionnement des installations et un 

mécanisme de gestion des plaintes (MGP) pour prévenir les conflits ; 
Á Raccorder les localités qui sont à proximité de celles bénéficiaires au réseau 
®lectrique afin dô®viter les frustrations ;  

Á Eviter les pertes de biens, champs et enclos si possible sinon compenser les 
pertes ;  

Á Pr®voir lôindemnisation des personnes impact®es par le projet ; 
Á Favoriser lôemploi de la main dôîuvre locale ;   
Á Consulter lôensemble des acteurs concern®s afin dôobtenir des orientations ; 
Á Etablir des relations amicales avec les populations bénéficiaires afin de faciliter 
lôex®cution des travaux 
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Á R®duire le co¾t de lô®lectricit® pour les m®nages vuln®rables ;  
Á Concevoir des types dôinstallations ®lectriques adapt®s aux habitats de ces 

villages. 
Á Organiser des formations certifiantes ou diplômantes pour renforcer les capacités ; 
Á D®velopper la politique de comprendre avant dôagir et dô®valuer apr¯s agir ; 
Á Avoir un bon plan de communication et sensibiliser les populations sur lô®lectricit® ; 
Á Trouver des solutions de relogement pour les populations en cas de déplacement 

de leurs habitations. 
Á Assurer lôalimentation du b®tail pour maintenir les populations sur place et limiter la 

transhumance en améliorant leurs conditions de vie ; 
Á Former les femmes au mara´chage et les sensibiliser au d®veloppement dôactivit®s 

génératrices de revenus. 
Á Cibler les villages éloignés et non électrifiés ; 
Á Associer les mouvements associatifs, tels que le Conseil régional de la jeunesse, 
les GIE, les GPF et les f®d®rations, afin de soutenir la mise en îuvre du projet ;  

Á Il faut atteindre le ciblage des populations les plus nécessiteuses, à savoir les 
ménages vulnérables ;  

Á Impliquer les collectivités territoriales, ainsi que les services techniques et les 
populations, afin dôidentifier les couloirs de passage ; 

Á Se r®f®rer aux POAS des communes afin dô®viter dôempi®ter sur les couloirs de 
passage ; 

Á Pr®voir des activit®s g®n®ratrices de revenus, comme lôaviculture, pour les localit®s 
bénéficiaires et assurer la formation des populations. 

Á Mettre particuli¯rement lôaccent sur les zones de Dande Mayo et du DIERI, o½ 
lôapprovisionnement en ®lectricit® est quasiment inexistant ; 

Á Réaliser un raccordement électrique pour le village de Bow (commune de WOURO 
SIDY), qui a b®n®fici® dôune unit® de transformation mais qui ne dispose pas 
d'électricité ;  

Á Eviter lôinstallation du r®seau ®lectrique sur des sites miniers exploit®s ; 
Á Installer une unité de fabrication de poteaux en béton afin de permettre aux jeunes 

de trouver des opportunités de travail ;  
Á Mettre en place un plan de communication pour sensibiliser les populations aux 
dangers li®s ¨ lô®lectricit®. 

Á Se rapprocher des services des mines si la soci®t® pr®voit dôutiliser des carri¯res ; 
Á Procéder à la réhabilitation des carrières, si elles sont ouvertes, en concertation 

avec les populations concernées. 
Á Former au moins deux agents de lôurbanisme pour assurer lôaccompagnement du 

projet ; 
Á Inclure les villages du Ferlo dans lôextension du projet. 
Á Prendre en compte lôaspect socioculturel en plus des aspects techniques ; 
Á Prendre en compte les besoins des ménages lors des installations domestiques ; 
Á Mettre en place un comité composé des autorités, des services techniques, des 

acteurs sociaux, des acteurs de développement et des populations pour le ciblage 
des localit®s et lôint®gration des aspects socioculturels ; 

Á Privilégier le dialogue avec les populations bénéficiaires en coopération avec les 
autorités administratives locales afin d'atteindre la cible du projet PADERAU.  

En plus de la formulation de recommandations pertinentes à la réussite du projet, les acteurs 
institutionnels ont exprimé leurs attentes vis-¨ vis du projet en termes dôaccompagnement 
social.  
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Æ Attentes des acteurs institutionnels vis -à-vis du projet  :  

Á En termes dôaccompagnement social, appuyer les femmes et jeunes dans leurs 
activités de transformation de produits locaux et le maraîchage ;  

Á La dotation du mobilier de bureau : mat®riel informatique, lôinternet ADSL, des 
ordinateurs, des imprimantes, une vidéo projecteur etc. pour assurer la continuité 
de service. Il faut r®duire les disparit®s dans lôadministration territoriale ;  

Á La disponibilit® de lô®lectricit® en suffisance dans toutes les localités ;  
Á Construire des blocs sanitaires au sein de la Sous-Préfecture de Vélingara Ferlo ;  
Á La construction de forage, lôaccompagnement des services de la sant® et de 
lô®ducation dans leur fonctionnement.   

4.4.2. Résultats des consultations avec les communautés et les 
collectivités locales   

4.4.2.1. Synthèse des avis des parties prenantes sociales sur le Projet  

Les communaut®s ¨ la base ont manifest® une grande joie ¨ la nouvelle de lôarriv®e du projet 
un empressement total. Elles ont même formulé des prières pour les annonciateurs de bonnes 
nouvelles et pour la r®alisation du projet dô®lectrification de leurs localités dans la paix, 
lôentente et sans entrave. Cette r®action traduit que le projet PADERAU b®n®ficie dôune 
l®gitimit® et dôune acceptabilit® sociale totale. La d®marche adopt®e dans la phase information, 
consultation et participation des parties prenantes au projet PADERAU a été très bien 
appréciée par les populations des localités bénéficiaires et les élus locaux. Selon cette 
cat®gorie dôacteurs, les communaut®s ont beaucoup dôespoirs sur ce projet et sont press®s de 
voir sa r®alisation. Côest un projet dôune importance capitale et les populations attendaient 
lô®lectrification depuis des ann®es. Ce projet vient ¨ son heure et aura un impact positif sur 
toutes les activités humaines. Cela permettra de résoudre plusieurs difficultés surtout sur le 
plan sécuritaire. Sur le plan hydraulique, la connexion avec la SENELEC va faciliter lôacc¯s ¨ 
lôeau et soulager les populations. Il permettra ®galement aux gens de se fixer sur leur terroir 
car la transhumance a aussi des inconvénients.   

En milieu rural, en général et dans la région de Matam, en particulier, les conditions de vie 
sont difficiles avec la forte canicule et le besoin constant dôabreuvement du b®tail. La venue 
de lô®lectricit® apportera son lot de bienfaits. En plus de la fourniture de ló®nergie suffisante 
aux services administratifs des communes et départements concernés, les structures 
sanitaires et éducatives, les ouvrages hydrauliques également pourront bénéficier de 
lô®lectricit® et faciliter la vie aux populations. Sur le plan économique, le projet peut booster le 
d®veloppement du commerce et des initiatives entrepreneuriales, la cr®ation de lôemplois, 
sans oublier le d®veloppement des m®tiers li®s ¨ lô®lectricit®. Pour lôapprovisionnement des 
denrées de premières nécessit®s, les populations se d®placent sur des kilom¯tres et nôont pas 
toujours le meilleur des choix. Les contraintes li®es ¨ lôabsence du courant ®lectrique sont 
nombreuses. Lô®lectricit® apportera des am®liorations dans plusieurs domaines : elle facilitera 
lôapprentissage nocturne et lôutilisation des outils num®riques dans lô®ducation, garantira le 
fonctionnement des équipements hospitaliers dans le secteur de la santé, permettra la 
conservation du lait pour lô®levage et alimentera les motopompes pour lôirrigation agricole, 
renforçant ainsi le développement socio-économique. 

Les femmes des localités du projet, en général, sont très braves avec leurs lots de défis au 
quotidien. Malgré leurs responsabilités et leurs difficiles conditions de vie et de travail, elles se 
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sont organisées en groupements (GIE, GPF) pour développer une solidarité féminine et en 
vue dôune autonomisation. Elles sôactivent pour la plupart dans lô®levage, le maraichage et la 
transformation des produits locaux, laitiers et agroforestiers. Toutefois ces actions 
entrepreneuriales sont souvent frein®es par lôabsence ou lôinsuffisance en ®lectricit®.  Donc 
lôun des avantages du projet PADERAU est la promotion de lôEntrepreneuriat des Femmes.  

Lô®lectricit® permettra non seulement dô®clairer les habitations et dôoffrir aux ®l¯ves de 
meilleures conditions dôapprentissage la nuit, mais aussi de renforcer la s®curit® dans la zone.   

Cette ®nergie permettra aux populations dôutiliser des moulins et des machines ¨ coudre, aux 
femmes de mieux conserver les aliments et transformer leurs produits, et aux jeunes de 
d®velopper des activit®s g®n®ratrices de revenus. Lô®lectricit® favorisera lô®panouissement 
des jeunes dans les domaines du sport et de la culture.  

Les populations ont également décliné des craintes et préoccupations dont les plus en vues 
sont les suivantes :  

4.4.2.2. Craintes et préoccupations majeures émises par les communautés et les 
Collectivités territoriales  :  

Á Lôexposition des personnes, surtout les enfants et le b®tail. Par rapport aux 
habitations, il y a les risques dôaccidents, dôincidents, avec les al®as climatiques 
(vents violents, orages, tonnerre et foudre ou canicule), si les installations ne sont 
pas suffisamment sécurisées.  

Á La fr®quence des feux de brousses dans la zone et le risque dôincendies avec le 
type dôhabitats en paille ;   

Á Lôexposition des enfants aux risques dôaccidents par ®lectrisation ou par 
électrocution, les chutes en hauteur : Sur les poteaux, il est indiqué « interdiction 
de monter », mais les villageois, étant analphabètes, ne peuvent pas comprendre 
le message ;  

Á Des craintes par rapport ¨ la tarification, au co¾t de lô®lectricit® : les populations 
nôont pas de sources de revenus ;  

Á La probl®matique de la jeunesse face au ch¹mage et la question de lôemployabilit® 
des jeunes ;  

Á Lôabsence de lotissements et le risque dôimplanter les poteaux ®lectriques de 
manière anarchique ;   

Á Les craintes li®es aux pertes dôhabitations, de champs ou dôenclos ;  
Á Les craintes relatives ¨ lôinondabilit® de certaines zones, ¨ lôexemple de la zone du 
Dande Mayo, qui ont subi des inondations ayant caus® dôimportants d®g©ts, et le 
projet doit soutenir les populations dans la reconstruction de leurs habitations ;  

Á La problématique des localités traversées et non raccordées au réseau de la 
SENELEC : source de frustrations et de relations conflictuelles ;  

Á La lenteur des interventions en cas de panne ou de chute des poteaux ou des 
lignes électriques. 

En dehors de ces craintes li®s ¨ lôimpact n®gatif que le projet peut occasionner, les 
interventions des acteurs communautaires vont, en général, dans le sens des difficultés 
auxquelles elles sont confront®es au quotidien ¨ cause du manque dô®lectricit®. Tout cela pour 
justifier à quel point le projet est pertinent et constitue une réponse à leurs besoins.  
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4.4.2.3. Recommandations majeures émises par les communautés et les 
Collectivités territoriales  

Á Coordonner avec lôautre projet de la SENELEC existant dans la m°me zone afin 
de faire des choix plus optimaux ; 

Á Faire lôextension du r®seau dans les localit®s dens®ment peupl®es, les localit®s 
traversées et non électrifiées ; 

Á Lôentreprise sous-traitante doit respecter le cahier des charges pour assurer la 
durabilité ; 

Á Réaliser le projet dans les plus brefs délais. 
Á Indemniser les impactés face aux conséquences sur le foncier ;  
Á Mettre en place un comité de gestion des plaintes et un point focal dans le but 
dôassurer un travail en synergie entre les acteurs ;  

Á Appuyer la construction dôun magasin de stockage des produits agricoles et 
horticoles ;  

Á Electrifier les écoles et les forages pour la culture hors saison : connecter les 
forages dans lôemprise du projet car le carburant co¾te cher et lôacc¯s est difficile ;  

Á Appuyer les populations ¨ avoir lôacc¯s ¨ lôeau avec le fon­age de puits et la 
construction et électrification de forages en guise de RSE ;  

Á Impliquer les personnes vivant avec handicaps dans le projet surtout la formation 
technique et qualifiante.  

 

Renforcer la sécurité des personnes et des installations  ; 

Á S®curiser les installations ®lectriques surtout durant lôhivernage ;  
Á Mettre des poteaux en b®ton ¨ la place des poteaux en fer pour ®viter lô®lectrisation 
de b®tails pendant lôhivernage ;  

Á Installer des poteaux lisses sans échelons pour empêcher les enfants de grimper ;  
Á Recouvrir de ciment les encoches dôescalade des poteaux en b®ton afin 
dôemp°cher les enfants de grimper ;  

Á Réaliser une installation de qualité afin de garantir la sécurité des habitants, de 
r®duire les risques dôaccidents et dôincendies surtout avec les habitations en paille 
et en banco ;  

Á Installer des lampes solaires sur les poteaux ®lectriques pour assurer lô®clairage 
public ;  

Á R®aliser des lev®es topographiques pr®cises afin dô®viter lôimplantation des 
poteaux ®lectriques au centre des rues ou ¨ lôint®rieur des habitations ;  

Á Associer les populations au choix de lôemplacement des poteaux ;   
Á Veiller à la qualité des installations, des matériaux car la sécurité des communautés 

bénéficiaires est plus importante que le projet lui-même ;  
Á Assurer le reboisement des arbres fruitiers.  

 

Assurer la communication et lôimplication des populations pour ®viter les blocages ;  

Á Informer les communes de lôavancement des travaux pour maintenir lôespoir des 
populations ;  

Á Sensibiliser les populations sur les dangers, les enjeux sécuritaires liés à 
lô®lectricit®.  

 

Minimiser les impacts et assurer une meilleure gestion des impactés  ;  
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Á Consulter les propriétaires des champs impactés et réaliser les travaux de 
préférence après les récoltes ; 

Á Proposer des d®viations afin dô®viter dôimpacter les habitations et les lieux de cultes 
(mosquées) ;  

Á Tenir compte fortement de la vulnérabilité des communautés bénéficiaires du projet 
PADERAU et accorder une subvention si possible sur la tarification ;  

Á Int®grer la dimension sylvopastorale des localit®s dans la mise en îuvre du projet ;  
 

Renforcement de capacité des femmes  :  

Á Former les femmes, leur accorder un appui technique sur la transformation des 
produits locaux et forestiers non ligneux ;  

Á Am®nager des p®rim¯tres mara´chers avec des points dôeau pour les habitants des 
localités bénéficiaires ;  

Á Appuyer ¨ la mise en place dôunit®s laiti¯res aux GIE de femmes pour la 
conservation du lait en vue de sa commercialisation ;  

Á Doter les femmes de formations sur les techniques de transformation et de 
conservation des produits pastoraux et laitiers ;  

Á Soutenir les femmes en leur fournissant des d®cortiqueuses, de moulins ainsi quôun 
syst¯me dôadduction dôeau ;  

Á Renforcer les capacités des femmes dans le cadre de la RSE avec des 
coopératives agropastorales des communes. Le projet peut les appuyer avec des 
cl¹tures, de lôeau et lôEnergie ;  

Á Tenir compte des ressources forestières qui sont des moyens de survie des 
femmes ;  

Á Doter des formations en gestion administrative et financière, en techniques 
innovantes de conservation de produits locaux aux groupements des femmes ;  

Á Apporter un appui financier aux groupements de femmes afin de redynamiser leurs 
activités. 

 

Appui et capacitation des jeunes  :  

Á Penser au recrutement des jeunes des communes concernées ;  
Á Favoriser lôemploi de la main dôîuvre locale : que ce soit pour les emplois qualifiés 

ou non qualifiés, toujours vérifier la disponibilité de la ressource (compétences) au 
niveau local avant de voir ailleurs ;  

Á Informer ¨ temps en cas dôappel dôoffre. Le ch¹mage perdure et les jeunes ont 
besoin de ressentir les retombées du projet ;  

Á Raccorder en électricité les infrastructures dédiées à la jeunesse ;  
Á Former les jeunes en électricité et les recruter pour les installations électriques 

domestiques ;  
Á Accorder une formation aux jeunes pour leur capacitation : une formation en 

électricité ou autres domaines pertinents selon les besoins du projet pour sa 
pérennisation (couture, artisanat, soudure). 

4.5. Conclusions   

En d®finitive, nous pouvons retenir que lôensemble des acteurs consult®s dans le cadre de 
cette étude a joué un rôle important et a apporté une contribution nécessaire pour la réussite 
du projet PADERAU, notamment lôExtension de r®seau et raccordement des ménages. 
Chaque acteur consult®, selon le domaine dôintervention, a particip® ¨ lô®tude dôimpact 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 168  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 
   

 

environnemental et social en identifiant les impacts attendus du projet.  De ce fait, lô®lectricit® 
contribue ¨ la valorisation et la transformation structurelle de lôenvironnement, du cadre de vie 
et de lô®conomie r®gionale. A la suite dôune appr®ciation positive du projet, les risques ont 
également été identifiés, des mesures ont été proposées et enfin les besoins en renforcement 
de capacités des acteurs mis en exergue. La gestion environnementale et sociale correcte des 
risques identifiés, à travers un respect strict des recommandations formulées par les acteurs, 
est la pièce maitresse de la durabilité du projet.   

En outre, les acteurs institutionnels ont salu® la d®marche utilis®e et affirment quôils 
accompagneront le projet dans toutes les phases surtout celle du paiement des impenses et 
la libération des emprises et faciliteront sa réalisation harmonieuse au bénéfice des 
populations. Les acteurs communautaires quant à eux, ont exprimés leur contentement et leur 
empressement de lôarriv®e du projet. Aussi, ils nôont pas manqu® de partager leurs v®cus, les 
difficultés auxquelles ils sont confrontés au quotidien avec le manque dô®lectricit®. Leur souhait 
le plus absolu est de disposer dôune ®nergie de qualit® et en abondance afin de mettre fin ¨ 
leurs souffrances et dôam®liorer leur qualit® de vie. La disparit® est un facteur de d®s®quilibre 
social. Toutefois, selon les acteurs, la démarche inclusive est salutaire.  

Photos illustratives de la consultation des acteurs de lôAEI du PADERAU  
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CHAPITRE 5 :  ANALYSE VARIANTE TRACE DES 
LIGNES ELECTRIQUES DU PADERAU 
MATAM 

Plusieurs d®fis de d®veloppement durable peuvent jalonner lôitin®raire des trac®s de lignes 
®lectriques. Ainsi, il est important dôanalyser les diff®rentes options selon les lignes ®lectriques 
présentant des contraintes de développement durable. Cette analyse permet de proposer les 
options du tracé les plus durables. 

Ainsi, lô®tude environnementale et sociale a été une occasion pour valider les tracés du point 
de vue de critères de durabilité. 

5.1. M®thodologie de lôanalyse 

La caract®risation des trac®s selon les crit¯res choisis est bas®e sur les ®l®ments dôoccupation 
du sol se trouvant dans les emprises des lignes électriques. Les critères de sélection des 
lignes pour lesquelles l'analyse variante  a été faite ont  été basée sur les lignes qui presentent 
des contraintes significatives du point de vue environnemental et social.            

Critères  Indicateurs des 
critères  

Valeur de la cotation  Notes  

Social et sécuritaire ¶ Activités 
dôagriculture 

¶ Exploitation 
forestière 

¶ Habitations 

¶ Infrastructures 
routières 

¶ Etablissement 
recevant du public 

¶ Sécurité 

Favorable 3 

Moyennement 
favorable 

2 

Défavorable 1 

Économique ¶ Perte potentielle de 
capital foncier 

¶ Restriction dôacc¯s 
à un facteur de 
production (terre) 

Favorable 3 

Moyennement 
Favorable 

2 

Défavorable 1 

Ecologique ¶ Présence de ligne 
dô®coulement 

¶ Aire protégée  

¶ Habitat humide 
 

Favorable 3 

Moyennement 
favorable 

2 

Défavorable 1 

 

 

 



 

 

PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENERGIES RENOUVELABLES POUR 

L'ACCÈS UNIVERSEL (PADERAU) - REGION DE 
MATAM   

 

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
INITIALE   

Page 171  

Date : Décembre 
2025 

Version : Finale 

 
   

 

5.2. Tracé de Dodji vers Lougre Thioly Maure II  

5.2.1.Présentation du tracé de la ligne électrique  

La localité de Lougre Thioly Maure se situe dans la région de Matam, dans le département de 
Ranérou et plus précisément dans la commune de Lougré Thioly. 

Le tracé initial, long de 37,83 km est matérialisé par la ligne rouge sur la carte ci-dessous. Le 
point de piquage du tracé se trouve dans la localité de Dodji qui est une commune du 
département de Linguère dans la région de Louga. 

Le tracé initial (couleur rouge) sur la carte traverse une succession de savane et de cours 
dôeau temporaires notamment des vall®es fossiles. Les ®l®ments dôoccupation du sol les plus 
remarquables le long de la ligne sont observées à trois (03) niveaux représentés par les 
encadrés (A-B-C) de la carte ci-dessous. 

Carte 5 : Occupation du sol le long du tronçon Dodji vers Lougré Thioly 
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5.2.2. Analyse des options de tracé  

5.2.2.1. Option 1  : Tracé initial  

4.3.2.2.1. Analyse de lôoption 1 du trac® de Lougr® Thiolly Maure II 

Lôitin®raire de cette ligne se pr®sente ainsi : 

¶ Au niveau de la section A, de la carte de présentation ci-dessus, le point de piquage 
se situe au-dessus dôune dôhabitation. A la sortie des habitations le trac® traverse une 
large vall®e et le champ de tir de lôarm®e nationale.  

¶ Au niveau de la section B, lôaxe de la ligne ®lectrique surplombe plusieurs champs de 
cultures du village de Poram avant de traverser une autre vallée à la sortie du dit 
village ; 

¶ La section C met en exergue la proximité de la ligne avec un cours dôeau temporaire. 
Cette zone est caractérisée par la présence de nombreux ravins et une légère pente 
(bassin versant). 

 

Carte 6 : Contraintes du tracé initial de Lougré Thioly 

4.3.2.2.2. Analyse multicrit¯re de lôoption 1 
 

Æ Critère social 

Ce critère est noté à 1 
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1 1 : Défavorable 
 

Lôimplantation du point de piquage au sein dôune habitation pose des contraintes du point de 

vue social et sécuritaire. De plus la traversée du champ de tir relève des enjeux sécuritaires 

aux différentes phases du projet. 

Æ Critère économique 

1 1 : Défavorable 
 

Ce critère est noté à 1 

La traversée de champs de culture soulève des enjeux socio-économiques, pouvant être liés 

à des restrictions temporaires dôacc¯s à des champs ou des risques de pertes de récolte, lors 

des phases travaux et entretien. 

Æ Critère écologique 

Ce critère est noté à 1 

1 1 : Défavorable 

 

La proximit® de la ligne avec un cours dôeau temporaire a ®t® relev®e. Cette zone est 
caractérisée par la présence de nombreux ravins et de lignes dô®coulement. Ces écoulements 
sont jalonnés par des galeries forestières (Voir tracé initial en couleur rouge sur la légende de 
la carte ci-dessous).  
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Les travaux pourraient perturber les écoulements, ainsi que cet écosystème de galerie 
forestière illustré sur la carte ci-dessus. 

De cette analyse, nous pouvons retenir que le tracé initial de Lougré Thioly Maure est noté à 
3 points. 

5.2.2.2. Analyse de lôoption 2 du trac® de Lougr® Thioly Maure II 

Lôoption 2 r®sulte de propositions dôitin®raire dô®vitement par le consultant face aux diff®rentes 
contraintes ®cologiques, sociales et ®conomiques qui ont ®t® relev®es pour lôoption 1. 
Lôanalyse d®taill®e de la situation de lôoption est illustr®e en une ligne de couleur verte sur la 
légende de la carte ci-dessous. 

le trac® (couleur verte) traverse une succession de savane et de cours dôeau temporaires 
notamment des vall®es fossiles. Les ®l®ments dôoccupation du sol les plus remarquables le 
long de la ligne sont observées à trois niveaux représentés par les encadrés (A-B-C) de la 
carte ci-dessous 

 

Carte 7 : Option 2 du tracé de la ligne électrique de Lougré Thioly 

5.2.2.2.1. Analyse multicrit¯re de lôoption 2 du trac® de la ligne ®lectrique de 

Lougré Thioly  
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Æ Critère social 

 

Ce critère est noté à 3 

3 Favorable 

 

Lôimplantation du point de piquage a ®t® d®plac® hors du p®rim¯tre de la zone dôhabitation 

(encadré A, ligne de couleur verte sur la carte ci-dessus) et du champ de tir. Ce nouveau tracé 

évite ainsi les contraintes du point de vue social et sécuritaire qui ®taient relev®es pour lôoption 

1. 

Æ Critère économique 

2 Moyennement favorable 

 

Ce critère est noté à 2 

La traversée de champs de culture a été évitée par un déplacement de la ligne (voir section A 

sur la carte) vers le Nord. Cette proposition ®vite ainsi les restrictions dôacc¯s de plusieurs 

populations à leurs champs. Ainsi, les risques de perte de récolte et de restrictions dôacc¯s 

aux champs deviennent faible. Toutefois, certaines zones de cultures restent impactées (voir 

carte encadr® B) par lôoption 2.  

Æ Critère écologique 

Ce critère est noté à 2 

2 Moyennement favorable 

 

La ligne a ®t® d®cal®e de la ligne dô®coulement. Lôitin®raire de la ligne est toujours dans le 
bassin versant de la ligne dô®coulement pouvant toujours perturber cet écosystème.  

Suite ¨ lôanalyse multicrit¯re du trac® 2, nous retenons quôil est not® ¨ 7 points. 

5.2.2.3. Conclusion de lôanalyse multicrit¯re pour la ligne ®lectrique de lougr® 
Thioly Maure II  

Lôanalyse des deux (02) options de tracés pour la ligne électrique de Lougré Thioly Maure II 
abouti ¨ un r®sultat de 3 points pour lôoption 1 et 7 points pour lôoption 2. Ainsi, lôoption 2 est 
plus durable que lôoption 1. Cette option maintenue est mat®rialis®e sur la carte ci-dessous. 
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Carte 8 : Tracé maintenu pour la ligne électrique de Lougré Thioly Maure II 

5.2.3.Analyse des options du Tracé de Ouro Djawdi vers Tarette  

5.2.3.1. Présentation du tracé de Ouro Djawdi  

La ligne ®lectrique allant dôOuro Djawdi vers Tarette est longue de 4977,857 m¯tres. Entre 
Ouro Djawdi et Tarette le tracé traverse une large plaine inondable caractérisée par une 
savane arbustive et des zones nues.  
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Carte 9 : Présentation du tracé initial « Ouro Djawdi » vers « Tarette » 

On y retrouve de nombreuses mares abritant une faune aviaire diversifiée. La végétation au 
niveau de ces mares est caractérisée par la présence de galerie forestière ou de savane 
arborée. Ce tracé, compte tenu de sa localisation dans un site sensible a entrainé la 
proposition de deux options matérialisées sur la carte ci-dessus. 

5.2.3.2. Analyse de trac® de lôoption 1 

Lôoption 1 est le trac® qui a ®t® propos® initialement par le projet, il est repr®sent® en couleur 

rouge sur la carte ci-dessus. 

Æ Critère social 

1 1 : Défavorable 

Ce critère est noté à 1 

Cette large vall®e parcourue par des points dôeau joue un r¹le social important li®s ¨ 

lôapprovisionnement des m®nages pour divers besoins. Lors des travaux, sa qualit® et sa 

quantité pourraient être altérées, soit par des prélèvements ou la présence de produits issus 

des activit®s de g®nie civil n®cessaires ¨ lôimplantation des ouvrages ®lectriques.  
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Æ Critère économique 

1 Défavorable 

 

Ce critère est noté à 1 

Ce point dôeau peut remplir un r¹le ®conomique important pour les activit®s dô®levage, mais 

aussi dôagriculture maraich¯re. Le pastoralisme pourrait °tre plus vuln®rable ¨ lôimpact 

potentiel de lôitin®raire de ce trac®. 

Critère écologique 

Ce critère est noté à 1 

1 Défavorable 
 

La proximit® de la ligne avec un cours dôeau temporaire a ®t® relev®e.  

 

 
Photo 1 : Nénuphars 

 
Photo 2 : Echasses Blanches 

 

Ces lignes dô®coulement repr®sentent des milieux de vie importants pour la flore et la faune. 

Ils peuvent remplir plusieurs fonctions biologiques (reproduction, nourrissage, croissance, 

habitat, etc.). Ainsi, toutes perturbations peuvent compromettre la qualité écologique de ce 

milieu. 

Compte tenu de toutes ces consid®ration, lôitin®raire de lôoption 1 est noté à 3. 

5.2.3.3. Analyse de trac® de lôoption 2 

Lôoption 2 est le trac® qui a ®t® propos® par le consultant, il est repr®sent® en couleur verte 
sur la carte ci-dessus. Le trac® de lôoption 2 ®vite les zones ¨ ®coulement plus importants 
comme les zones du chenal principal du cours dôeau. 

Critère social 

2 Moyennement favorable 
 

Ce critère est noté à 2 
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Une partie importante du cours dôeau jouant un r¹le social important li®s ¨ lôapprovisionnement 
des ménages pour divers besoins, est évitée par la ligne électrique. Toutefois, la ligne bien 
quô®tant un peu ®cart®e du trac® initial peut toujours avec une importance moins significative 
avoir un impact sur la qualit® et la quantit® de lôeau, soit par des pr®l¯vements lors des travaux 
ou lôintroduction de produits chimiques issus des activit®s de g®nie civil n®cessaires ¨ 
lôimplantation des ouvrages ®lectriques. 

Critère économique 

2 Moyennement favorable 
 

Ce critère est noté à 2 

Lô®loignement du trac® par rapport au point dôeau pourrait maintenir le r¹le de cet ®cosyst¯me 
dans lôactivit® pastorale dans la zone du projet (trac® de couleur verte).  

Critère écologique 

Ce critère est noté à 2 

2 Moyennement favorable 

 

Lô®loignement m°me mod®r® de la ligne pourrait amoindrir lôimpact sur cet écosystème (tracé 
de couleur verte).  

Compte tenu des considérations de durabilité prises en compte tout le long de cette analyse, 
cette option est notée à 6 points. 

5.2.3.4. Conclusion de lôanalyse des options de trac® Ouro Djawdi vers tarette 

En d®finitive, lôoption 1 est not® ¨ 3 points, tandis que lôoption 2 est not®e ¨ 6 points. Lôoption 
2 qui est plus durable est retenue pour lôitin®raire de cette ligne ®lectrique. 

5.2.4.Analyse des options du tracé de Belel Kelly  

5.2.4.1. Présentation du tracé de Belel Kelly  

Long de 4927,463 mètres, le tracé de Belel Kelly se trouve dans le département Kanel et plus 

précisément dans la commune de Ndendory. Ce tracé a comme point de piquage une ligne 

MT déjà existante et qui alimente en électricité le village de Tekinguel. 

Ce tracé contourne le village sur la partie Ouest et surplombe une concession se situant à 

lôextr®mit® du village de Tekinguel. A la sortie de Tekinguel, nous notons un champ 

communautaire qui est surplombé par le tracé de la ligne MT initialement proposé par le projet. 

Ainsi, devant ces contraintes, il convient de proposer des options pour éviter les impacts.  
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Carte 10 : Présentation des options 1 (Rouge) et 2 (violet) du tracé de Belel Kelly 

5.2.4.2. Analyse de lôoption 1 du trac® de Belel Kelly 

Lôoption 1 est le trac® qui a ®t® propos® initialement par le projet, il est repr®sent® en couleur 
rouge sur la carte ci-dessus. 

Critère social 

1 Défavorable 
 

Ce critère est noté à 1 en raison de la travers®e dôune concession. 

Critère économique 

1 Défavorable 

 

Ce critère est noté à 1 

Le tracé traverse un champ communautaire qui se trouve dans le village de Tekinguel et 
exploit® par les populations et assure des revenus individuels et communautaires. Il sô®tend 
sur 18 ha avec 49 parcelles individuelles. Les autres parties appartiennent à tous les habitants. 
Il est cultiv® toute lôann®e. La past¯que les l®gumes et le sorgho sont les sp®culations qui y 
sont pratiquées. Les bénéfices communautaires des récoltes sont utilisés pour les besoins de 
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lôensemble de la communaut®. Les restrictions dôacc¯s li®s aux travaux, les risques de pertes 
de récoltes et de foncier peuvent être redoutés. 

Critère écologique 

Ce critère est noté à 3 

Pas de contraintes écologiques liées à ce tracé  

5.2.4.3. Analyse de lôoption 2 du trac® de Belel Kelly 

Critère social 

3 Favorable 

Ce critère est noté à 3 

La traversée par le tracé de la concession a été évitée par un contournement.  

Critère économique 

3 Favorable 

 

Ce critère est noté à 3 

Le champ communautaire qui se trouve dans le village de Tekinguel est contourné. 

Critère écologique 

Ce critère est noté à 3 

Pas de contraintes écologiques liées à ce tracé  

5.2.4.4. Conclusion de lôanalyse des options de trac® de Belel Kelly 

En d®finitive, lôoption 1 est not® ¨ 5 points, tandis que lôoption 2 est not®e ¨ 9 points. Lôoption 

2 qui évite la concession et le champ communautaire est plus durable et est retenue pour 

lôitin®raire de cette ligne ®lectrique. 
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Carte 11 : Récapitulatif des tracés initiaux et des variantes retenues
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CHAPITRE 6 :  PROFIL ENVIRONNEMENTAL ET 
SOCIO-ECONOMIQUE DU MILIEU 
RÉCEPTEUR  

6.1. Contexte administratif et situation géographique de la 
région de Matam  

6.1.1. Situation géographique  

Créée par la loi 2002-02 du 15 février 2002 et par le décret 2002ï166 du 21 février 
2002, la région de Matam est située entre 14°20 et 16°10 de latitude Nord, 12°40 et 14°60 de 
longitude Ouest. 

Elle est limitée au Nord par la République Islamique de Mauritanie et la région de Saint-Louis, 
au Sud et au Sud-Est par la région de Tambacounda, au Sud-Ouest par la région de Kaffrine, 
¨ lôEst par la R®publique Islamique de Mauritanie et ¨ lôOuest par la région de Louga. Le fleuve 
Sénégal borde la région sur toute sa partie orientale et septentrionale, sur une longueur 
dôenviron 200 Km. 

 
Carte 12: Situation géographique de la région de Matam et localisation des tracés 
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La région de Matam couvre une superficie de 29 616 Km², soit 15,1% du territoire national 
sénégalais. Avec cette superficie, elle représente la deuxième région la plus vaste du pays 
apr¯s celle de Tambacounda (42 613 KmĮ). La densit® au KmĮ de la r®gion sôétablit à 27 
habitants en 2022 et 28 habitants en 2023 (ANDS 2022-2023). 

6.1.2. Organisation administrative et territoriale  

La r®gion de Matam est lôune des 14 r®gions administratives du S®n®gal. Lôespace r®gional 
est constitu® par lôancien d®partement de Matam (r®gion de Saint- Louis) auquel sont 
rattachées les communautés rurales de Lougré Thioly (arrondissement de Dodji) et Vélingara 
(arrondissement de Barkédji), qui faisaient partie de la région de Louga (ANDS 2022-223). 
La région de Matam compte trois (03) départements, cinq (05) arrondissements, vingt-six (26) 
communes, 424 villages et 495 hameaux. Le département de Ranérou Ferlo est le plus vaste 
avec 46,7% du territoire régional. Les départements de Kanel et Matam font respectivement 
32,2% et 21,1% de la superficie totale (ANDS 2022-2023). 

6.2. Zone dôinfluence du Projet 

Trois (2) zones dô®tude ont ®t® d®limit®es aux fins de la pr®sente ®tude dôimpact sur 
lôenvironnement : une zone dô®tude restreinte et une zone dô®tude d®taill®e. 

Æ La zone dô®tude restreinte ou zone dôimplantation des sites : il sôagit de la zone ¨ 
lôint®rieur de laquelle le projet est techniquement et ®conomiquement r®alisable. Elle a 
®t® d®finie en fonction des sources dôimpact potentielles li®es aux diff®rentes phases 
du projet. Elle correspond aux emprises du projet :  

× Pour la flore  : (i) « la Note de Senelec sur les directives portant sur la 
fixation des distances de sécurité par rapport aux différents ouvrages 
électriques » (15 mètres); (ii) les écosystèmes rencontrés (01 km pour 
les zones boisées ou à enjeu particulier) ; 

× Pour la faune  : une emprise de 01 Km a été considérée ; 
Æ La zone dôinfluence d®taill®e du projet correspondant aux zones de terroirs constitu®s 

de cent cinquante-huit (158) localités, dans la région de Matam. Cette zone tient 
compte des effets potentiels du projet sur les composantes du milieu biophysique.  

6.3. Milieu physique  

6.3.1. Caractéristiques climatiques  

Les donn®es climatiques ont ®t® recueillies ¨ lôANACIM et extraites de la plateforme de la 
Banque Mondiale. Lô®tude des ®l®ments du climat permet dôaborder les aspects relatifs ¨ la 
pluviom®trie, ¨ la temp®rature, ¨ lôhumidit® relative, ¨ lôinsolation et aux vents qui sont des 
paramètres pouvant influencer la durabilité des ouvrages électriques.  

Le climat local subit lôinfluence du d®sert mauritanien qui ®tend ses vagues de chaleur s¯che 
et de poussières sur toute la zone du Dande mayo. Les moyennes de températures 
enregistr®es ¨ Matam restent assez ®lev®es tout au long de lôann®e avec des pr®cipitations 
moyennes dépassant rarement 500 mm (ANACIM 2020). Les dernières années sont 
marquées par un déficit pluviométrique accru aux conséquences multiples aussi bien sur les 
ressources naturelles que sur les activités économiques. Le bilan climatique met clairement 
en évidence avec un ensoleillement quasi annuel, une saison des cultures sous pluies de juillet 
¨ septembre et une saison de cultures de d®crue qui sô®tend dôoctobre ¨ f®vrier. 
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6.3.1.1. Pluviométrie  

Les données recueillies dans les stations météorologiques de Matam et Ranérou montrent 
que le cumul (mm) de la pluviom®trie de la station de Matam ¨ la date du 20 ao¾t 2019 sô®l¯ve 
à 42,3 mm contre 282,3 mm à la date du 20 août 2020. Pour la station de Ranérou, 53,5 mm 
de pluies ont été enregistrées le 20 août 2019 contre 263,0 mm le 20 août 2020. Pour Matam, 
le cumul de pluviométrie enregistré en 2020 est supérieur à la normale qui est 193,9 mm. Il en 
est également de même pour Ranérou qui a enregistré un cumul excédentaire par rapport à 
la normale (223,7mm). 

 
Figure 7 : Variabilité de la pluviométrie moyenne mensuelle de la région de Matam de 1981 

à 2021 (ANACIM 2020) 

6.3.1.2. Températures  

Le climat de la région est caractérisé par une période de hautes températures qui dure cinq 
(05) mois (de février à juin) avec des maximas qui atteignent plus de 45° C et une période de 
basse température de sept (07) mois (de juillet à janvier) avec un adoucissement du climat dû 
aux pr®cipitations et ¨ lôinstallation de la saison froide.  

La température moyenne régionale est estimée à 38,2°C. Il faut aussi noter que cette moyenne 
cache de fortes disparit®s si lôon sait que la r®gion enregistre plusieurs fois des temp®ratures 
qui sont généralement supérieures à 45°C. 
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Figure 8 : Variabilité de la température moyenne mensuelle de la région de Matam de 1981 

à 2021 (ANACIM, 2020) 
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6.3.1.3. Variabilité climatique  

 

Figure 9 : Diagramme ombrothermique du climat de Matam 
Légende  :  

Expression  Traduction en français 

Average Minimum surface Air 
temperature 

Temp®rature moyenne minimale de lôair 
en surface 

Average Mean surface Air 
température 

Temp®rature moyenne de lôair en surface 

Average Maximum surface Air 
temperature 

Temp®rature maximale moyenne de lôair 
en surface 

Precipitation Précipitation 

 
Le climat est de type sahélien caractérisé par deux grandes saisons : une longue saison sèche 
qui dure huit à neuf mois (octobre/novembre à mai/juin) et une saison pluvieuse de trois à 
quatre mois (juin à septembre). La hauteur moyenne annuelle de pluies enregistrées sur la 
période 1972ï2001 (30 ann®es de mesure) sô®tablit ¨ 307 mm. Si la p®riode r®cente 1993ï
2001, a enregistr® une hauteur moyenne de pluies dôenviron 400 mm par an, la zone a par 
contre connu, entre 1972 et 1986, une longue période de sécheresse (15 ans) durant laquelle 
la hauteur moyenne de pluie est rest®e limit®e ¨ 286 mm, Top, 2014. Comme lôillustre la figure 
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ci-dessous, Il est caractérisé par une longue saison de haute intensité de températures et une 
courte saison de température assez basse. 

Les donn®es climatiques ont ®t® recueillies ¨ lôANACIM. Lô®tude des ®l®ments du climat 
permet dôaborder les aspects relatifs ¨ la pluviom®trie, ¨ la temp®rature, ¨ lôhumidit® relative, 
¨ lôinsolation et aux vents.  

Le climat local subit lôinfluence du d®sert mauritanien qui ®tend ses vagues de chaleur s¯che 
et de poussières sur toute la zone du Dande mayo. Les moyennes de températures 
enregistr®es ¨ Matam restent assez ®lev®es tout au long de lôann®e avec des pr®cipitations 
moyennes dépassant rarement 500 mm (ANACIM 2020). Les dernières années sont 
marquées par un déficit pluviométrique accru aux conséquences multiples aussi bien sur les 
ressources naturelles que sur les activités économiques. Le bilan climatique met clairement 
en évidence avec un ensoleillement quasi annuel, une saison des cultures sous pluies de juillet 
¨ septembre et une saison de cultures de d®crue qui sô®tend dôoctobre ¨ f®vrier. 

6.3.1.4. Humidité relative  

L'humidité relative de l'air ou degré d'hygrométrie, correspond au rapport de la pression 
partielle de vapeur d'eau contenue dans l'air sur la pression de vapeur saturante (ou tension 
de vapeur) à la même température et pression. Elle est donc une mesure du rapport entre le 
contenu en vapeur d'eau de l'air et sa capacité maximale à en contenir dans ces conditions. 
Ce rapport changera si on change la température ou la pression bien que l'humidité absolue 
de l'air n'ait pas changée. Elle est mesurée à l'aide d'un hygrom¯tre. Lôhumidit® relative de la 
r®gion connait une ®volution en dent de scie puisquôon enregistre des hauts et des bas. Les 
plus faibles valeurs sont enregistr®es au mois dôavril et les plus fortes 30 valeurs au mois 
dôao¾t et de septembre. Cette hausse pourrait sôexpliquer par une hausse de pr®cipitation 
durant cette période  

6.3.1.5. Insolation  

Lôinsolation ou lôensoleillement est la dur®e totale en heure au cours de laquelle le soleil nôa 
pas ®t® cach® par les nuages. Lôinsolation est moins importante en saison des pluies quôen 
saison s¯che. La dur®e moyenne de lôensoleillement est dôenviron 7 ¨ 8 heures par jour. Mais 
il faut noter quôil arrive des p®riodes o½ on a environ 12 heures dôensoleillement par jour. Ce 
fort potentiel cumul® permet dôavoir les r®sultats ci-dessous. Ils montrent que dans lôann®e, on 
bénéficie pendant environ un tiers du temps du soleil. 

6.3.1.6. Vents  

En raison de la rareté de la végétation capable de réduire les déplacements d'air, les régions 
arides sont en général venteuses. Les vents évacuent l'air humide qui se trouve autour des 
plantes et du sol, accroissant l'évapotranspiration. L'érosion du sol par le vent se produit 
chaque fois que les conditions édaphiques, végétatives et climatiques y sont favorables. Ces 
conditions (sol peu compact, sec ou fin, surface du sol lisse, couvert végétal rare et vent 
suffisamment fort pour induire des déplacements de terre) se rencontrent fréquemment dans 
les zones arides. L'®puisement du couvert v®g®tal est la cause fondamentale de lô®rosion 
éolienne du sol. Le principal dommage causé par le vent en emportant des particules de terre 
est le tri des matériaux du sol ; l'érosion éolienne enlève progressivement le limon, l'argile et 
les matières organiques de la surface du sol. Les matières restantes peuvent être sableuses 
et infertiles. Il est fréquent que le sable s'entasse pour former des dunes et présente une 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































